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Le Premier ministre a fixé en mars dernier deux objectifs à la MIDN :
•  d’une part, contribuer à l’émergence de normes internationales contraignantes en matière de sécurité des  

personnes et de préservation de l’environnement ;
•   d’autre part, définir les conditions de création et de fonctionnement viable de filières de démantèlement.

Les travaux conduits depuis lors permettent d’aboutir aux analyses et propositions suivantes.
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Introduction 

Créée en mars 2006, selon les directives du Président de la République et du Premier  
ministre, la mission interministérielle portant sur le démantèlement des navires civils et militaires 
en fin de vie (MIDN) avait un double mandat : d’une part contribuer à l’émergence de régle-
mentations contraignantes pour un démantèlement respectueux des personnes et de l’envi-
ronnement, d’autre part d’identifier les conditions de viabilité de filières de démantèlement en 
France ou en Europe.

La MIDN a réuni quelques cadres et experts pluridisciplinaires provenant des principaux  
ministères concernés par la problématique du démantèlement sous la présidence de  
Xavier de la Gorce, secrétaire général de la mer, et de Jean-Noël d’Acremont, ancien prési-
dent des Chantiers de l’Atlantique. La direction des travaux a été assurée par l’ingénieur géné-
ral de l’armement Xavier Lebacq. La mission a travaillé en relation étroite et constante avec les 
experts des administrations impliquées dans les négociations et réflexions. Ces collaborations 
ont grandement contribué à faciliter et éclairer ses travaux.

L’actualité des négociations internationales et des démantèlements en perspective de navires 
français et européens a conduit la MIDN à ne pas se cantonner à un simple rôle d’analyse et de 
proposition, mais l’a conduit à participer activement avec les administrations responsables aux 
négociations communautaires et internationales et à contribuer à la préparation du traitement 
particulier de l’ex-Clemenceau et des autres coques militaires hors service. 

La MIDN s’est attachée à clarifier le paysage technique, industriel et économique du démantè-
lement en visitant une vingtaine de sites dans le monde et en rencontrant des dizaines d’acteurs 
de la chaîne du démantèlement. Elle a coordonné et intensifié l’action et le dialogue de l’admi-
nistration au sein des instances internationales et européennes, saisies de la problématique du 
démantèlement : l’OMI, la Convention de Bâle, l’OIT, l’Union et la Commission européennes.

Elle s’est également efforcée d’identifier et d’affiner les contextes régionaux français et euro-
péen. Un important travail d’inventaire, de compilation de données et d’acquisition de compé-
tences a été effectué et il sera précieux pour les négociations et travaux à venir.

Au terme d’une analyse détaillée et argumentée, le rapport formule quatorze propositions.

La MIDN a mené ses travaux en parallèle avec ceux conduits par Mme la députée  
Marguerite Lamour dans le cadre d’une mission d’information parlementaire. Des visites de 
chantiers ont notamment pu être effectuées conjointement. L’échange de données factuelles 
entre les deux missions a positivement contribué à la collecte des informations.

La problématique du démantèlement, particulièrement complexe, suppose désormais la pour-
suite des travaux engagés et une exploitation des analyses et des propositions du rapport par 
les administrations et ministères concernés.

La conduite interministérielle de ce dossier, voulue par le Premier ministre, constitue une des 
clés de son bon aboutissement et devrait être confirmée pour les étapes à venir.
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Résumé du rapport 

Les analyses et propositions de ce rapport ont très rapidement fait apparaître la dichotomie entre 
la problématique des navires étatiques et celle des navires marchands, qui représentent plus de 
95 % de la flotte mondiale.

Les navires d’État européens, principalement militaires, ont vocation, conformément au droit inter-
national et communautaire, à être démantelés en UE/AELE tant que le paysage du démantèle-
ment mondial ne sera pas assaini en matière de protection des hommes et de l’environnement, 
ce qui prendra vraisemblablement une dizaine d’années. Les gouvernements allemand et britanni-
que et la direction générale de l’environnement de la Commission européenne étendent ce péri-
mètre à celui des pays de l’OCDE.

Les navires marchands sous pavillon français prêts à être démantelés devront l’être dans le péri-
mètre européen. Cette contrainte est cependant de portée limitée, dès lors que la flotte française 
est parmi les plus jeunes d’Europe. 

La Convention de l’OMI relative au démantèlement des navires, dès lors incontournable pour l’en-
cadrement des activités de démantèlement des navires marchands, devrait déboucher sur un texte 
qui, une fois signé et ratifié par un nombre significatif d’États vers 2010, imposera des obligations 
légales tant aux États de pavillon, de port et aux pays recycleurs qu’aux opérateurs maritimes. 

Nombre d’acteurs y voient l’amorce d’un cercle vertueux qui, progressivement, assainira le paysage 
du démantèlement aujourd’hui préoccupant où le Bangladesh occupe la première place sans que 
l’on y discerne d’amélioration des conditions de travail et de préservation de l’environnement. Les 
pays qui font le plus d’efforts d’amélioration de leurs chantiers, comme la Chine et la Turquie, ris-
quent d’être de plus en plus marginalisés. Les quelques chantiers indiens qui suivent la même voie 
pourraient rencontrer les mêmes difficultés.

Un consensus devrait se développer pour des audits et des certifications internationales afin d’éva-
luer l’évolution des chantiers de démantèlement, la qualité des passeports verts et des plans de 
démantèlement qui seront les pierres angulaires de la Convention. Des aides financières aux chan-
tiers, limitées aux actions de formation et aux choix d’investissement, pourraient être encouragées, 
mais les chantiers eux-mêmes devront décider de financer leurs adaptations.

La MIDN suggère que les réflexions sur des mesures incitatives mais aussi contraignantes soient 
discutées et préparées au cas où les seules mesures d’ordre légal de la Convention n’auraient 
pas un effet aussi efficace qu’escompté ou se heurteraient aux prérogatives nationales des pays 
recycleurs. 

La MIDN a sur ce point émis l’idée d’inciter les opérateurs à provisionner le surcoût d’un déman-
tèlement propre et sûr, que l’on peut chiffrer entre $ 50 et $ 150 la tonne de déplacement lège 
du navire selon le site et selon l’importance des investissements à amortir. C’est une question dif-
ficile et elle doit encore être approfondie avec les acteurs économiques du démantèlement et au 
sein de l’OMI.

L’Union européenne a indéniablement un rôle moteur à jouer, non seulement pour traiter ses navi-
res étatiques, à peine 40 milliers de tonnes par an, mais aussi pour que la Convention OMI soit effi-
cace pour traiter de façon convenable les quelque 5 à 10 millions de tonnes de navires recyclés bon 
an mal an dans le monde. La MIDN a suggéré dès septembre dernier quelques pistes d’actions à la 
Commission européenne qui devrait diffuser prochainement le livre vert sur le démantèlement.

Concernant les navires étatiques européens, en particulier militaires, les acteurs de premier rang 
sont les marines britannique et française, qui détiennent chacune des dizaines de coques à déman-
teler dans les 10 ans, dont quelques-unes avant 2010 compte tenu de leur mauvais état. Les coûts 
actuellement élevés des métaux de récupération justifient une mise en œuvre rapide de ce pro-
cessus qui pourrait permettre de conduire ces opérations de démantèlement en Europe sans 
intervention de fonds publics.

Pour sa part, la Marine nationale a mandaté son service soutien de la flotte, des stratégies de 
démantèlement sont en cours de définition et une ligne budgétaire spécifique devrait être créée. 
Il lui est cependant nécessaire de conserver un potentiel de coques à utiliser comme cibles de tir, 
judicieusement dépolluées avant immersion.
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Le démantèlement de certains navires pourra faire l’objet d’une vente, pour d’autres navires il 
s’agira d’acheter une prestation. Il serait judicieux que la marine pilote globalement ces opérations 
y compris sur le plan financier le produit de la vente de certains navires dont le démantèlement 
est rémunérateur, voire celui de la vente de navires sur le marché de l’occasion, pouvant partielle-
ment compenser sur une ligne budgétaire (à identifier et à doter initialement de quelques M€) les 
frais de démantèlement d’autres navires. 

Un décret d’août 2006 prévoit que le produit d’une vente d’un bien revient à l’administration qui 
en était attributaire. La coopération entre la marine et les Domaines pourrait faire l’objet d’un pro-
tocole donnant la plus grande marge de manœuvre à la marine pour gérer ventes et achats. 

Il est nécessaire de promouvoir dès à présent un échange d’informations et de stratégies contrac-
tuelles, voire un certain niveau de coordination avec nos partenaires européens, à commencer par 
les Britanniques.

Dans la mesure où, en Europe, les notions de filière ne concerneront que des navires étatiques et 
quelques rares navires marchands de gros tonnage, la MIDN recommande de ne pas subvention-
ner la création de nouvelles infrastructures de démantèlement, mais plutôt d’optimiser le jeu de la 
concurrence entre chantiers. En effet, ceux qui existent ont globalement la capacité d’adaptation 
pour traiter le volume européen concerné dans les dix prochaines années. Un chantier très mécanisé 
d’environ 100 personnes devrait en effet être capable de traiter plus de 80 000 tonnes par an.

Cependant, un afflux important de navires étatiques en mauvais état, auxquels peuvent s’ajouter 
des navires marchands échoués et à démanteler rapidement, peut cependant permettre l’émer-
gence de nouveaux industriels en Europe. Les lois du marché pourraient ainsi conduire de nou-
veaux acteurs français et européens à investir et à présenter le meilleur rapport qualité/prix, malgré 
les handicaps de l’adaptation ou de la création d’infrastructures et la réalisation de dossiers attes-
tant du respect des normes de protection des personnes et de l’environnement. C’est ce qui sem-
ble se dérouler en Grande-Bretagne.

Tout aussi urgente est la démarche de clarification du traitement de tous les petits navires et engins 
flottants qui, au fil des ans, et avec le durcissement des règlementions relatives aux déchets et à 
l’amiante, commencent à encombrer nos ports et rivières. Même s’il s’agit là d’un tonnage minime 
de quelques milliers de tonnes sur chacune des façades maritimes françaises, des actions régiona-
les, associant les marines militaires et civiles, sont à encourager. À défaut, leur accumulation conti-
nuera et leur élimination se fera au coup par coup à des prix prohibitifs.

Rappelons que tous paramètres géographiques et économiques confondus, les prix de démantèle-
ment des grosses coques fluctuent entre – $ 500 et + $ 500 la tonne. Compte tenu des prix toujours 
plus élevés des métaux, on observe actuellement une tendance à rémunérer la vente des navires 
plutôt qu’à acheter des prestations de démantèlement, y compris dans des chantiers européens.

Le dossier du démantèlement est loin d’être refermé et les actions à venir sont nombreuses et 
déterminantes pour l’émergence d’une Convention OMI efficace, c’est-à-dire acceptable et accep-
tée par le principaux pays démanteleurs.

Outre l’exploitation des propositions de ce rapport, il convient d’intensifier maintenant les échan-
ges bilatéraux avec les principaux partenaires européens, afin d’orienter ensemble les conclusions 
du livre vert de la Commission sur le démantèlement, attendu en mars. Un atelier européen de 
l’Union européenne est envisagé au printemps par la présidence allemande de l’UE.

La négociation de la Convention OMI va connaître une phase très active avec les réunions du MEPC 
de mai et juillet prochains à Londres. Cette négociation doit être accompagnée de réunions res-
treintes avec des pays « démanteleurs » asiatiques, le secrétariat de l’OMI, la présidence allemande, 
quelques acteurs économiques, notamment des armateurs et les experts des administrations fran-
çaises concernées. Le SG Mer assurera la coordination interministérielle des instructions de la délé-
gation française pour ces réunions.

L’élaboration des stratégies française et européenne de démantèlement des grands navires étatiques, 
et en particulier militaires, devrait être le fruit d’un travail continu en équipe restreinte entre minis-
tères, notamment de la défense et le SG Mer. Enfin le SG Mer devra accompagner les réflexions 
régionales sur le traitement des navires de plaisance, de pêche et surtout des petits navires et engins 
flottants civils et militaires, peu mobiles.
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I. Le paysage actuel du démantèlement
I.1. L’impératif du démantèlement pour la sécurité maritime

La moyenne d’âge des navires envoyés à la démolition va croissant ; elle est passée de �� à 
�0 ans ces dernières années et tend aujourd’hui vers �� ans. On peut prévoir une augmen-
tation significative du nombre et du tonnage de navires à démanteler dans les prochaines 
années, pour avoisiner les 10 millions de tonnes par an. 

La mise en œuvre rapide de règlementations sur le démantèlement des navires réduira consi-
dérablement les risques pesant sur la sécurité en mer, la sauvegarde de la vie humaine et la 
préservation de l’environnement. L’amélioration des modalités de démantèlement s’inscrit 
dans une démarche de développement durable.

La situation actuelle préoccupante du démantèlement justifie que tous les efforts de la com-
munauté maritime, des organisations internationales, de l’Union européenne, des États et 
des ONG se conjuguent en prévision d’un afflux important de navires à démanteler dans 
quelques années.

Le démantèlement sûr et propre des navires est une nécessité pour plusieurs raisons :
 pour la santé des travailleurs et la protection de l’environnement dans les chantiers de déman-
tèlement ;
 pour la protection de l’environnement marin : la finalité d’un navire vétuste n’est pas d’être 
abandonné dans un port ou sur une plage ;
 pour la sécurité de la navigation et pour la sauvegarde de la vie humaine en mer : le maintien 
en service des navires en fin de vie présente un réel danger ;
 pour une participation au développement durable en privilégiant le recyclage des métaux, 
plus économe tant en énergie qu’en ressources minérales.

Or le panorama actuel du démantèlement est préoccupant, dans la mesure ou la majeure par-
tie des chantiers de démantèlement asiatiques, qui reçoivent plus de 90 % du marché, sont glo-
balement « sous normes ».

En effet, depuis les années 80, les pays industrialisés ont délaissé les activités de démantèle-
ment sauf pour les navires de taille modeste au bénéfice des pays asiatiques où la main-d’œuvre 
est moins chère, les espaces disponibles dans les chantiers (qui sont parfois de simples plages 
aménagées) plus vastes, les exigences des législations du travail et de l’environnement moins 
strictement respectées. Il faut y ajouter le manque de ferrailles locales disponibles en quantités 
suffisantes pour les aciéries et des besoins importants en équipements recyclés.

Les capacités de démantèlement des chantiers asiatiques sont suffisantes pour satisfaire les besoins 
de destruction des navires obsolètes. Néanmoins, il s’avère que le rythme et le volume actuels de 
démantèlement sont insuffisants pour mobiliser pleinement ces capacités et en assurer la survie.

La flotte mondiale, hors les navires de pêche, représente environ 45 000 unités de haute mer. 
En tablant sur une durée moyenne d’exploitation de 30 ans, 1500 de ces navires devraient être 
démantelés chaque année. Or la réalité est très différente car, lors de la décennie 1994-2004 le 
nombre de navires démantelés varie entre 500 et 1200, ce qui représente la destruction d’une 
capacité de transport fluctuant entre 15 M tonnes de port en lourd (tPL) en début de période, 
un pic de 30 M tonnes de port en lourd (tPL) en 1999 et une lente décrue atteignant 6 à 7 M 
tonnes de port en lourd (tPL) en 2005/2006 pour environ 300 navires par an.

Ce déficit récent de déconstruction de navires a pour conséquence une élévation de la moyenne 
d’âge d’envoi au démantèlement : autour de 26 ans entre 1994 et 1999, il s’élève désormais 
chaque année pour atteindre aujourd’hui 29 ans pour un pétrolier, 30 ans pour un cargo et 34 
ans pour un paquebot ou un ferry.

Le niveau élevé des taux de fret depuis 2003 explique en grande partie le maintien en service 
des navires au-delà de leur période habituelle d’exploitation. Mais l’arrivée massive de navires 
neufs sur le marché et les aléas des échanges internationaux peuvent modifier la donne.
Il faut donc s’attendre à une augmentation significative du volume de navires à démanteler entre 

•

•

•

•

RAPPORT



1�

M I D N

1�

2010 et 2020.  À cette échéance, les chantiers de démantèlement n’auront pas tous réussi une 
mutation vers un recyclage plus sûr et plus propre sur la seule initiative des pays concernés. Il est 
donc indispensable que la convention ad hoc de l’Organisation maritime internationale (OMI) 
entre rapidement en vigueur avec des dispositions suffisamment contraignantes et des mesu-
res d’accompagnement incitatives.

I.2.  Des enjeux économiques importants pour des pays d’Asie et un marché du 
démantèlement très volatil

Les paramètres régissant l’économie du démantèlement, taux de fret, prix des métaux, spé-
cificités régionales en Asie, complexité du milieu des armateurs et de ses pratiques commer-
ciales, rendent difficile la maîtrise de l’évolution du marché. Mais le démantèlement est et 
restera un marché important et indispensable pour des pays asiatiques à bas coûts salariaux. 
Le Bangladesh effectue à lui seul 70 % du démantèlement mondial. 

La flotte mondiale est passée de 650 M tonnes de port en lourd (tPL) en 1995 à 920 M tPL 
en 2006. Cette augmentation de plus de 40 % de la capacité de transport n’a pas été suffisante 
pour suivre l’augmentation des échanges de marchandises due à la mondialisation. En consé-
quence, les propriétaires de navires ont conservé les plus anciens afin de bénéficier de la hausse 
des prix du fret, entraînant ainsi la raréfaction des coques à démanteler.

Le tonnage global de navires démantelés a été divisé par 4 entre 1999 et 2006.

Les pays « démanteleurs » ont subi de plein fouet les conséquences de la hausse des taux de fret, 
sur laquelle ils n’ont aucune prise. Or, certains comme le Bangladesh, qui tire 70 % de sa production 
d’acier des navires recyclés et où 3 millions de personnes vivent directement ou indirectement de 
la filière du recyclage de l’acier et des équipements, n’ont pas d’alternative économique.

Les conséquences sur l’emploi sont souvent dramatiques : si le Bangladesh, en augmentant les 
prix d’achat des navires, semble avoir réussi à résister, les ouvriers des chantiers indiens d’Alang 
sont passés de 200 000 à moins de 40 000 personnes, et les pertes d’emploi apparaissent avoir 
été en proportion encore plus rudes en Turquie et au Pakistan.

II. Les industries et techniques de démantèlement
II.1. Le panorama des types de chantier

Les grands types de processus industriel de démantèlement sont :
 Un processus fortement mécanisé et à faible main-d’œuvre que l’on rencontre uniquement 
dans les pays occidentaux avec des capacités de l’ordre de 1000 t/homme/an.
 Un processus non mécanisé mais à très forte main-d’œuvre que l’on rencontre dans le 
sous-continent indien avec une productivité de quelques dizaines de t/homme/an.
 Un processus intermédiaire utilisant quelques équipements mais gardant encore une part 
de main-d’œuvre importante que l’on retrouve en Turquie, en Chine ou même dans cer-
tains chantiers du continent américain, avec une productivité de quelques centaines de 
t/homme/an.

II.2. Des bons usages techniques et industriels
II.2.1. Les processus préservant l’homme et son environnement

Le processus de dépollution résiduelle et de découpe progressive à flot puis l’achèvement du 
démantèlement de la semelle du navire en bassin ou sur un plan incliné semble le plus per-
formant. Mais, quel soit le procédé de démantèlement retenu, ce qui importe c’est la qua-
lité et la pertinence du processus industriel, la formation des opérateurs et leurs aptitudes à 
préserver la sécurité des personnes et de l’environnement. Si un démantèlement bassin pré-
sente un haut niveau de sécurité, il peut néanmoins être envisagé qu’un démantèlement sur 
plage puisse, même si cela est complexe, être aménagé et géré pour limiter les risques sani-
taires et environnementaux. 

D’une manière générale, la clé de voûte de tout processus de démantèlement respectueux des 
travailleurs et de l’environnement se situe dans la connaissance préalable et l’adaptation du chantier 

•

•

•
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à la prise en compte des polluants et des substances dangereuses contenus par le navire. C’est à 
partir de cet inventaire (par exemple : un passeport vert fourni par le propriétaire complété par 
l’émission d’un plan de recyclage par le chantier) que le chantier sera en mesure de choisir ou 
d’adapter son organisation et son processus « type » préexistants au navire à démanteler, tout 
en restant suffisamment concurrentiel vis-à-vis des processus « types » de ses concurrents.

Bien qu’essentielle, cette condition initiale doit être complétée par une organisation et des équi-
pements qui permettent à l’entreprise de garantir le respect de l’environnement et la santé des 
travailleurs pendant les travaux mais aussi de s’assurer que celle-ci traitera ou fera traiter les 
déchets de manière écologiquement rationnelle.

Le démantèlement propre et sûr, tel que pratiqué par la majorité des chantiers dans l’OCDE 
et certains chantiers chinois, consiste principalement à :

 rassembler toute la documentation du navire et particulièrement le passeport vert ou son 
équivalent ;
 après la mise en sécurité du navire, vérifier l’inventaire et élaborer un plan de démantèlement, 
comprenant la dépollution et l’élimination, et cohérent avec l’inventaire dès la négociation du 
contrat et garantissant le recyclage optimum de toutes les matières premières secondaires ;
 nettoyer et dépolluer le navire le mieux possible sans compromettre son intégrité structu-
relle et en limitant les risques pour les travailleurs (enlèvement des batteries, nettoyage des 
soutes et capacités, enlèvements d’équipements, désamiantage, enlèvement des nappes de 
câbles, etc.) ;
 poursuivre, à flot ou au sec, la dépollution du navire si la première dépollution n’a pu être 
totale, découper le navire en blocs plus ou moins gros selon le navire et les moyens de levage 
et poser ces blocs sur des terre-pleins étanches et drainés où ils seront plus finement dépol-
lués et découpés. Le processus consiste globalement à découper le navire selon une logique 
de strates et de blocs successifs généralement du haut vers le bas en évitant au maximum 
les travaux dans des locaux fermés ou en ambiance confinée ;
 accumuler et collecter dans les fonds du navire les effluents générés par les opérations préa-
lables ou par les intempéries, qu’elles se soient déroulées à flot ou au sec ;
 hisser la semelle du navire sur un plan incliné ou la déposer dans une forme de radoub ou une 
souille et en faire la découpe finale par tronçons verticaux après pompage des effluents ;
 réduire et trier les métaux pour obtenir enfin des morceaux de ferraille qui seront vendus 
à un aciériste. 

Les principales substances dangereuses appelant une attention particulière sont l’amiante, les 
matières radioactives, les hydrocarbures et les huiles résiduels, les métaux lourds, les poly-chloro-
biphényls (PCB) et les tri-butyl-étains (TBT) contenus par le navire. 

Dans les pays occidentaux, les contrôles et les agréments liés à un site de démantèlement per-
manent appellent l’instruction de dossiers de types « ICPE » et « IOTA1» . Ceux relatifs aux 
règles HSCT� concernant les travailleurs proviennent des administrations nationales ou régio-
nales en charge de la réglementation du travail. Les opérations de démantèlement des navi-
res effectuées sur le territoire de l’Union européenne doivent être strictement conformes à la 
législation européenne relative à la protection des travailleurs (notamment la prévention des 
risques liés à l’amiante, aux agents chimiques dangereux et aux CMR).

2.2.2. Les limites d’une dépollution complète et préalable

La variété des navires conduit à un choix au cas par cas du degré de dépollution préalable à 
la déconstruction, sur la base de critères sanitaires, environnementaux, économiques et tech-
niques. Néanmoins force est de constater que la faisabilité pratique et l’intérêt réel d’une 
dépollution complète et préalable à l’envoi ultérieur du navire dans un chantier de décons-
truction  posent problème. 

La mise en œuvre d’une dépollution totale du navire avant la déconstruction est parfois présentée 
comme la garantie d’un démantèlement ultérieur propre et sûr. Cependant, la dépollution totale 
peut parfois aboutir à des impossibilités pratiques (atteinte à la structure même du navire). 
1  ICPE : installations classées pour la protection de l’environnement. IOTA : installations, ouvrages, travaux, activités se rapportant 

à la loi sur l’eau.
� HSCT : hygiène, sécurité, conditions de travail.
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La faisabilité réelle de l’opération de dépollution préalable ne peut en outre s’affranchir totalement 
du facteur économique. La succession de deux opérations, dépollution complète puis déconstruc-
tion, coûte plus cher qu’une opération intégrée. Un coût trop élevé résultant d’un niveau d’exi-
gence réglementaire trop strict pourrait entraîner un contournement de la réglementation 

Par ailleurs, il paraît illusoire d’espérer que des armateurs dépolluent à grands frais leurs navires 
en Europe ou en OCDE avant de les remorquer en Asie pour en achever le démantèlement. 
En effet, une dépollution complète et préalable, très improbable sans altérer la structure même 
du navire, conduirait à devoir ensuite, si cela est encore possible, remorquer le navire vers son 
site de démantèlement. 

De surcroît, les controverses sur le juste niveau de dépollution d’un navire pour décider s’il 
échappe ou non aux limitations d’exportation de déchets peuvent dissuader les armateurs qui 
souhaiteraient s’engager dans une telle voie. 

En tout état de cause, le démantèlement d’un navire débarrassé au préalable de toutes ses subs-
tances dangereuses, même s’il est le signe d’une amélioration réelle, ne garantit pas que le déman-
tèlement ultérieur sera totalement sans risque pour les travailleurs comme pour l’environnement 
si les méthodes industrielles et les outils du chantier sont inadaptés ou défaillants.

2.2.3. Les bonnes pratiques.

Le démantèlement propre et sûr, à la mode « occidentale », avec mécanisation, ne requiert 
pas une main-d’œuvre abondante. Un chantier optimisé de 100 personnes devrait être capa-
ble de traiter 100 000 tonnes par an, soit plus que la totalité du tonnage militaire français à 
démanteler sur dix ans ! 

L’adossement d’un chantier de démantèlement naval à une structure industrielle de recyclage 
d’équipements terrestres est une garantie supplémentaire pour le savoir-faire comme pour 
l’efficacité économique et environnementale du processus. 

Certains chantiers fortement mécanisés sont capables de traiter jusqu’à 100 000 tonnes de navire 
par an avec une centaine de personnes, sous-traitance comprise (Belgique, Pays-Bas, Danemark 
pour le démantèlement des navires, Norvège pour le démantèlement des infrastructures métal-
liques de plates-formes pétrolières). D’autres moins mécanisés ont recours à un mélange de 
mécanisation et de chalumeaux et sont capables de traiter le même volume avec 225 person-
nes (cas de chantiers américains). Tous ces chantiers occidentaux remettent les matières premiè-
res secondaires produites dans les filières communes de recyclage des ferrailles terrestres. Seuls 
les produits rédhibitoires pour le recyclage des aciers sont recherchés et séparés des métaux à 
recycler (amiante, produits cuivreux ou radioactifs, etc.).

Dans un chantier mécanisé, une cisaille hydraulique chenillée remplace plusieurs dizaines de  
« chalumistes » et représente un investissement d’un million d’euros.  À l’opposé, un processus com-
plètement manuel, à la mode du sous-continent indien, emploie des milliers de personnes.

2.3. L’illustration dans quelques chantiers européens

Des chantiers européens de démantèlement existent et traitent essentiellement aujourd’hui 
le marché de niche des navires limités aux eaux européennes, trop petits ou inaptes à la navi-
gation pour être envoyés en Asie ou en Turquie. 

La MIDN a visité des chantiers occidentaux qui mettent en œuvre aujourd’hui les bonnes pra-
tiques décrites précédemment, parmi lesquels ceux de Van Heyghen à Gand en Belgique et de 
Scheepssloperij à ‘s-Gravendeel aux Pays-Bas.

Ces chantiers sont mécanisés et partagent des compétences et des synergies avec les chantiers de 
recyclage de ferrailles terrestres dont ils occupent une partie de l’implantation terrestre. Ils procèdent 
essentiellement par dépollution préalable maximum du navire puis par découpage par strates hori-
zontales successives à flot grâce à des moyens fortement mécanisés. En fin de processus, la semelle 
du navire, qui a servi à collecter les effluents tout au long des découpages à flot, est hissée sur un 
plan incliné et drainé pour être dévorée à partir de l’avant par des déchireuses hydrauliques. 
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Ces chantiers possèdent toutes les licences de leur État d’implantation pour exécuter les tra-
vaux de démantèlement et de recyclage des navires. Du fait d’une activité permanente, ils satis-
font également aux textes réglementaires équivalant au classement ICPE français.

Les chantiers européens traitent beaucoup de navires de pêche ou des eaux intérieures et mar-
ginalement des navires militaires ou de commerce de petite taille. Ils travaillent dans un envi-
ronnement concurrentiel européen mais sur des navires de taille limitée ou en mauvais état 
qui, de par les coûts du transport, ne présentent pas d’intérêt économique à être envoyés dans 
des pays asiatiques, voire en Turquie.

2.4. Des évolutions en cours en Chine, en Turquie et amorcées en Inde

La Chine et la Turquie ont réalisé de gros efforts de modernisation de certains de leurs 
chantiers qui sont malheureusement fragilisés dans un marché où règne encore la loi du 
plus offrant sans souci de la santé et de l’environnement. Certains chantiers indiens se sont 
engagés dans la même voie de modernisation.

En Chine, sous l’impulsion de partenariats noués avec des opérateurs européens (Maersk et 
BP), voire américains, les chantiers de Zhong Xin et de Shuangsui ont entrepris une mise à 
niveau de leurs installations et de leurs méthodes qui ont permis de satisfaire aux exigences 
occidentales de management de l’environnement et des conditions de travail (ISO 14001 et 
OHSAS 18001).

En Turquie, c’est par la collaboration avec des pays occidentaux, notamment l’Allemagne, que 
certains chantiers d’Aliaga (par exemple Leyal) se sont nettement améliorés au point de satis-
faire également aux standards occidentaux de management (ISO 9001, ISO 14001 et OHSAS 
18001).

En Inde, quelques chantiers qui satisfont déjà aux normes ISO 9001, ISO 14001 et OHSAS 
18001 ont investi dans l’équipement individuel et la formation des ouvriers et, suivant l’exem-
ple du chantier Shree Ram Vessel, entreprennent actuellement de moderniser leurs outils de 
production (grues, cisailles à chenilles) et le traitement des déchets dangereux (conteneurs et 
équipements individuels pour le traitement de l’amiante, stockage des déchets en centres de 
traitement). La Cour suprême indienne étudie les recommandations, proposées par un comité 
technique, sur la réglementation à mettre en œuvre dans les chantiers de démantèlement de la 
baie d’Alang. Les conclusions de ce rapport devraient être rendues publiques prochainement.

Ces initiatives louables conduisent cependant ces entreprises à perdre des avantages concur-
rentiels et des marchés vis-à-vis des chantiers du sous-continent indien qui n’appliquent pas la 
même rigueur à l’égard de l’environnement et des travailleurs. 

3. Les possibilités d’action de la communauté internationale
3.1. Un cadre juridique mal adapté

L’objet de la convention de Bâle est large et, bien qu’elle se soit penchée sur la question du 
démantèlement des navires, elle ne dispose pas de mécanismes adaptés à la problématique 
du démantèlement des navires. Le rôle de l’Etat d’exportation et le moment où le navire 
devient déchet, notamment, soulèvent de nombreuses interrogations.

Il convient dès lors de trouver une solution pragmatique dans le cadre international le plus 
adapté, c’est-à-dire celui d’une Convention OMI pour que tous les navires marchands, quel 
que soit leur pavillon, soient rapidement démantelés dans des conditions homogènes, pro-
pres et sûres sur un marché mondial du démantèlement entièrement assaini et régulé sans 
distorsions de concurrence. 
Par ailleurs, la flotte marchande armée sous pavillon des États membres de l’UE est peu 
concernée par la démolition navale du fait de son âge. Au-delà de �� ans, au moment où la 
question de leur démantèlement se pose, ces navires, même s’ils sont encore la propriété 
d’opérateurs européens, ne sont quasiment plus sous le pavillon des États membres.
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Les navires européens à démanteler relèvent des réglementations communautaires dans le 
domaine des déchets et dans celui de la protection de la santé des travailleurs. Il faut noter 
que les navires étatiques européens ne représentent qu’un pourcentage minime (moins de 
1%) du volume démantelé dans le monde. Ils ne peuvent peser que de façon marginale sur la 
diminution des pollutions engendrées par la démolition navale et l’amélioration de la santé 
et de la sécurité au travail des ouvriers des pays recycleurs moins développés.

L’amendement à la Convention de Bâle� sur le contrôle des mouvements transfrontaliers de 
déchets (« Ban amendment ») et la réglementation européenne qui l’applique interdisent toute 
exportation de déchets dangereux hors de l’OCDE. Les transferts de déchets sont soumis à un 
contrôle spécifique qui dépend de la nature – dangereuse ou non – des déchets ainsi que du 
traitement qu’ils subiront dans leur lieu de destination (valorisation ou élimination).

Cet amendement adopté en 1995 par les parties, aux termes duquel les mouvements transfron-
taliers des déchets dangereux « ne sont autorisés qu’entre les Parties et autres États qui sont 
membres de l’OCDE, CE, Liechtenstein » n’est pas encore entré en vigueur en droit interna-
tional. Il s’applique cependant aux États membres de la Communauté à travers les règlements 
communautaires qui en ont repris le contenu.

Les États-Unis n’ont pas ratifié la Convention. Par ailleurs, l’amiante est un déchet dangereux 
mais sa production n’est pas interdite par certaines parties signataires de la Convention de Bâle 
(Canada, Brésil), et l’amiante est encore utilisé par les principaux pays démanteleurs.

Les parties à la convention de Bâle, estimant que la question du démantèlement des navires ne 
faisait pas l’objet d’un traitement adéquat sur le plan international, ont considéré qu’un navire 
pouvait être également un déchet et par là même relever de cette Convention4.

L’application de la convention de Bâle au cas des navires en fin de vie pose cependant deux 
types de problèmes : la convention de Bâle fait peser des responsabilités lourdes sur l’Etat d’ex-
portation, d’où partent les déchets. Or, dans le cas de navire en fin de vie, la notion d’Etat d’ex-
pédition n’a pas grand sens car il n’est pas simple de déterminer quand débute véritablement le 
transfert (problème des escales). En outre, l’Etat d’expédition, si on arrive à le définir, n’a le plus 
souvent pas les moyens d’agir sur le propriétaire du navire. 

Par ailleurs, si la convention de Bâle a reconnu qu’un navire pouvait avoir aussi le statut de 
déchet, il n’existe pas aujourd’hui de moyen simple pour savoir à partir de quand un navire doit 
être considéré comme un déchet. Doit-on considérer qu’il faut qu’il y ait intention manifeste 
de s’en défaire ? Si cette intention est facile à constater pour les navires d’État et pour les navi-
res marchands abandonnés ou devenus impropres à la navigation suite à événement de mer, il 
n’en va pas de même pour la majorité des navires. La décision de démantèlement d’un navire 
marchand, tant qu’il est apte à naviguer et/ou réparable, ne devient définitive qu’à la signature 
du contrat de démantèlement. 

L’inadéquation entre les outils mis en place par la Convention de Bâle et les réalités du secteur 
du démantèlement justifie la recherche d’un nouvel instrument international.

C’est dans cet objectif que le Conseil environnement du �� juin �00� s’est prononcé en faveur 
de la négociation d’un projet d’instrument contraignant dans le cadre de l’OMI. Cet instrument 
devrait garantir un niveau de protection de l’environnement équivalant à celui de la conven-
tion de Bâle, tout en résolvant les problèmes posés par l’application au monde économique 
maritime de la Convention de Bâle et du règlement relatif au transfert de déchets.

Le risque est grand en cas de non-ratification de la Convention OMI de voir appliquer une régle-
mentation spécifique aux armateurs des pays européens tout en laissant la réalité économique 
du marché de démantèlement imposer sa loi aux pays dépendant de l’acier du recyclage.

Ce régime à deux vitesses pourrait conduire des armateurs à changer de pavillon en temps 
�  169 États sont parties à cette convention signée à Bâle le �9 mars 1989 sous l’égide du Programme des Nations unies pour l’en-

vironnement-PNUE et entrée en vigueur le � mai 199�.
�  Décision OEWG-II/4 portant sur la gestion écologiquement rationnelle du démantèlement des navires prise lors de la septième 

réunion de la Conférence des parties de la Convention de Bâle (��-�9 octobre �00�)
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utile, tandis que la recherche du profit maximal lors de la vente ultime du navire favoriserait le 
moins-disant social et environnemental. Mais, il convient de préciser que les pays européens n’en-
voient que peu de leurs navires marchands au démantèlement, car la flotte sous pavillons des 
États membres est jeune (15 ans) et même très jeune en ce qui concerne la France (moyenne 
d’âge de moins de 8 ans).

Le règlement du Parlement européen et du Conseil No1013/06 du14 juin 2006 prévoit que des 
déchets dangereux ne peuvent être transférés  vers les pays membres de l’OCDE que dans le 
cadre d’une opération de valorisation. Si ces déchets ont vocation à être éliminés, ils ne peuvent 
l’être qu’au sein de l’UE/AELE. Or le démantèlement des navires en fin de vie est une opéra-
tion de traitement des déchets mixte, consistant à la fois en la valorisation de matières (métaux 
pour l’essentiel) et en l’élimination de substances dangereuses (amiante notamment).

Certains de nos partenaires européens et la Direction de l’Environnement de la Commission 
européenne font primer pour leur part les règles applicables à la valorisation dans la mesure 
où la quantité de métaux à valoriser dans un navire est supérieure à celle de déchets à éliminer.  
Ainsi ils considèrent que les chantiers au sein du périmètre de l’OCDE sont éligibles s’ils res-
pectent intégralement les normes sécuritaires et environnementales prescrites. Les Britanniques 
ont ainsi mis en consultation sur le site internet du ministère de l’environnement (DEFRA) 
leur stratégie prévoyant explicitement un périmètre de démantèlement étendu à l’OCDE. Par 
ailleurs, la marine allemande a fait procéder récemment à la démolition d’une frégate dans un 
chantier turc.

Mais aucune de ces interprétations n’a été confirmée par une décision jurisprudentielle 
communautaire.

Cf . proposition 1.

3.2. Une indispensable Convention OMI consacrée au démantèlement

Les avancées attendues de la Convention OMI portent sur trois points : inventaire des pro-
duits dangereux pour les navires (passeport vert), qualification des chantiers de démantèle-
ment respectant les normes environnementales et la santé des travailleurs et, enfin, mise en 
place de contrôles permettant aux États du pavillon, du port et de recyclage de maîtriser le 
processus de fin de vie et de démantèlement propre et sûr.

La négociation d’une convention internationale régissant le démantèlement propre et sûr des 
navires est entrée dans une phase active depuis fin 2005. Elle ne pourra cependant aboutir 
avant 2008-2010 que si, d’une part, les grands armateurs, leur pays d’appartenance, les pays de 
pavillon et, d’autre part, les pays possédant une industrie de démantèlement importante, prennent 
conscience de son importance, les intérêts économiques pesant lourdement dans la balance.

La période actuelle de négociations intenses, qui s’achèvera par la Conférence diplomatique de 
l’OMI en 2008, va être particulièrement importante pour évaluer les chances d’aboutissement 
d’une convention réellement contraignante et susceptible d’engendrer une mutation progres-
sive des pratiques et de l’économie de démantèlement entre 2010 et 2020. 

L’écueil à éviter est que, quel que soit le degré de contrainte qui sera finalement inscrit dans la conven-
tion, elle prévoit des procédures inadéquates que des armateurs peu scrupuleux parviendraient 
encore à contourner avec la complicité de certains États du pavillon et de certains pays « déman-
teleurs » existants ou émergents dans le paysage industriel du démantèlement de bas de gamme.

Un autre danger serait de voir se créer une coalition des pays « démanteleurs » du sous-continent indien 
qui se détourneraient du projet de Convention OMI au motif que ce dernier imposerait aux chantiers 
des normes jugées trop lourdes au regard des conditions économiques des pays concernés.

Quant au passeport vert, s’il est de bon augure pour les navires neufs pour lesquels les construc-
teurs et équipementiers sont de plus en plus soumis à obligation de traçabilité, il ne faut pas sous-
estimer les difficultés techniques et financières de sa mise en œuvre pour les navires existants.

La qualification française de 
l’opération de démantèlement 
et la nécessaire exemplarité 
des normes appliquées à la 
protection des travailleurs et 
de l’environnement conduisent 
la MIDN à suggérer que le 
démantèlement des navires 
français soit réalisé au sein 
de l’UE et de l’AELE. Cette 
position n’est pas celle de nos 
partenaires britanniques et 
allemands, ni de la direction 
générale de l’environnement 
de la Commission européenne, 
qu i  cons idèrent  que  le 
démantèlement dans l’OCDE, 
sous réserve d’amélioration de 
ces chantiers pour respecter 
les normes européennes, ne 
soulèverait pas de question 
juridique.

 1
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Ces quelques réserves ne doivent pas démotiver les acteurs, car seule une Convention OMI est 
capable de faire évoluer progressivement la situation actuelle. 
Il sera nécessaire de veiller à ce que le processus d’élaboration de la Convention OMI intè-
gre les apports respectifs de la convention de Bâle, de l’Organisation internationale du travail 
(OIT) et de l’Union européenne en vue de définir un texte adapté aux réalités maritimes.

3.3. Le passeport vert

L’objectif du passeport vert est d’inventorier les produits dangereux dans le navire de sa 
conception jusqu’à son démantèlement.

Le « passeport vert » est une notion (pour l’instant sans caractère obligatoire) introduite par 
l’Organisation maritime internationale (OMI) en 2003. Cet instrument vise une gestion écolo-
giquement rationnelle des matières potentiellement dangereuses situées à bord du navire pour 
différentes raisons (structure et équipement, exploitation, stocks) par un inventaire tenu à jour 
de ces différentes substances.

Le passeport vert peut être considéré comme un inventaire des divers produits dangereux ou 
nocifs contenus par le navire, séparé en trois listes suivant l’origine de leur présence à bord :

 la conception, la fabrication ou l’entretien du navire (produits liés à la structure ou aux équi-
pements d’exploitation et de vie du navire) ;
son exploitation (déchets d’exploitation) ;
les stocks nécessaires à la vie du navire et de son équipage (stocks et provisions).

Dans la logique de l’OMI, ce document devrait être élaboré à la demande et aux frais du pro-
priétaire dès la conception du navire et être émis par un organisme de classification dès sa mise 
en service. Il doit être entretenu pendant la vie du navire et détenu à bord.

La constitution d’un passeport vert à jour doit être complétée par la fourniture au chantier de 
démantèlement d’un dossier complet sur l’architecture, les constituants du navire et les matériaux 
et procédés mis en œuvre durant toute sa vie (de la construction à la mise en sécurité). Ces ren-
seignements sont indispensables au chantier de démantèlement pour préparer et mettre en œuvre 
un processus industriel qui limite les risques pour les travailleurs, l’environnement et le navire.

Le passeport vert doit être établi et entretenu dans un esprit de pragmatisme et d’effica-
cité. Réaliser des mesures des quantités de matières polluantes et dangereuses est important. 
Cependant, leur localisation précise doit constituer une priorité. C’est en effet un élément essen-
tiel pour le processus industriel du démantèlement et pour les modalités de traitement des 
déchets qui seront définis par le chantier de recyclage.

Les cas d’incertitude ou d’impossibilité physique de statuer sur l’existence de produits dangereux 
lors de l’inventaire devront être identifiés comme tels afin qu’ils soient traités en temps voulu lors 
du démantèlement et que des précautions soient prises à leur égard dans le plan de recyclage.

Le cas particulier des navires militaires

Bien que le projet de Convention de l’OMI sur le démantèlement des navires en fin de vie n’in-
tègre pas les navires militaires dans son champ d’application général, deux orientations sem-
blent souhaitables : 

 l’élaboration de passeports verts pour les nouveaux navires et le lancement des réflexions 
sur l’application de cette pratique aux navires militaires en fin de vie ;
 par la suite, la réintégration volontaire des navires militaires dans le champ de la Convention 
pour leur dernier voyage.

Une démarche d’inventaire des produits dangereux est mise en place pour leurs navires mili-
taires par plusieurs pays européens comme la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne et la Suède, 
bien que la référence systématique au passeport vert de l’OMI ne soit jamais un but affiché 
par ces pays.

Cf . proposition 2.

•

•
•

•

•

En fin de vie du navire, le degré 
de précision du passeport vert 
doit permettre d’optimiser 
le processus industriel du 
démantèlement du navire. 
Ce ne sont pas seulement les 
quantités qui importent, mais 
aussi la localisation des produits 
dangereux et l’appréciation 
du danger qu’ils représentent 
réellement lors du processus 
de démantèlement. La MIDN 
propose de promouvoir ce 
principe dans les travaux de 
l’OMI sur le passeport vert 
ainsi que pour les inventaires de 
produits dangereux des navires 
militaires. 

 2



�� ��

3.4. La problématique des contrôles

La reconnaissance internationale des certificats délivrés dans le cadre de la Convention 
OMI, notamment le certificat « navire prêt au recyclage » délivré par l’État de pavillon sur la 
base d’un passeport vert à jour et d’un plan de recyclage établi par un chantier autorisé ou  
« labellisé », est un point clé de la convention. La vérification in situ de la validité de ces cer-
tificats, en particulier lorsqu’il s’agit de contrôler les installations de démantèlement, devra 
être conduite dans le respect de la souveraineté des Etats.

Le projet de Convention OMI a prévu différents mécanismes pour assurer le contrôle du res-
pect des principes élaborés dans la convention. Ceux-ci peuvent être effectués par les États de 
pavillon, du port5 et celui où se situe le chantier de démantèlement.

Les contrôles sont exercés tout au long du cycle de vie du navire (vérification de l’inventaire des 
matières dangereuses en particulier), le contrôle final avant démantèlement comporte quant 
à lui les informations suivantes :

validation de l’inventaire des matières à bord du navire ;
 plan de recyclage du navire (en accord avec l’inventaire et les capacités de démantèlement 
et de traitement des matières dangereuses du chantier qui s’engage à effectuer la démoli-
tion du navire) ;
 délivrance d’un certificat international « prêt au recyclage » par l’État du pavillon (qui doit s’assu-
rer que l’installation de recyclage a les capacités de traiter les matières dangereuses identifiées) ;
 autorisation donnée aux chantiers par leurs autorités nationales pour un démantèlement res-
pectant la Convention OMI.

Le plan de recyclage ou de démantèlement doit être établi par le chantier de démantèlement 
en collaboration avec le propriétaire du navire à partir des éléments fournis dans le passeport 
vert et éventuellement des expertises réalisables par le chantier à bord avant le démantèle-
ment proprement dit. En toute logique, ce plan devrait être disponible avant la signature du 
contrat afférent car il devrait en constituer un document de référence. Il devrait également être 
élaboré avant l’arrivée du navire dans le chantier et communiqué au propriétaire du navire en 
temps voulu avant le départ, afin que ce dernier prenne les mesures de décontamination préa-
lable éventuellement imposées par les limitations techniques du chantier.

Le certificat « Prêt pour le recyclage » sera produit par l’administration du pays du pavillon sur 
la base du plan de recyclage produit par le chantier agréé et sur celle du passeport vert du 
navire produit par son propriétaire. Ce certificat permettra d’initier le processus de notifica-
tion entre les administrations respectives du pays du pavillon du navire et du pays du chantier 
de recyclage agréé. Il permettra aussi à l’administration de l’Etat du pavillon de disposer d’in-
formations sur les conditions de démantèlement du navire. En effet, et comme on le retrouve 
dans le règlement 1013/2006 du 14 juin 2006, l’Etat du pavillon doit s’assurer que le navire sera 
démantelé dans des conditions acceptables.

Le projet actuel prévoit « qu’il n’est pas obligatoire d’enlever les matières dangereuses au préa-
lable si l’installation de recyclage choisie est pleinement autorisée à gérer ce type et cette quan-
tité de matière ». La mise en œuvre de la Convention OMI repose ainsi sur la définition de 
l’autorité en charge de la délivrance des différents certificats, principalement celui permettant 
d’identifier les installations de recyclage conformes aux exigences de la Convention. En outre, 
il conviendra de caractériser les installations de recyclage en fonction de leur capacité à trai-
ter les matières dangereuses.

La « labellisation » des installations de recyclage devra prendre en compte une inévitable période 
de transition. Celle-ci dépend du niveau de développement économique et technique du pays 
et nécessitera une souplesse dans les négociations afin d’éviter que les pays « démanteleurs » 
ne se sentent exclus des propositions de l’OMI et n’adhèrent pas aux textes internationaux.
Après avoir eu connaissance du certificat « Prêt pour le recyclage », l’État où le démantèlement 
doit s’effectuer devrait pouvoir (dans un délai non encore défini) interdire le travail sur son ter-
ritoire. C’est une mesure importante du projet : il est en effet légitime que l’Etat dans lequel le 
�  Les solutions sont à rechercher dans les protocoles d’entente sur le contrôle des navires par l’État du port  (Protocole de Paris 

et Protocole de Tokyo) et par l’application des mesures proposées lors de la deuxième conférence ministérielle conjointe des 
protocoles d’entente de Paris et de Tokyo « renforcer le cercle de responsabilité » (novembre �00�).

•
•

•

•
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démantèlement se réalisera puisse refuser l’arrivée de certains navires par exemple s’il estime 
que le démantèlement entraînera un impact sur l’environnement et la santé. 

D’un point de vue contractuel, l’application de cette mesure pourrait conduire à de nombreux 
litiges ; si l’État recycleur tarde à faire connaître sa décision, le vendeur (éventuellement un « cash 
buyer ») pourra chercher une installation de recyclage non homologuée dans la Convention 
(après avoir changé de pavillon si nécessaire).

La Convention OMI s’appuie sur la délivrance de certificats validés par une autorité « compé-
tente » qu’il reste à définir. Les sociétés de classification pourraient remplir ce rôle, mais toutes 
les sociétés de classification ne sont pas internationalement reconnues. 

Cf :. proposition 3.

3.5. Un nécessaire accompagnement financier international

L’expérience montre qu’on ne peut guère compter sur des pratiques volontaires vertueuses, il 
faut donc inciter les opérateurs maritimes à choisir des sites de démolition propres.

On peut dès lors envisager diverses mesures : aides aux chantiers, aides aux opérateurs, voire 
des dispositifs plus contraignants. 

L’aide directe aux chantiers serait plutôt du ressort des institutions financières multilatéra-
les : Banque mondiale, BAD, etc., dont c’est davantage le rôle, sans exclure un support techni-
que pour la formation, la labellisation et les études de faisabilité qui pourraient bénéficier d’une 
contribution de l’UE.

Aider directement les opérateurs pour les inciter à se tourner vers les chantiers déjà labelli-
sés consiste à prendre en charge le surcoût induit par le choix d’un site propre. Dans ce cas, il 
conviendrait d’organiser la constitution d’un fonds géré par une institution internationale : l’OMI 
par exemple, financé par des taxes prélevées sur les navires neufs, sur le tonnage transporté ou 
sur l’immatriculation des navires. 

Toutes ces dispositions présentent des avantages et des inconvénients mais, pour être accep-
tées, doivent s’appliquer à tous les opérateurs maritimes sans discrimination pour éviter les dis-
torsions de concurrence. 
Le montant de ce fonds qui peut être estimé à 500 M$ pour traiter le volume mondial de 
démantèlement, serait affecté aux seuls opérateurs qui acceptent de faire démolir leurs navires 
dans des chantiers labellisés.

Enfin on peut également avoir recours à des dispositifs plus contraignants inspirés de l’OPA (Oil 
Pollution Act) américain, qui obligent tout opérateur se rendant dans un port d’un pays ayant 
adhéré au dispositif à produire une caution récupérable s’il fait démolir son navire dans un site 
aux standards internationaux. 

Un tel dispositif, économiquement neutre pour les sites qui procèdent au démantèlement de 
navires, serait probablement contesté par les acteurs du commerce maritime mais il aurait l’avan-
tage d’être plus rapidement efficace, tout en respectant la concurrence et les lois du marché.

Cf . proposition 4.

4. Le cas spécifique des navires étatiques
4.1. L’étendue des besoins

Le marché du démantèlement des navires en Europe serait de l’ordre de �00 000 à 700 000 
tonnes sur dix ans, à comparer avec les quelque 60 à 100 millions de tonnes de navires mar-
chands à démolir sur le plan mondial sur la même période.

Les destinations possibles des navires militaires retirés du service actif sont nombreuses et vont 
de la création de musées, de brise-lames ou de volants de pièces détachées, à la vente ou à la 
constitution de cibles en passant par le démantèlement. Un même navire peut d’ailleurs passer 
par plusieurs de ces étapes avant d’être démantelé. À la population des navires encore en ser-

Pour renforcer les dispositions 
de la nouvelle Convention 
OMI, la MIDN propose de 
rechercher avec quelques 
acteurs majeurs (institutionnels, 
industriels, armateurs, financiers) 
les mécanismes d’incitation 
financière destinés à promouvoir 
le démantèlement « propre et 
sûr ».

 4

La MIDN suggère la mise en 
place d’un système d’audits et de 
normes ou labels internationaux 
par des organismes indépendants. 
Certains pays recycleurs peuvent 
cependant  redouter un manque 
de souplesse pour une adaptation 
des chantiers cohérente avec 
l’avancée des normes dans 
l’économie industrielle de ces 
pays.
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vice mais qui vont cesser leur activité opérationnelle, il est nécessaire d’adjoindre tous les navi-
res déjà retirés du service de longue date et dont le démantèlement devient incontournable 
du fait de leur état. La tendance générale affectant depuis plusieurs années les flottes militaires 
européennes est une diminution générale du nombre et du tonnage total de ces flottes. Cette 
tendance ne devrait pas s’inverser dans la prochaine décennie.

De leur côté, les administrations civiles mettent en œuvre des navires de taille très variable (de 
la vedette de quelques mètres à des navires de plus de cent mètres de long) qui sont périodi-
quement remplacés en fonction de leur état et de leur obsolescence. Les navires anciens suivent 
également diverses destinations (musées, réemploi…), mais sont pour la plupart démantelés. 
Toutefois leur nombre et leur masse totale sont plus faibles que ceux des navires militaires. 
Aussi on peut considérer que les solutions de démantèlement qui satisferont les besoins mili-
taires pourront être reproduites pour les navires étatiques civils de même taille.

4.1.1. La flotte militaire français

La flotte militaire française à démanteler au cours des dix prochaines années représente 
environ 80 000 tonnes, soit quelques dizaines de navires de plus de 1000 tonnes (�0 à �0 
selon les ventes d’occasion, les tirs sur cibles ou autres usages). A ces coques, s’ajouteront 
100 à 200 petites coques et engins flottants, dont une partie amiantés.

Quelques coques de plus de 1000 tonnes sont à démanteler dans les � ans à venir, dont plu-
sieurs, en priorité, compte tenu de leur état.

Le volume global des navires étatiques européens à démanteler en Europe ou dans les pays 
de l’OCDE serait de l’ordre de 400 000 tonnes sur les dix prochaines années.

La réglementation actuelle conduit à une procédure spécifique de démantèlement des navi-
res français. Pour nombre de navires, ce n’est qu’après les constats de désamiantage que les 
transferts de propriété des éléments recyclables pourront intervenir.

La marine nationale a pris le problème de ses navires en fin de vie à bras le corps ; elle défi-
nit la stratégie de leur démantèlement et a mandaté son service de soutien de la flotte (SSF) 
pour qu’il exerce la maîtrise d’ouvrage du volet contractuel. Enfin, une ligne budgétaire spéci-
fique devrait être prévue. 

Le démantèlement de certains navires pourra faire l’objet de vente, pour d’autres navires il 
s’agira d’acheter une prestation. Il serait judicieux que la marine pilote globalement ces opé-
rations, y compris au plan financier, le produit de la vente de certains navires dont le déman-
tèlement est rémunérateur, voire de la vente de navires sur le marché de l’occasion, pouvant 
partiellement compenser sur une ligne budgétaire (à identifier et à doter initialement de quel-
ques M€) les frais de démantèlement d’autres navires. 

Un décret d’août 2006 prévoit que le produit de la vente d’un bien est attribué à l’administration qui en 
était détentrice. La coopération entre la marine et le service des Domaines pourrait faire l’objet d’un 
protocole donnant la plus grande marge de manoeuvre à la marine pour gérer ventes et achats. 

4.1.1.1. Les grands navires récents

Les dernières prévisions de démantèlement de navires de plus de 1000 tonnes fournies par la 
marine nationale font état d’une vingtaine d’unités à démanteler dans les huit prochaines années 
pour une masse totale d’environ 80 000 tonnes. Cette hypothèse suppose par ailleurs que la 
vente de plusieurs dizaines d’autres navires soit effective. Il convient cependant que la marine 
nationale conserve des coques, judicieusement dépolluées, pour les utiliser comme cibles de 
tir pour la mise au point des systèmes d’armes et l’entraînement des forces.

Hormis la coque de l’ex-Clemenceau qui pourrait exiger des moyens particuliers, la taille des 
autres navires étatiques (tous inférieurs à 11 000 tonnes et de moins de 200 m) ne pose pas 
de problème de moyens ou d’infrastructures pour leur démantèlement.
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Il devrait en résulter un flux minimal de 3 navires à démanteler par an pour une masse moyenne 
annuelle de 10 000 tonnes sur les huit ans à venir. Du fait de leur taille et de leur état, ces navires, 
à quelques exceptions près, pourraient trouver une solution de démantèlement après remor-
quage dans n’importe quel chantier européen adapté à leur taille respective.

4.1.1.2. Les grands navires en mauvais état

Quelques grands navires anciens, conservés de longue date comme brise-lames sur chaque 
façade maritime, sont en mauvais état. Du fait des incertitudes sur leur pérennité à flot, il est 
urgent de trouver des solutions spécifiques de démantèlement pour ces navires en les séparant 
du cas des autres navires militaires de petit et de gros tonnages. Le recours à de grands navires 
de levage et de transport de ces coques fatiguées vers des chantiers européens pourrait être 
examiné rapidement afin de trouver une solution sûre et adaptée à chaque cas particulier.

4.1.1.3. Les plus petits navires

Une analyse rapide sur les dix ans à venir montre que dans chacun des grands ports militaires 
de métropole (Brest et Toulon), il existe un nombre important de petits navires ou d’engins de 
port qui seront réformés (une soixantaine d’unités d’un déplacement unitaire lège inférieur à 
350 tonnes et d’une masse totale de 4 000 tonnes pour chacun de ces ports) et qu’il faudra très 
probablement détruire car sans réemploi possible. Pour des raisons techniques (impossibilité de 
remorquage en haute mer) et économiques (coût du transport) liées essentiellement à la taille 
et au nombre de ces embarcations, leur démantèlement devra très probablement se faire loca-
lement. Des stratégies contractuelles optimisées regroupant éventuellement les besoins militai-
res et civils et faisant appel aux industriels de proximité comme aux grands groupes devront 
être examinées sur chaque façade maritime.

Cf . Propositions 5 et 6

4.1.2. La flotte étatique civile française

Sur une population totale de 245 unités de plus de 100 tonneaux constituant le flotte étatique 
civile française, une très grande majorité est constituée de navires de petite taille dont le déman-
tèlement s’apparentera à celui des navires militaires de taille comparable sur la façade maritime 
concernée. Sur les rares navires de grande taille, qui sont en général de dimension inférieure 
aux navires militaires, seuls 16 navires pour une masse inférieure à 10 000 tonnes seront desti-
nés au démantèlement dans les 5 ans.

Cf . Propositions 7

4.1.3. Les flottes militaires européennes

D’une manière générale, on peut considérer que parmi les autres marines européennes, seule 
la marine britannique est confrontée à un problème similaire à celui de la marine française avec 
une trentaine de grands navires et une masse totale d’environ 90 000 tonnes à démanteler 
dans les dix ans à venir. L’ensemble des autres marines européennes ne représente qu’environ  
120 000 tonnes et une centaine de navires sur la même période.

Tout ceci nous conduit à recenser pour l’ensemble des marines militaires européennes, y com-
pris française, environ 150 navires de plus de 1 000 tonnes et une masse totale d’environ  
300 000 tonnes à démanteler pour les dix ans à venir.

En ce qui concerne les navires militaires de petite taille ou en mauvais état, chacun de ces États 
sera confronté au même problème que la marine française et devra rechercher des solutions 
essentiellement locales, mais dont le flux de démantèlement ne justifiera pas la création de filiè-
res pérennes spécifiques.

4.1.4. Les flottes étatiques civiles européennes

Du fait de la très grande dispersion des services étatiques mettant en œuvre des navires et 
de la disparité d’organisation de structure entre les États, il n’a pas été possible de dresser un 
inventaire détaillé et précis des navires étatiques civils à démanteler dans les dix années à venir. 
En outre, cette population comprend un large éventail de navires allant de la vedette au navire 

Les produits des ventes des 
navires dont le démantèlement 
est rémunérateur, voire des 
navires cédés sur le marché de 
l’occasion, pourraient abonder 
la ligne budgétaire spécifique 
afin de compenser les frais 
de démantèlement d’autres 
navires (un décret du 10 août 
�006 prévoit que le produit de 
la vente d’un bien est attribué 
à l’administration qui en était 
détentrice).

 6

Des stratégies contractuelles de 
démantèlement des coques à 
traiter dans la période 2007/2009 
en cours d’élaboration sont à 
mettre en œuvre rapidement 
sur les façades maritimes. 
C’est d’ailleurs l’action d’ores 
et déjà entamée par la marine 
nationale.
Il est aussi proposé que la 
ligne budgétaire dont la marine 
a demandé la création soit 
protégée des turbulences 
budgétaires les toutes prochaines 
années, afin de ne pas briser la 
dynamique engagée.

 5

Les états des lieux et les 
stratégies de traitement des 
petits navires et engins flottants 
devraient être élaborés dans 
le cadre de concertations 
régionales entre acteurs civils 
et militaires.
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de plus de 100 m de long qui ne recevront pas des solutions de démantèlement identiques.
Néanmoins, de manière statistique par rapport aux flottes existantes et à leur âge moyen, on 
peut estimer que l’ensemble des navires étatiques civils européens qui seront à démanteler 
dans les dix prochaines années ne dépassera pas 100 000 tonnes.

4.1.5. Les navires marchands abandonnés ou sinistrés

Les États européens sont fréquemment confrontés à la confiscation de navires en infraction ou à 
l’abandon par des propriétaires indélicats de navires marchands dans leurs ports ou sur leurs côtes 
à l’issue d’un sinistre. L’expérience montre que les capacités réelles à se retourner contre ces pro-
priétaires pour les obliger à libérer physiquement ces espaces et à reprendre en charge les navires 
abandonnés sont très faibles, y compris par voie de justice nationale ou internationale. Dans ces 
conditions, pour les autorités nationales, le seul moyen de se séparer de ces navires, souvent en très 
mauvais état, est de prendre en charge financièrement et techniquement leur démantèlement.
Bien que l’allongement de la durée de vie de nombreux navires marchands conduise statisti-
quement à une augmentation crédible de ces abandons, la masse totale de navires à démante-
ler dans ces conditions dans les dix ans sur toute l’Europe ne dépassera pas quelques dizaines 
de milliers de tonnes et donnera lieu à des démantèlements dans des chantiers locaux.

4.1.6. Synthèse étatique

La consolidation des différentes sources de navires dont le démantèlement devra être sup-
porté par les États européens sur les dix ans à venir ne dépasse pas une masse totale de  
400 000 tonnes. Cette somme couvre en réalité deux populations différentes :

 une population de navires étatiques civils et militaires dont la taille et l’état permettent des mou-
vements nautiques, gage d’une large concurrence des moyens de démantèlement. Sur les 400 000 
tonnes évoquées ci-dessus, cette population représente probablement plus de 90 % en masse ;
 une population de petits navires étatiques civils et militaires ou de navires plus gros dont le 
mauvais état ou la valeur limitera ou interdira les transports ou les remorquages et qui devront 
recevoir un démantèlement proche de leur lieu de stationnement. Sur les mêmes 400 000 
tonnes, cette population représente probablement moins de 10 % en masse.

4.1.7. Synthèse européenne

Pour évaluer la capacité du tissu industriel européen à absorber la masse totale des navires 
qui, pour différentes raisons techniques ou juridiques, seront à démanteler dans ses chantiers 
dans les dix ans à venir, il est nécessaire de compléter la masse des navires étatiques européens  
(400 000 t) par celle des divers navires marchands qui finiront leur vie en Europe. 

En effet, à la population habituelle de navires de pêche et des eaux intérieures qui sont systéma-
tiquement traités en Europe, viendront s’ajouter des navires marchands de taille variable que leur 
propriétaire, suivant en cela l’exemple ou les conseils des ses autorités nationales, voudra voir 
démanteler en Europe pour des raisons d’image ou de risques de remorquage. On peut estimer 
cette population à une masse de 100 000 tonnes à 300 000 tonnes sur les dix ans à venir.

La masse totale de navires nouveaux européens à absorber par les chantiers de notre espace éco-
nomique sera par conséquent de l’ordre de 500 000 à 700 000 tonnes sur les dix ans à venir.

4.2. Une adaptation du tissu industriel

Le nombre d’emplois et les chiffres d’affaires en jeu dans le démantèlement en Europe sont 
relativement faibles. Les coûts mondiaux de démantèlement sont, selon le type de navire et la 
localisation de son démantèlement dans la fourchette de –�00 à +�00 $ la tonne. Les cours 
actuels des métaux laissent présager de plus en plus d’opérations de dépollution et de déman-
tèlement qui permettent de rémunérer la vente des navires à des industriels européens.

La période transitoire de démantèlement des navires étatiques en UE/OCDE pourrait durer 
de 5 à 10 années, le temps que la Convention OMI se mette en place, que le marché interna-
tional du démantèlement soit assaini, que les réglementations « déchets » évoluent pour les 
cas particuliers que sont les navires, et que les navires étatiques en fin de vie puissent suivre - 
sans y être formellement soumis - la réglementation de l’OMI.

•

•
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Bien que la masse des navires étatiques à démanteler dans les dix ans soit marginale au regard 
de celle des navires marchands, il reste que ce démantèlement doit demeurer exemplaire. Cette 
période, si elle dure jusqu’à 10 ans, suppose donc que l’Europe s’organise au mieux pour déman-
teler quelque 400 000 tonnes lèges de navires étatiques, auxquelles s’ajouteront 100 000 ton-
nes à 300 000 tonnes de démantèlement de centaines de navires marchands de petite taille et 
des navires plus gros mais dans un état tel qu’ils seront incapables d’être remorqués en sécu-
rité en Turquie ou en Asie.

Compte tenu des chantiers existant en Europe et de leurs capacités d’adaptation avérées, il appa-
raît clairement que le démantèlement des principaux navires étatiques ou marchands contraints 
de rester en Europe durant les dix ans à venir peut être supporté par les capacités existantes 
après adaptation éventuelle dans le cadre d’une large concurrence européenne.

Pour une part très marginale de cette masse totale, la taille et l’état de ces navires nécessitent le 
recours à des moyens de démantèlement locaux afin d’éviter les transports et les remorquages 
coûteux. Cette population extrêmement réduite justifiera encore moins des créations de chan-
tiers pérennes mais imposera de trouver des solutions pratiques et temporaires sur lesquelles 
les autorités nationales concernées doivent se pencher sans retard.

Cf . proposition 8.

4.3. La mobilisation industrielle française et les perspectives régionales
4.3.1. Les données économiques du démantèlement

Selon les pays et les niveaux d’investissements et d’amortissements, le surcoût d’un déman-
tèlement propre et sûr varie de �0 à 1�0 $ la tonne.

Il convient d’avoir présentes à l’esprit les données économiques suivantes que la MIDN a reti-
rées des nombreuses rencontres et visites de chantier qu’elle a réalisées. La MIDN a visité une 
vingtaine de chantiers de démantèlement, non seulement de navires mais aussi d’autres pro-
duits terrestres ou maritimes (États-Unis, Belgique, Pays-Bas, Italie, Grande-Bretagne, Lituanie, 
Lettonie, Turquie, Inde, Chine, Norvège).

Selon le type et la taille du navire, selon le procédé et le site de démantèlement et selon les 
fluctuations des taux de fret et des cours des matières premières, la fourchette de prix/valeur 
pour le démantèlement va de –500 à +500 $ la tonne (lège). Ainsi :

 aujourd’hui, au Bangladesh, un navire vendu en l’état est acheté par le chantier à son proprié-
taire entre 400 et  500 $ la tonne ;
 un navire vendu en l’état, mais soumis à des procédés de démantèlement rigoureux, peut être 
acheté entre 100 et 200 $ la tonne, s’il est très faiblement pollué, comme cela se négocie dans 
certains chantiers européens ou turcs ;
 mais un navire complexe et très pollué (par exemple un navire militaire de combat) pour-
rait coûter à son propriétaire jusqu’à quelques centaines de dollars la tonne dans ces mêmes 
chantiers européens.

La création ex-nihilo d’une installation de démantèlement « intégrée », c’est-à-dire réunissant 
sur un même site la dépollution, le découpage, le ferraillage et le conditionnement des déchets 
ultimes et capable de traiter 100 000 tonnes par an, représente un investissement de l’ordre de 
20 M€. Si elle est adossée à un chantier terrestre existant de recyclage des métaux, la rentabi-
lité de l’investissement sera obtenue pour un seuil inférieur de ferrailles produites. 

Néanmoins comme en France, son autorisation d’activité en Europe sera soumise à des procé-
dures de type ICPE et IOTA, dont le délai d’instruction, compte tenu de leur complexité, peut 
nécessiter 1 à 2 années.

À partir des analyses économiques réalisées sur la base connue des charges et des produits de 
production des différents chantiers mondiaux de démantèlement, la MIDN déduit qu’aux condi-
tions actuelles du marché, le surcoût de production d’un chantier propre et sûr pourrait être de 
50 à150 $/tonne de navire suivant le pays et le niveau des investissements déjà réalisés.

•

•

•

Le marché européen des navires 
à démanteler ne nécessite pas 
de subventionner de nouvelles 
capacités industrielles ; les 
chantiers européens existants 
devraient être capables de 
supporter cette charge de 
manière sûre et propre , 
moyennant des adaptations. Mais 
le flux de navires étatiques à 
démanteler dans les prochaines 
années pourrait aussi permettre, 
dans un jeu concurrentiel où la 
proximité géographique a son 
importance, l’émergence de 
nouveaux opérateurs européens 
du démantèlement.
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Avec un prix de démantèlement moyen de 300 € la tonne, et une valeur de revente d’environ 200 € 
la tonne pour les métaux recyclés, le démantèlement de l’ensemble des navires étatiques européens  
(400 000 tonnes) à recycler sur 10 ans engendrerait un chiffre d’affaires annuel de l’ordre de 20 M€.
Des chantiers rentables existent déjà en Europe et leurs capacités sont à même de supporter 
globalement la masse des navires d’État et marchands identifiés dans les dix ans à venir. Pour 
ces chantiers, l’activité de démantèlement de navires est complémentaire de l’activité terrestre 
du fait de leur adossement à un chantier de recyclage industriel. Même en absorbant la totalité 
de cet apport naval nouveau, cette activité ne deviendrait pas majoritaire.

Néanmoins, le jeu concurrentiel et l’effet de la proximité géographique, notamment dans des 
situations conjoncturelles de saturation de moyens industriels existants, pourraient conduire à 
l’apparition de nouveaux acteurs et à leur entrée sur le marché de manière pérenne.

4.3.2. Les projets industriels envisagés en France

Plusieurs sociétés ont fait connaître, par voie de presse ou par des communiqués particu-
liers, leur intérêt et certaines de leurs réflexions sur la création de filières nouvelles sur le lit-
toral français. Ces différents projets ont été évoqués par la MIDN à l’occasion des réunions 
d’échange et de concertation qu’elle a mises sur pied avec les acteurs locaux civils et militai-
res sur les trois façades maritimes.

Le groupe Bartin, qui a déjà investi dans le démantèlement des avions à Châteauroux, a annoncé 
son intérêt pour la création d’une filière de démantèlement de grands navires métalliques à 
Bordeaux, en collaboration avec le groupe Europlasma. Bartin s’intéresse de très près au déman-
tèlement des navires de pêche. 

Le groupe Suez, dont la filiale Sita intervient dans le démantèlement du Lucifer près de Cherbourg, 
a fait connaître ses réflexions concernant la création d’une filière sur le littoral français sans, plus 
de précision sur le lieu et les conditions industrielles.

Les sociétés CFF Recycling (recyclage des métaux) et Isotherma (désamiantage) ont constitué un 
groupement en vue de monter une filière de démantèlement des navires civils et militaires. 

Au sein du groupement Enys, la société SDI, associée au groupe Adani (Inde), s’est dite intéres-
sée par la création d’une filière sur le port de commerce de Cherbourg. 

Un groupement d’intérêt dénommé « Brest Force Plus » s’est constitué sur l’initiative de la 
SIB (désamiantage) et de Brest Récupération du Groupe Guyot (recyclage de métaux) aux 
fins de créer une filière industrielle de démantèlement de navires dans le port de Brest avec 
le concours d’une vingtaine d’autres PME locales. La CCI de Brest, gestionnaire des bassins du 
port de commerce, souhaite les utiliser en priorité pour la réparation navale. 

Dans le port de Marseille des réflexions seraient en cours pour utiliser la forme 10 dans le 
cadre d’un projet de démantèlement d’un navire de commerce.

La société Véolia a manifesté un net intérêt pour des filières de démantèlement.

La société DCN, tout en mettant en exergue sa connaissance des navires et de l’ingénierie de 
processus complexe, semble mettre en avant sa participation à des groupements industriels de 
démantèlement sans en revendiquer la maîtrise d’œuvre.

Divers autres industriels se sont manifestés auprès de la MIDN tant sur le champ des proces-
sus et procédés industriels que sur celui de l’utilisation d’outils industriels (par exemple « dock 
flottant ») et des projets de filières en Europe ou dans le monde.

Globalement, les CCI restent partagées entre l’utilisation prioritaire de leurs infrastructures pour 
des activités commerciales ou industrielles diverses et hésitent à en hypothéquer l’utilisation 
pour des sites de démantèlement, qui soulèvent des problèmes d’image et dont la rentabilité 
reste à démontrer. La CCI de Cherbourg est attentive à une perspective de déconstruction de 
sous-marins à propulsion nucléaire.



�8

M I D N

�9

5.  Une nécessaire mobilisation européenne durant la période 
transitoire

5.1. Politique maritime de l’Union européenne et livre vert du démantèlement

Il ne peut y avoir de succès durable avec des solutions purement nationales ou européen-
nes à des problèmes mondiaux. Toute solution régionale au problème de la démolition des 
navires s’expose à voir les navires potentiellement concernés s’échapper hors de la juridic-
tion contraignante.

Pour tenir l’objectif d’une conférence diplomatique à l’OMI en 2008, il importe de travailler 
simultanément sur le texte de la Convention et sur les lignes directrices. Il faut définir un socle 
minimum d’exigences en accord avec le règlement n°1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil concernant les transferts de déchets. Ce nouveau règlement ne traite pas spécifique-
ment du démantèlement des navires, mais rappelle néanmoins dans ses considérants la nécessité 
de veiller à ce que le démantèlement des navires en fin de vie soit réalisé d’une manière sûre et 
écologiquement rationnelle6. Le règlement renvoie pour cela aux lignes directrices spécifiques 
(non contraignantes) adoptées dans le cadre de la Convention de Bâle, de l’OMI et de l’OIT.

Le nouveau règlement communautaire rappelle « les efforts menés actuellement, et en parti-
culier la coopération inter-agences entre l’OIT, l’OMI et le Secrétariat de la Convention de Bâle, 
pour mettre en place au niveau mondial des exigences contraignantes propres à permettre de 
répondre de manière concrète et efficace au problème du démantèlement des navires ».

Les pays européens doivent rechercher des réponses concertées aux questions sensibles en vue 
d’une large adhésion des principaux États de pavillon de recyclage à la convention.

La politique maritime de l’Union européenne est un tout, tant ses différentes composantes sont 
interactives. Les travaux européens se sont concrétisés par la rédaction d’un livre vert (docu-
ment d’inventaire et de réflexion, validé par le collège des Commissaires) rendu public en juin. 
Ce livre vert, intitulé Vers une politique maritime de l’Union : une vision européenne de la mer et des 
océans est ouvert à une large consultation jusqu’au 30 juin 2007, le Conseil européen devant 
rendre ses conclusions sur le projet en décembre.

Les enjeux économiques sont importants : près de 90 % du commerce extérieur de l’UE et 
plus de 40 % de son commerce intérieur empruntent la voie maritime ; chaque année, 3,5 mil-
liards de tonnes de marchandises et 350 millions de passagers transitent par les 1 200 ports 
maritimes européens ; l’Europe contrôle, directement ou indirectement, plus de 40 % de la 
flotte mondiale.

La gouvernance constitue un sujet majeur de ce livre vert : la Communauté européenne et ses 
États membres sont parties à plus de 100 accords multilatéraux sur les affaires maritimes, six 
agences européennes et sept commissaires traitent de questions liées à la mer.

La Commission prévoit de plus la sortie d’un livre vert spécifique au démantèlement des navi-
res en mars 2007. Ce livre vert du démantèlement a vocation à détailler les mesures évoquées 
sur ce sujet dans le livre vert de la politique maritime européenne. En effet, le livre vert de poli-
tique maritime comprend un passage important sur la démolition navale, auquel il est néces-
saire de se référer prioritairement, mais qu’il convient aussi de développer de façon pertinente 
et plus complète.

Si le calendrier le permet, les résultats de la consultation européenne sur le démantèlement des 
navires devraient faire partie intégrante du livre blanc relatif à la définition d’une politique mari-
time globale de l’Union européenne. 

La consultation sur le démantèlement des navires devrait s’articuler en deux volets. Le premier 
consacré à l’action internationale des États membres et de la Commission en vue d’amélio-
rer la situation actuelle de la démolition navale dans les pays où elle se pratique effectivement 
et pour qui elle est essentielle ; le second à la politique propre de l’Union dans les limites des 
frontières européennes.
6 Considérant 35 et annexe VIII.

La DG environnement de la 
Commission souhaite l’adhésion 
de l’Union européenne en tant 
que partie à la convention OMI 
sur le démantèlement des navires 
(à commencer par l’introduction 
d’une clause relative aux 
organisat ions rég ionales 
d’intégration économique 
REIO). La MIDN recommande 
d’examiner cette possibilité 
dans le cadre de la consultation 
sur le livre vert relatif à la 
construction d’une future 
politique maritime de l’UE. Une 
concertation interministérielle 
est à poursuivre sur ce point.
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La MIDN a proposé à la Commission 
une contribution fournie et 
argumentée pour le prochain livre 
vert sur le démantèlement des 
navires en fin de vie. Il est suggéré 
de poursuivre la promotion des 
mesures et études proposées, en 
mettant en particulier l’accent sur : 

 la participation à l’émergence 
de normes internationales, 
voire transitoirement de 
labels européens, y compris en 
apportant des aides techniques 
et financières aux chantiers 
engageant une démarche de 
certification ;
 l’encouragement de façon 
emblématique ou financière 
des partenariats de toute nature 
entre les opérateurs maritimes, 
les armateurs et les chantiers 
« démanteleurs » propres et 
sûrs ;
 la conduite spécifique d’une 
action européenne concertée 
en matière de démantèlement 
des navires d’État ;
 la recherche d’éventuelles 
mesures de suivi et d’incitations 
financières pour accompagner 
si nécessaire la mise en œuvre 
de la convention OMI.

•

•

•

•
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La MIDN suggère que la 
France incite l’UE à se montrer 
résolument active pour aider à 
l’émergence de la Convention 
OMI et montrer l’exemple 
en adoptant un plan d’action 
d’accompagnement et de 
transition.
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Il s’agit dans le cadre de la première démarche d’obtenir une modification sensible des erre-
ments actuels grâce à une combinaison de normes internationales renforcées applicables à 
tous et en tout lieu et, sous une forme renouvelée, d’aides conditionnelles à la modernisation 
des chantiers notamment dans le sous-continent indien où s’effectue l’essentiel de la démoli-
tion navale mondiale. 

La seconde démarche, spécifique à l’UE, devrait viser le démantèlement des navires qui, pour 
une raison ou une autre, ne peuvent s’inscrire dans le cadre de ce marché international des 
navires et pour lesquels il est nécessaire de préciser les contours d’un secteur européen de la 
démolition navale à la fois fiable et exemplaire, fût-ce au prix d’une distanciation aussi limitée 
que possible des règles de marché.

La MIDN a proposé à la Commission européenne plusieurs mesures, parmi lesquelles la néces-
sité de prévoir des normes internationales reconnaissant au plus tôt les chantiers de démoli-
tion navale ayant une gestion écologiquement rationnelle. 

L’UE pourrait leur apporter des aides techniques et financières leur permettant une mise à 
niveau progressive en matière de protection de l’environnement marin et de santé et sécu-
rité au travail. 

L’étude sur la problématique du démantèlement7, notifiée par la Commission (DG environne-
ment) au cours de l’été à une société danoise pourrait apporter de nouveaux éclairages.

Cf . propositions 9, 10 et 11.

5.2. Des partenariats bilatéraux

La position française, consistant à limiter le périmètre du démantèlement des navires éta-
tiques à l’UE et à l’AELE, diffère de celles de nos plus proches partenaires européens qui 
l’étendent à l’OCDE.

La possibilité de démanteler des navires en OCDE hors UE/AELE avec rapatriement des déchets 
dangereux issus du démantèlement devrait être examinée sur le plan juridique. Il n’est pas non 
plus à exclure que certains pays de l’UE/AELE, s’ils acceptent de démanteler les navires de leurs 
voisins, émettent aussi comme condition le retour des déchets résiduels dangereux pour élimi-
nation dans le pays propriétaire du navire. 

La place des pays de l’OCDE hors de l’UE dans le paysage du démantèlement, en particu-
lier celle de la Turquie, n’est pas négligeable. En effet, une partie des chantiers turcs a entre-
pris des travaux d’amélioration sanitaire et environnementale, reconnus par des experts et la 
Commission européenne. 

Malgré la masse limitée qu’ils représentent, un inventaire commun des navires étatiques euro-
péens susceptibles d’être démantelés dans les dix ans à venir devient indispensable afin d’acquérir 
une visibilité suffisante sur l’adéquation des moyens nationaux et européens de démantèle-
ment disponibles ou à adapter.
Cet inventaire est également nécessaire pour estimer la charge financière et rechercher des 
synergies, voire une coordination, pour ne pas créer de pénurie ou de saturation dans les filiè-
res existantes ou les solutions temporaires envisagées. Afin d’optimiser les processus contrac-
tuels nationaux, des programmes de démantèlement et des offres coordonnées européens 
pourraient être élaborés dans un cadre formel d’échange.

Compte tenu de la part prépondérante en nombre et en déplacement des navires militaires dans 
cet inventaire, c’est dans ce domaine que devra porter en priorité la coopération européenne. 
Les navires étatiques civils ainsi que les navires marchands immobilisés dans les ports dont les 
états européens devraient supporter la charge et la responsabilité du démantèlement pourront 
très probablement se voir appliquer les solutions dégagées pour les navires militaires.

Cf . propositions 12 et 13.

7 Cette étude fait suite à plusieurs études financées par l’UE («Shipdismantl» -2005/2009, «Shipmates» 2004/2007, Ecodock, Cowi… 
voir annexe)

La création d’un cadre d’échanges 
formel et de coopération entre les 
marines militaires européennes sur 
le sujet du démantèlement est à 
approfondir. Ce cadre de coopération 
pourrait servir ultérieurement de 
support à une coopération étendue 
aux services civils. Cette coopération 
est à rechercher prioritairement avec 
les Britanniques, et pourrait être 
ultérieurement étendue à d’autres 
marines européennes.
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la MIDN suggère un échange 
maximal d’informations avec nos 
partenaires européens, l’examen 
d’éventuelles clauses contractuelles 
communes, voire un certain degré 
de mutualisation des appels 
d’offres pour les navires étatiques 
européens, notamment britanniques 
et français. Une labellisation et une 
sélection des chantiers aptes au 
recyclage sûr et propre, à l’image 
de la procédure mise en œuvre aux 
États-Unis, seraient à approfondir.

 12
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6. Une feuille de route pour les mois à venir
Cf . proposition 14.

7. Conclusion
Les propositions principales faites par la MIDN au terme de ce rapport sont les suivantes :

Proposition 1 : la qualification française de l’opération de démantèlement et la nécessaire 
exemplarité des normes appliquées à la protection des travailleurs et de l’environnement condui-
sent la MIDN à suggérer que le démantèlement des navires français soit réalisé au sein de l’UE 
et de l’AELE. Cette position n’est pas celle de nos partenaires britanniques et allemands, ni de 
la direction générale de l’environnement de la Commission européenne, qui considèrent que le 
démantèlement dans l’OCDE, sous réserve d’amélioration de ses chantiers pour respecter les 
normes européennes, ne soulèverait pas de question juridique.

Proposition 2 : en fin de vie du navire, le degré de précision du passeport vert doit permet-
tre d’optimiser le processus industriel de démantèlement du navire. Ce ne sont pas seulement 
les quantités qui importent, mais aussi la localisation des produits dangereux et l’appréciation 
du danger qu’ils représentent réellement lors du processus de démantèlement. La MIDN pro-
pose de promouvoir ce principe dans les travaux de l’OMI sur le passeport vert ainsi que pour 
les inventaires de produits dangereux des navires militaires. 

Proposition 3 : la MIDN suggère la mise en place d’un système d’audits et de normes ou labels 
internationaux par des organismes indépendants. Certains pays recycleurs peuvent cependant  
redouter un manque de souplesse pour une adaptation des chantiers cohérente avec l’avancée 
des normes dans l’économie industrielle de ces pays.

Proposition 4 : pour renforcer les dispositions de la nouvelle Convention OMI, la MIDN pro-
pose de rechercher avec quelques acteurs majeurs (institutionnels, industriels, armateurs, finan-
ciers) les mécanismes d’incitation financière destinés à promouvoir le démantèlement « propre 
et sûr ».

Proposition 5 : des stratégies contractuelles de démantèlement des coques à traiter dans la 
période 2007/2009 en cours d’élaboration sont à mettre en œuvre rapidement sur les façades 
maritimes. C’est d’ailleurs l’action d’ores et déjà entamée par la marine nationale.
Il est aussi proposé que la ligne budgétaire dont la marine a demandé la création soit proté-
gée des turbulences budgétaires les toutes prochaines années, afin de ne pas briser la dynami-
que engagée.

Proposition 6 : Les produits des ventes des navires dont le démantèlement est rémunéra-
teur, voire des navires cédés sur le marché de l’occasion, pourraient abonder la ligne budgé-
taire spécifique afin de compenser les frais de démantèlement d’autres navires (un décret du 
10 août 2006 prévoit que le produit de la vente d’un bien est attribué à l’administration qui en 
était détentrice).
                                                                                
Proposition 7 : les états des lieux et les stratégies de traitement des petits navires et engins 
flottants devraient être élaborés dans le cadre de concertations régionales entre acteurs civils 
et militaires.

Proposition 8 : le marché européen des navires à démanteler ne nécessite pas de subvention-
ner de nouvelles capacités industrielles ; les chantiers européens existants devraient être capa-
bles de supporter cette charge de manière sûre et propre, moyennant des adaptations. Mais 
le flux de navires étatiques à démanteler dans les prochaines années pourrait aussi permettre, 
dans un jeu concurrentiel où la proximité géographique a son importance, l’émergence de nou-
veaux opérateurs européens du démantèlement.

Proposition 9 : la MIDN suggère que la France incite l’UE à se montrer résolument active 
pour aider à l’émergence de la Convention OMI et montrer l’exemple en adoptant un plan d’ac-
tion d’accompagnement et de transition.

Donner mandat au Secrétaire 
général de la mer, sans préjudice des 
attributions des différents ministères 
et du Secrétariat général des affaires 
européennes, d’assurer :

 l’exploitation du rapport final de 
la MIDN ;
 la coordination interministérielle 
des instructions des délégations 
françaises dans les enceintes 
internationales traitant du 
démantèlement des navires, et 
notamment l’OMI ;
 l’élaboration, en liaison avec le 
secrétaire général pour les affaires 
européennes, de propositions 
argumentées sur le livre vert de 
la Commission attendu en mars 
et la participation active aux 
ateliers européens organisés sur 
le démantèlement des navires ;
 la participation à l’élaboration 
des stratégies française et 
européenne de démantèlement 
des grands navires étatiques et 
en particulier militaires ;
 l ’ appro fond i s sement  e t 
l’accompagnement des réflexions 
régionales sur le traitement des 
navires de plaisance, de pêche 
et des petits navires et engins 
flottants peu mobiles.

•

•

•

•

•
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Proposition 10 : la MIDN a proposé à la Commission une contribution fournie et argumentée 
pour le prochain Livre vert sur le démantèlement des navires en fin de vie. Il est suggéré de pour-
suivre la promotion des mesures et études proposées, en mettant en particulier l’accent sur : 

 la participation à l’émergence de normes internationales, voire transitoirement de labels euro-
péens, y compris en apportant des aides techniques et financières aux chantiers engageant 
une démarche de certification ;
 l’encouragement de façon emblématique ou financière des partenariats de toute nature entre 
les opérateurs maritimes, les armateurs et les chantiers « démanteleurs » propres et sûrs ;
 la conduite spécifique d’une action européenne concertée en matière de démantèlement 
des navires d’État ;
 la recherche d’éventuelles mesures de suivi et d’incitation financière pour accompagner si 
nécessaire la mise en œuvre de la convention OMI.

Proposition 11 : la DG environnement de la Commission souhaite l’adhésion de l’Union euro-
péenne en tant que partie à la convention OMI sur le démantèlement des navires (à commencer 
par l’introduction d’une clause relative aux organisations régionales d’intégration économique 
REIO). La MIDN recommande d’examiner cette possibilité dans le cadre de la consultation sur 
le livre vert relatif à la construction d’une future politique maritime de l’UE. Une concertation 
interministérielle est à poursuivre sur ce point.

Proposition 12 : la MIDN suggère un échange maximal d’informations avec nos partenaires 
européens, l’examen d’éventuelles clauses contractuelles communes, voire un certain degré de 
mutualisation des appels d’offres pour les navires étatiques européens, et notamment britanni-
ques et français. Une labellisation et une sélection des chantiers aptes au recyclage sûr et pro-
pre, à l’image de la procédure mise en œuvre aux États-Unis, seraient à approfondir.

Proposition 13 : la création d’un cadre d’échange formel et de coopération entre les mari-
nes militaires européennes sur le sujet du démantèlement est à approfondir. Ce cadre de coo-
pération pourrait servir ultérieurement de support à une coopération étendue aux services 
civils. Cette coopération est à rechercher prioritairement avec les Britanniques et pourrait être 
ultérieurement étendue à d’autres marines européennes.

Proposition 14 : donner mandat au Secrétaire général de la mer, sans préjudice des attribu-
tions des différents ministères et du Secrétariat général des affaires européennes, d’assurer :  

l’exploitation du rapport final de la MIDN ;
 la coordination interministérielle des instructions des délégations françaises dans les encein-
tes internationales traitant du démantèlement des navires et notamment l’OMI ;
 l’élaboration, en liaison avec le secrétaire général pour les affaires européennes, de propo-
sitions argumentées sur le livre vert de la Commission attendu en mars et la participation 
active aux ateliers européens organisés sur le démantèlement des navires ;
 la participation à l’élaboration des stratégies française et européenne de démantèlement des 
grands navires étatiques et en particulier militaires ;
 l’approfondissement et l’accompagnement des réflexions régionales sur le traitement des navi-
res de plaisance, de pêche et des petits navires et engins flottants peu mobiles.

•

•

•

•

•
•

•

•

•
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Xavier de la GORCE :  Secrétaire général de la mer, co-Président

Jean-Noël d’ACREMONT :   ancien Président des Chantiers de l’Atlantique, 
co-Président

Xavier LEBACQ :  ingénieur général de l’armement, directeur

Edouard GUILLERMOZ :   administrateur civil hors classe, ministère de l’écono-
mie, des finances et de l’industrie

Christian HELOU :   ingénieur en chef des études et techniques  
d’armement, ministère de la défense (DGA)

Philippe DUPONT :   conseiller des affaires étrangères,  
ministère des affaires étrangères

Claude WOHRER :  ingénieur civil, ministère de la défense (DGA)

Loïc ABALLEA :   administrateur des affaires maritimes,  
ministère des transports, de l’équipement et de la mer

Caroline GUYADER :  premier maître secrétaire, Marine nationale
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Georges TOURRET :   administrateur général des affaires maritimes (2s),  
ministère des transports, de l’équipement et de la mer

Hubert JOUOT :   vice-amiral (2s), chargé de mission « navires militai-
res en fin de vie » auprès du Chef d’Etat-Major de la 
Marine
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Caroline PERRUCHOT:   Aspirant, maquettiste, ministère de la défense

Isabelle VALOGNE-ARNOLD:   Secrétaire de rédaction, ministère de la défense
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ANNEXE I

LES FACTEURS ÉCONOMIQUES INFLUENÇANT LE 
MARCHÉ DU DÉMANTÈLEMENT

I. L’environnement macro-économique de la démolition navale.
II. Les processus décisionnels d’envoi d’un navire à la démolition.
III. Le marché des frets.
IV. Les incidences du cours de la ferraille sur le démantèlement.
V. L’âge croissant des navires envoyés au démantèlement.
VI. Les perspectives d’évolution du marché.
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I. L’environnement macro-économique de la démolition 
navale.

Une démolition navale atone est donc synonyme de risques pour la sécurité de la 
navigation et la protection de l’environnement marin.

II. Les processus décisionnels d’envoi d’un navire à la
démolition.

pp

ner pendant un certain temps une nouvelle rentabilité, puis il va se retrouver dans la situa

•

•

•

•

•

•

ANNEXE I

LES FACTEURS 
ÉCONOMIQUES
INFLUENÇANT
LE MARCHÉ DU 
DÉMANTÈLEMENT
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Généralement, au terme du processus, l’ultime propriétaire n’est plus un armateur de 

1.
2.

3.
4.

5.

(« cash-buyer »).

Si le navire peut rester un certain temps désarmé ou non ;

III. Le marché des frets.

•
•
•

•
•
•
•
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IV. Les incidences du cours de la ferraille sur le démantèlement.

montée en puissance de la production mondiale d’acier, passée entre 2000 et 2006 de 1 mil

•

•
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développement l’industrie du démantèlement, facteur d’emploi d’une abondante main 
d’œuvre.

V. L’âge croissant des navires envoyés au démantèlement.
V.1. Le facteur géographique :
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vieux navire démantelé en 2006, le JOSEPH H. FRANTZ

V.2. Les types de navires démantelés :

Age des Navires démantelés

Pétroliers
conteneurs

26,1 26,1

26 26,2

25,2 25,5 26,5

26,2 25 26,1

2000 10,1 15

2001

2002 26,6 26
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Pétroliers
conteneurs

26,5 25,5

2005

2006

Démantèlement (en millions de tPL)

Pétroliers
de moins

de

Pétroliers
de moins

de

Pétroliers
de plus

de
Pétroliers de moins

de
de moins

de
de plus

de

0,5 10,6 0,6 2,2 15,1

1 0,6 5,2 2,5 2,6

1,5

0,5 11,6

0,6 2,6 2,6 2,5

2000 2 1 21,1

2001 1,2 12 15,1

2002 2,5 1,5 1 5,1

0,5 0,6

2,6 0,6 0,1 0,1 1,5 10,5

2005 1,5 0,6 0,2 0,2 1,1 1

2006 1 0

- Les pétroliers : 
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- Les vraquiers et cargos : 

V. L’âge croissant des navires envoyés au démantèlement.

VI.1. Les pétroliers :

au cours des dernières années et leur application s’avère déterminante pour l’estimation des

1

1

•
•
•
•



M I D N

11

2

3 4

Les prévision sont particulièrement délicates à établir et même un pic de démolition de 
navires-citernes en 2010 peut-être sujet à caution.

VI.2. Les gaziers :

Si le marché naissant du « tramping » (cabotage) ne parvient pas à utiliser les unités 

2

3

4

•
•
•
•
•
•
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VI.3. Les vraquiers :

VI.4. Les cargos :

VI.5. Les porte-conteneurs :

Le potentiel de démolition augmente à mesure que les mois passent, et l’on peut 
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ANNEXE II

LES PAYS DEMANTELEURS, 
VERS UNE CONCENTRATION CROISSANTE

I. Une concentration géographique croissante
II. Trois pays en déclin : Chine, Pakistan et Turquie
III. Le duopole des démanteleurs : Bangladesh et Inde
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I. Une concentration géographique croissante
I.1.Une activité en voie de disparition dans les pays industrialisés :

de facto

landais OTAPAN

A contrario

supra

I.2. Les cinq principaux acteurs du démantèlement :

ANNEXE II

LES PAYS
DÉMANTELEURS.
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2006 2005

navires navires

16 6

20

2000 2005 2006

6,5 Mt 1 Mt

5 Mt

Mois
Pétroliers

Mars

Mai

Septembre

Octobre
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A contrario

II. Trois pays en déclin : Chine, Pakistan et Turquie
II.1. Le cas chinois : priorité accordée à la construction navale et trop faible 

prix d’achat de la ferraille

Ne pouvant lutter contre la concurrence bangladeshie, la Chine, pour éviter l’éviction du 
marché, tente de se repositionner dans le haut de gamme en spécialisant quelques uns 

internationales» avec Maersk, Shell et BP. En conséquence, elle fait preuve d’ouverture 
dans la négociation en cours de la convention OMI.
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II.2. Le Pakistan :

II.3. La Turquie : l’atout de la proximité de l’Europe :
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Les chantiers d’Aliaga, qui disposent d’équipements allemands fournis en 2004 lors du 
contrat pour le démantèlement de la frégate Rommel, tentent donc de se repositionner 

compétitives au sein de l’OCDE.

III. Le duopole des démanteleurs : Bangladesh et Inde.

III.1. Le Bangladesh, acteur prédominant :
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traiter le BLUE LADYY

Le Bangladesh n’ayant aucune ressource locale et peu de devises à consacrer à l’importation 
de minerai de fer ou de ferraille, fera tout pour conserver son avantage comparatif actuel. 
Sa stratégie de négociation à l’OMI demande à être précisée mais pourrait privilégier les 
conditions de mise à niveau de ses chantiers.

II.2. L’Inde, à la peine dans la course à la surenchère des prix, réussit cepen-
dant à résister

provient des centaines de 



20

•

•

•
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tains des propriétaires plaideront vraisemblablement pour une baisse du taux d’imposition de
a fortiori

avec des chantiers se rapprochant des règles internationales. Ces derniers semblent 
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ANNEXE III

LES CHANTIERS DE DEMANTELEMENT 
EN EUROPE ET EN OCDE

I Chantiers en activité
II Chantiers potentiels
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I. Chantiers en activité.
Van Heyghen – Gand – Belgique :

Scheepssloperij – s’Gravendeel – Pays-Bas :

Chantiers Danois

ANNEXE III

LES CHANTIERS
DE DÉMANTÈLEMENT
EN EUROPE ET EN OCDE
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Subare - Klaipeda - Lituanie :

ESCO Marine Inc. et International Shipbreaking Ltd –Brownsville –Texas – USA :

Chantiers d’Aliaga – Turquie :

II. Chantiers potentiels.
Simont – Naples – Italie :

Swan Hunter – Newcastle – Royaume Uni :

demandé et obtenu une première licence pour cette nouvelle activité auprès des autorités bri
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Harland et Wolff – Belfast – Royaume Uni :

Able UK – Hartlepool -Teeside - Royaume Uni :

Aker Kvaerner –Stord – Norvège :

Ecodock – Pays-Bas :

Chantiers espagnols
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ANNEXE IV

ANALYSES JURIDIQUES

I. Convention de Bâle
II. Décision C (2001) 107 du Conseil de l’OCDE
III. Application au démantèlement des navires de la réglementation commu-

nautaire sur le transfert des déchets
IV. Jurisprudence
V. Principales considérations
VI. Conclusion
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I. Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements trans-
frontières de déchets dangereux et leur élimination, adoptée 
le 22 mars 1989, entrée en vigueur le 5 mai 1992.

I.1. Définitions :
I.1.1. Déchet

I.1.2. Déchet dangereux

5

6

5

CATEGORIES DE DECHETS A CONTROLER

Y10 Substances et articles contenant, ou contaminés par, des diphényles polychlorés (PCB), des terphényles polychlorés (PCT)
ou des diphényles polybromés (PBB)
Y12 Déchets issus de la production, de la préparation et de l’utilisation d’encres, de colorants, de pigments, de peintures, de laques
ou de vernis

Y18 Résidus d’opérations d’élimination des déchets industriels
Déchets ayant comme constituants:
Y22 Composés du cuivre
Y23 Composés du zinc

6

LISTE DES CARACTERISTIQUES DE DANGER

Matières ou déchets qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée, peuvent entraïner des effets différés ou chroniques, ou
produire le cancer.

les systèmes biologiques, des impacts nocifs immédiats ou différés sur l’environnement.

ANNEXE IV

APPLICATION
À L’ACTIVITÉ DE
DÉMANTÈLEMENT
DES NAVIRES DES
RÈGLEMENTATIONS
INTERNATIONALES ET
COMMUNAUTAIRES
SUR LES DÉCHETS
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I.2. Décision III/1, dénommée « ban amendment » :

-
tions d’élimination hors de l’OCDE, de la CE ainsi que du Liechtenstein.

2. Interdiction à compter du 1er janvier 1998 des mouvements transfrontières de déchets

réemploi direct, ou toute autre utilisation de déchets (valorisation) hors de l’OCDE, de la
CE ainsi que du Liechtenstein.

I.3. Opérations dont le déchet peut faire l’objet :
a) Elimination

4. On entend par «élimination» toute opération prévue à l’annexe IV de la présente Convention,

Le démantèlement d’un navire s’entend de toute évidence de certaines des opérations d’élimi
7

8

7

A. OPERATIONS NE DEBOUCHANT PAS SUR UNE POSSIBILITE DE RECUPERATION DE RECYCLAGE, DE REUTILISATION, 
DE REEMPLOI DIRECT, OU TOUTE AUTRE UTILISATION DES DECHETS
La section A récapitule toutes ces opérations d’élimination telles qu’elles sont effectuées en pratique.

les unes des autres et de l’environnement, etc.)
D6 Rejet dans le milieu aquatique sauf l’immersion en mer
D7 Immersion en mer, y compris enfouissement dans le sous-sol marin
D10 Incinération à terre

D13 Regroupement préalablement à l’une des opérations de la section A
D14 Reconditionnement préalablement à l’une des opérations de la section A
D15 Stockage préalablement à l’une des opérations de la section A
 
8 B. OPERATIONS DEBOUCHANT SUR UNE POSSIBILITE DE RECUPERATION, DE RECYCLAGE, DE REUTILISATION, DE

REEMPLOI DIRECT, OU TOUTE AUTRE UTILISATION DES DECHETS

R2 Récupération ou régénération des solvants
R3 Recyclage ou récupération de substances organiques qui ne sont pas utilisées comme solvants

R5 Recyclage ou récupération d’autres matières inorganiques
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II. Décision C(2001)107/final du Conseil de l’OCDE concer-
nant la révision de la décision C(92)39/final sur le contrôle 
des mouvements transfrontières de déchets destinés à des 
opérations de valorisation (décision de l’OCDE) afin d’harmo-
niser les listes de déchets avec la convention de Bâle et de 
réviser certaines autres exigences.

dans son ensemble

II.1. Définitions :

II.2. Obligations :

Appendice 3 - Partie II
Les déchets suivants sont également soumis à la procédure de contrôle «verte » :
Autres déchets contenant des métaux

cargaison et de tout matériau ayant servi à leur fonctionnement qui pourraient avoir été classés

III. Application au démantèlement des navires de la réglemen-
tation communautaire sur le transfert des déchets.
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III.1. Définitions :
III.1.1. Déchets

Article premier

-

9

III.1.2. Déchets dangereux

III.1.3. Elimination-Valorisation

III.2. Obligations :
III.2.1. Transferts effectués exclusivement à l’intérieur des Etats membres

Article 33-Application du présent règlement aux transferts effectués exclusivement à l’intérieur des

-
ferts de déchets effectués exclusivement sur le territoire relevant de leur compétence.

9

ANNEXE I-CATÉGORIES DE DÉCHETS
-

etc.)

Q13 Toute matière, substance ou produit dont l’utilisation est interdite par la loi
Q16 Toute matière, substance ou produit qui n’est pas couvert par les catégories ci-dessus
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III.2.2. Transferts vers des pays tiers

a) Déchets destinés à être éliminés
Article 34-Exportation interdite sauf vers des pays de l’AELE

interdite.

éliminés dans des pays de l’AELE qui sont également parties à la convention de Bâle.

b) Déchets destinés à être valorisés

-

*
s’applique

-

de transferts] s’appliquent mutatis mutandis
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IV. Jurisprudence.
IV.1. Jurisprudence de la Cour de justice des communautés européennes : de 

l’Arrêt C-6/00 ASA du 27 février 2002, ASA (C-6/00) à l’arrêt du 3 avril 
2003, SITA (C-116/01)

IV.2. Décisions des juridictions administratives françaises :
IV.2.1. Arrêt de la Cour administrative d’appel de Douai du 16 mars 2006
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« seule l’ad-
mission d’un navire dans une installation de démantèlement ou l’existence d’un contrat de déman-

aussi un déchet .

IV.2.2. Conseil d’Etat, 15 février 2006

V. Principales considérations.

VI. Conclusion.
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 ANNEXE V

UNE CONVENTION DE BALE INADAPTEE

I. Historique et états des lieux
II. De la Convention de Bâle à un instrument OMI
III. Union Européenne : mise en œuvre de l’amendement par la voie 

communautaire
IV. La Convention de Bâle est complétée par une série d’accords régionaux
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I. Historique et état des lieux.
I.1. Historique :

ment de documents de suivi, le critère d’autorisation des mouvements étant « l’assurance

10

n’est pas encore entré en vigueur mais il est appliqué par les Etats membres de l’Union 
européenne à travers le règlement communautaire portant application de la convention 

I.2. Gestion écologiquement rationnelle :

10 Les réunions ont lieu environ tous les 2 ans (décembre 92, mars 94, septembre 95, février 98, décembre 99, décembre 02, 
octobre 04).  dernière réunion en novembre 06.

•

•

•

ANNEXE V

UNE CONVENTION
DE BÂLE INADAPTÉE
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S’agissant des importations,

I.3. La problématique des déchets recyclables :

le démantèlement des navires

Pour devenir un déchet, il faut qu’il y ait intention manifeste de se défaire du navire. Si cette intention 
est facile à constater pour les navires d’Etat et pour les navires marchands abandonnés ou devenus 
innavigables suite à événement de mer, il n’en va pas de même pour la majorité des navires.

faible diffusion dans le monde du « shipping » du contrat-type Demolishcon mis au point 
par le BIMCO en atteste. Les navires sont fréquemment vendus « pour compte ». Dans 

qu’un contrat avec pour objet la démolition sera conclu avec un chantier. 

tous ses transits en mer sont couverts par des régimes de responsabilité et d’indemnisation 
issus de diverses conventions. Il serait souhaitable d’approfondir juridiquement ces 
couvertures de risques quand le navire devient déchet.

•

•

•

•

•
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imposer son point de vue auprès des autres Parties sans consultation préalable et sa  pro

II. De la convention de Bâle à un instrument OMI.

•

•

•

•

•
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management controls applied to shoreline, dock and other ship recycling activities, ensuring 
the protection of human health and the environment from the potential impacts of all the

-

III. Union Européenne : Mise en oeuvre de l’amendement par la 
voie communautaire

pp
11.

III.1. Objectifs généraux du nouveau règlement :

aux niveaux communautaire12 et international13

11

12

13

de l’OCDE avec celle de la convention de Bâle.
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ment rationnelle14

III.2. Principaux apports du nouveau règlement :

15

16

17

18

- Renforcement des contrôles :

19

rationnelle20

21

III.3. Rôle de l’Union Européenne au sein des instances internationales 22 :

14 Article 2 paragraphe 8.
15 Il s’agit des pays suivants : Islande, Liechtenstein Norvège et Suisse.
16

17

18 Article 18.
19

20  Considérant 35.
21

22 Note SGAE octobre 06
Sources documentaires :

Note MEDD du 10 juillet 06

•

•
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IV. La Convention de Bâle est complétée par une série d’ac-
cords régionaux.

en provenance de parties non contractantes, elle soumet les mouvements au sein du continent
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ANNEXE VI

L’ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL (OIT)

I. Présentation de l’OIT
II. Travaux de l’OIT sur le démantèlement des navires
III. Relations entre l’OIT et l’Union Européenne
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I. Présentation de l’OIT.

I.1.

I.2.

I.3.

II. Travaux de l’OIT sur le démantèlement des navires.

23

Les Directives de l’OIT ne constituent pas un instrument juridiquement contraignant et n’ont 

II.1. Les Directives de l’OIT s’adressent à : 

sécurité et de santé ; 

23

•

•

•

ANNEXE VI

RÔLE DE
L’ORGANISATION
INTERNATIONALE
DU TRAVAIL DANS
LE DOMAINE DU
DÉMANTÈLEMENT
DES NAVIRES
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à un autre. Ce sont d’ordinaire des travailleurs occasionnels, des travailleurs en sous-
traitance ou des migrants qui effectuent le travail. En raison de la diversité des sites et 

dans d’autres ».

II.3. Relations OIT, OMI, Convention de Bâle :

Lors du MEPC 55, la proposition de l’OIT a été écartée. Cette proposition était de  

et de santé dans les installations de recyclage, sans rendre de telles directives obligatoires 
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Il faudrait veiller à ce que le projet de l’OMI ne soit pas plus contraignant que les directives 

plus sur le plan technique de façon à en garder les acquis.

II.4. Une coordination indispensable entre l’ OIT et l’ OMI :

le démantèlement des navires.

III. Relation entre l’OIT et l’Union Européenne.

•

•

•



M I D N

47

de conclusions sur la promotion du travail décent dans l’Union européenne et dans le monde et
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ANNEXE VII

L’ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE 
ET LE PROJET DE CONVENTION SUR 

LE RECYCLAGE DES NAVIRES

I. Généralités
II. Le projet de Convention relative au démantèlement des navires en fin de vie
III. Relations avec l’Union Européenne
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I. Généralités.

II. Le projet de Convention relative au démantèlement des navi-
res en fin de vie.

Les Parties à la présente Convention :

Clairement l’OMI est la voie à privilégier et, dès lors qu’une convention de qualité 
verrait le jour, les positions aujourd’hui limitatives à l’OCDE de la convention de Bâle et 
de la réglementation européenne pourraient alors évoluer pour s’aligner derrière une 
convention OMI réellement contraignante.

•

•

•

•

ANNEXE VII

L’ORGANISATION
MARITIME
INTERNATIONALE
(OMI) ET LE PROJET
DE CONVENTION SUR
LE DÉMANTÈLEMENT
DES NAVIRES



M I D N

51

Chapitre 1 : Dispositions générales :

Partie A : Conception, construction, opération et maintenance des navires
Son objet est :

Partie B : Préparation des navires en vue de démantèlement
Son objet est :

•

•

•

•

•
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Son objet est :

Le projet actuel prévoit qu’« ’il n’est pas obligatoire d’enlever les matières au préalable 
si l’installation de recyclage choisie est pleinement autorisée à gérer ce type et cette 
quantité de matière ».

les installations de recyclage en fonction de leur capacité à traiter les matières 
dangereuses. 

Ces prescriptions sont les suivantes : 

vailleurs, il est essentiel de promouvoir une amélioration des conditions de travail dans le cadre

•

•

•

•

•

•
•

•
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administration ;

pour le développement durable et si elle étaient adoptées, pourraient initialiser un « 

Des mesures incitatives seront vraisemblablement nécessaires pour soutenir la Convention 

III. Relations avec l’Union Européenne.

communauté » pour les domaines de sa compétence exclusive, soit des « positions communes
» pour les domaines de compétence mixte, voire des « positions coordonnées » relevant norrr

•

•

•

•

•

•
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appartenance de la Communauté à l’OMI n’empêche pas l’adoption des règles de et 
par l’UE.
L’utilité d’assurer en temps opportun une coordination et une consultation adéquates et 
constructives entre tous les Etats membres et la Commission (ainsi qu’avec la Norvège et 
l’Islande) est avérée. Mais dans le cadre du projet de Convention sur le démantèlement 
des navires, le délai d’élaboration de position commune ne semble pas compatible avec 
la réactivité nécessaire au suivi de l’évolution des négociations.
Dans le domaine du démantèlement des navires, il est a noter que la France est l’un des 
seuls Etats membres à avoir des représentants différents selon que le sujet est traité au 
sein de la Convention de Bâle ou dans celui de l’OMI. Cette organisation ne facilite pas 
les négociations avec les autres intervenants.
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ANNEXE VIII

LE PASSEPORT VERT

I. Origine
II. Evolution
III. Objectifs
IV. Contenu
V. Application aux navires de la marine nationale
VI. Application aux navires des marines militaires étrangères
VII. Mesures complémentaires au passeport vert de l’OMI
VIII. Liste des produits dangereux dans le cas des navires militaires
Appendice I. Le passeport vert type (extrait de la Résolution A962(23) de l’OMI) 

I. Matières potentiellement dangereuses présentes dans la structure et l’équipe-
ment du navire

II. Déchets d’exploitation
III. Stocks et Provisions

Appendice II. Liste des substances dangereuses proposée par le Japon et l’Allemagne 
pour le MEPC 55
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I. Origine.

Le «Passeport Vert»

II. Evolution.

Le  «Passeport Vert»

III. Objectifs.

Le passeport vert est destiné à diminuer l’impact de la présence de substances constitutives 
du navire sur la protection des personnes et de l’environnement pendant la vie active du 
navire et à faciliter les opérations de démantèlement et de recyclage dudit navire arrivé 

En particulier l’objectif à long terme est une réduction progressive de l’usage de toute 
matière dangereuse à la conception et à la construction du navire ainsi que durant sa 
vie active.

IV. Contenu.

•

•
•

ANNEXE VIII

LES FLOTTES
EUROPÉENNES
À DÉMANTELER
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Limites et contraintes.

L’établissement d’un passeport vert pour les navires

durant la vie du navire et d’autre part sur les analyses et les prélèvements réalisables in situ

L’établissement d’un passeport vert pour les navires en service repose d’abord sur l’exploita

L’établissement d’un passeport vert pour les navires en construction semblerait en première

res et internationales laissent entrevoir les limites de cet exercice sur la durée de vie des navi

•

•

•
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plan de
démantèlement

V. Application aux navires de la marine nationale.

Rappel :

VI. Application aux navires des marines militaires 
étrangères.
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VII. Mesures complémentaires au passeport vert de l’OMI.

Plan de recyclage ou de démantèlement :

•
•
•
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VIII. Liste de produits dangereux dans le cas des navires 
militaires.

Cas de la France :
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I. MATIÈRES POTENTIELLEMENT DANGEREUSES PRÉSENTES 
DANS LA STRUCTURE ET L’ÉQUIPEMENT DU NAVIRE.

I.1. Amiante (Note : tous les matériaux qui contiennent de l’amiante (ACM) ou 
sont censés contenir de l’amiante (PACM) devraient être clairement éti-
quetés comme tels).

Type de matériau contenant de

sous protection)
Emplacement

Chambres des machines

Pont

APPENDICE I

Le passeport vert type 
(extrait de la Résolution 

A962 (23) de l’OMI)
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Type de matériau contenant de

sous protection)
Emplacement

Machines

I.2.Peinture (sur la structure du navire) – Additifs.

Additifs (plomb, étain, cadmium, organostanniques (tribu-
tylétain), arsenic, zinc, chrome, strontium, autres)

Emplacement

I.3.. Matières plastiques.

Type Emplacement

I.4. Matières contenant des PCB, des PCT, des PBB en concentrations égales 
ou supérieures à 50mg/kg.

Emplacement
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I.5. Gaz scellés dans l’équipement et les machines du navire.

Type Emplacement

Propane

I.6. Produits chimiques présents dans l’équipement ou les machines
du navire

Type Emplacement

évaporateurs

Électrolyte d’accumulateurs

I.7. Autres substances faisant partie intégrante de machines, de 
l’équipement ou des installations du navire.

Type Emplacement

Résines époxydes

Mercure

Matières radioactives
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Partie 1 remplie par Date

II. DÉCHETS D’EXPLOITATION
II.1. Résidus secs de citernes.

Emplacement

II.2. Déchets en vrac autres que d’hydrocarbures.

Type Emplacement

II.3. Déchets/résidus d’hydrocarbures.

Type Emplacement

Graisse
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Type Emplacement

Partie 2 remplie par Date

III. STOCKS ET PROVISIONS
III.1. Stocks de gaz.

Type
Nombre et volume des
bouteilles

Emplacement

Propane

III.2. Stocks de produits chimiques.

Type Emplacement

évaporateurs

Électrolyte d’accumulateurs



66

III.3. Autres produits conditionnés en stock.

Type Emplacement

Médicaments

Résines époxydes

Peinture

l’incendie

Partie 3 remplie par Date



M I D N

67

APPENDICE II

Liste des substances 
dangereuses proposée 

par le Japon et 
l’Allemagne pour 

le MEPC 55

Substances CAS Numbers

Asbestos Asbestos 1332-21-4

Actinolite 77536-66-4

Amosite (Grunerite) 12172-73-5

Anthophyllite 77536-67-5

Chrysotile 12001-29-5

Crocidolite 12001-28-4

Tremolite 77536-68-6

«Certain Azocolourants and
Azodyes

(These may release one of 

amines by reductive cleavage
of azo groups, the European

EC) applies to.)»

biphenyl-4-ylamine 92-67-1

Benzidine 92-87-5

4-chloro-o-toluidine 95-69-2

2-naphthylamine 91-59-8

o-aminoazotoluene 97-56-3

5-nitro-o-toluidine 99-55-8

4-chloroaniline 106-47-8

615-05-4

4,4’-methylenedianiline 101-77-9

3,3’-dichlorobenzidine 91-94-1

119-90-4

3,3’-dimethylbenzidine 119-93-7

4,4’-methylenedi-o-toluidine 838-88-0

120-71-8

4,4’-methylene-bis(2-chloroaniline) 101-14-4

101-80-4

4,4’-thiodianiline 139-65-1

o-toluidine 95-53-4

4-methyl-m-phenylenediamine 95-80-7

2,4,5-trimethylaniline 137-17-7

o-anisidine 90-04-0

4-amino azobenzene 60-09-3

Compounds
Cadmium 7440-43-9

1306-19-0

1306-23-6

Cadmium chloride 10108-64-2

Cadmium sulfate 10124-36-4

Other cadmium compounds -
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Substances CAS Numbers

1333-82-0

Barium chromate 10294-40-3

Calcium chromate 13765-19-0

1333-82-0

Lead (II) chromate 7758-97-6

Sodium chromate 7775-11-3

Sodium dichromate 10588-01-9

Strontium chromate 7789-06-2

Potassium dichromate 7778-50-9

Potassium chromate 7789-00-6

Zinc chromate 13530-65-9

-

Lead 7439-92-1

Lead (II) sulfate 7446-14-2

Lead (II) carbonate 598-63-0

Lead hydrocarbonate 1319-46-6

Lead acetate 301-04-2

Lead (II) acetate, trihydrate 6080-56-4

Lead phosphate 7446-27-7

Lead selenide 12069-00-0

1309-60-0

1314-41-6

1314-87-0

1317-36-8

Lead (II) carbonate basic 1319-46-6

1344-36-1

Lead (II) phosphate 7446-27-7

Lead (II) chromate 7758-97-6

Lead (II) titanate 12060-00-3

Lead sulfate, sulphuric acid, lead salt 15739-80-7

Lead sulphate, tribasic 12202-17-4

Lead stearate 1072-35-1

Other lead compounds -

Compounds
Mercury 7439-97-6

Mercuric chloride 33631-63-9

Mercury (II) chloride 7487-94-7

Mercuric sulfate 7783-35-9

Mercuric nitrate 10045-94-0

21908-53-2

1344-48-5

Other mercury compounds -
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Substances CAS Numbers

«Ozone Depleting

(They may contain isomers 
that are not listed here. 

available.)»

75-69-4

75-71-8

75-72-9

354-56-3

76-12-0

354-58-5

76-13-1

76-14-2

76-15-3

422-78-6

135401-87-5

3182-26-1

2354-06-5

134237-31-3

«29255-31-0
2268-46-4»

«1599-41-3

4259-43-2

76-17-5»

661-97-2

422-86-6

353-59-3

75-63-8

124-73-2

Carbon Tetrachloride (Tetrachloromethane) 56-23-5

1,1,1, - Trichloroethane (methyl chloroform) and its isomers 71-55-6

Bromomethane (Methyl Bromide) 74-83-9

1511-62-2

75-43-4

75-45-6

593-70-4

«134237-32-4
354-11-0
354-14-3»

«41834-16-6
354-21-2»

«34077-87-7
90454-18-5
306-83-2
354-23-4
812-04-4
812-04-4»

«63938-10-3
2837-89-0
354-25-6»
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Substances CAS Numbers

«Ozone Depleting

(They may contain isomers 
that are not listed here. 

available.)»

1-Fluoro-1,2,2-trichloroethane

«27154-33-2;
(134237-34-6)
359-28-4
811-95-0»

«25915-78-0

1649-08-7

1842-05-3

471-43-2

431-06-1»

«1330-45-6
1330-45-6
75-88-7»

«1717-00-6; (25167-88-8)
1717-00-6
430-57-9»

«25497-29-4
75-68-3
25497-29-4»

134237-35-7

134237-36-8

134237-37-9

134237-38-0

127564-92-5; (2713-09-9)

128903-21-9

422-48-0

422-44-6

422-56-0

507-55-1

13474-88-9

431-86-7

136013-79-1

111512-56-2

134308-72-8

134190-48-0

134237-39-1

134237-40-4

7125-83-9

127564-83-4

134237-41-5

460-92-4

134190-49-1

134237-42-6

134237-43-7

7125-99-7

338-75-0

460-69-5
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Substances CAS Numbers

«Ozone Depleting

(They may contain isomers 
that are not listed here. 

available.)»

134190-50-4

679-85-6

134190-51-5

818-99-5

134190-52-6

134237-44-8

460-35-5

134237-45-9

7799-56-6

134190-53-7

102738-79-4

134190-54-8

420-44-0

Polybrominated Biphenyls
(PBBs) and Polybrominated 
Diphenyl Ethers (PBDEs)

Bromobiphenyl and its ethers 2052-07-5 (2-Bromobiphenyl)

2113-57-7 (3-Bromobiphenyl

92-66-0 (4-Bromobiphenyl)

101-55-3 (ether)

Decabromobiphenyl and its ethers 13654-09-6

1163-19-5 (ether)

Dibromobiphenyl and its ethers 92-86-4

2050-47-7 (ether)

Heptabromobiphenylether 68928-80-3

59080-40-9

36355-01-8

67774-32-7 (Firemaster FF-1)

36483-60-0 (ether)

Nonabromobiphenylether 63936-56-1 63936-56-1

61288-13-9

32536-52-0 (ether)

Pentabromobidphenyl ether (note: Commercially available 32534-81-9 (CAS number 
used for commercial grades of 
PeBDPO)

Polybrominated Biphenyls 59536-65-1

Tetrabromobiphenyl and its ethers 40088-45-7

40088-47-9 (ether)

Tribromobiphenyl ether 49690-94-0

Polychlorinated Biphenyls
(PCBs)

Polychlorinated Biphenyls 1336-36-3

Aroclor 12767-79-2

Chlorodiphenyl (Aroclor 1260) 11096-82-5

Kanechlor 500 27323-18-8

Aroclor 1254 11097-69-1

Terphenyls 26140-60-3

Polychlorinated
Naphthalenes

Polychlorinated Naphthalenes CAS Numbers

Polychlorinated Naphthalenes 70776-03-3

Other polychlorinated Naphthalenes -
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Substances CAS Numbers

Radioactive Substances Uranium -

Plutonium -

Radon -

Americium -

Thorium -

Cesium 7440-46-2

Strontium 7440-24-6

Other radioactive substances -

Certain Shortchain

carbon length of 10-13
atoms)

85535-84-8

-

Tributyl Tin, Triphenyl Tin 56-35-9

Triphenyltin N,N’-dimethyldithiocarbamate 1803-12-9

379-52-2

Triphenyltin acetate 900-95-8

Triphenyltin chloride 639-58-7

76-87-9

Triphenyltin fatty acid salts (C=9-11) 47672-31-1

Triphenyltin chloroacetate 7094-94-2

Tributyltin methacrylate 2155-70-6

Bis(tributyltin) fumarate 6454-35-9

1983-10-4

Bis(tributyltin) 2,3-dibromosuccinate 31732-71-5

Tributyltin acetate 56-36-0

Tributyltin laurate 3090-36-6

Bis(tributyltin) phthalate 4782-29-0

Copolymer of alkyl acrylate, methyl methacrylate and tribu-
tyltin methacrylate(alkyl; C=8)

-

Tributyltin sulfamate 6517-25-5

Bis(tributyltin) maleate 14275-57-1

Tributyltin chloride 1461-22-9

-
logs (Tributyltin naphthenate)

-

analogs (Tributyltin rosin salt)

-

Other Tributyl Tins & Triphenyl Tins -

56-35-9
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ANNEXE IX

DISPOSITIFS ENVISAGEABLES D’AIDE AU DEMANTELEMENT

I. Typologie des aides
II. Estimation des moyens financiers à mobiliser
III. Dispositifs financiers envisageables
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La première consiste, 

La deuxième consiste, , 

I. Typologie des aides.
I.1. Aides directes aux sites de démantèlement :

•

•

•

•
•
•
•

ANNEXE IX

DISPOSITIFS
ENVISAGEABLES
D’AIDE AU
DÉMANTÈLEMENT
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I.2. Aide directe aux contrats de démantèlement :
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II. Estimation des moyens financiers à mobiliser.

III. Dispositifs financiers envisageables.
III.1. Les aides directes aux sites de démantèlement :

III.2. Les aides directes aux contrats de démantèlement :
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maritime. Le système pourrait commencer par la seule Europe au sens communautaire du
terme.

III.3. Dispositifs de cautionnement :

•
•

•

•
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la responsabilité du risque d’entreprendre. 

•

•
•
•
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ANNEXE X

LES FLOTTES A DEMANTELER

I. Les flottes étatiques militaires européennes
II. Les flottes étatiques civiles européennes
II. Flottes marchandes – situation
Appendice I. Programme des navires à déconstruire de la marine nationale sur la 
période 2007 – 2014
Appendice II. Le démantèlement des petits bâtiments de la marine nationale sur la 
période 2006 – 2017
Appendice III. Ventes récentes ou projet de ventes de navire militaire en service prove-
nant des marines militaires de nos voisins européens
Appendice IV. Liste des navires de +500 Tjb dont le propriétaire est l’Etat ou un orga-
nisme public à démolir dans les 5 prochaines années



80

I. Les flottes étatiques militaires européennes.

la mise en place d’un passeport vert pour les nouveaux navires de la marine nationale et le lan

vente pour reconversion en navire civil ;

cible pour test de nouvelles armes puis immersion ;

navires en réserve devenus sans emploi ;

I.1. La flotte militaire française :

Les grands navires récents (Appendice I) :

•

•

•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•

ANNEXE X

LES FLOTTES
À DÉMANTELER
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Les grands navires en mauvais état :

Les plus petits navires (Appendice II) :

I.2. La flotte militaire britannique :
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I.3. La flotte militaire allemande :

I.4. La flotte militaire italienne :

I.5. La flotte militaire espagnole :

I.6. La flotte militaire portugaise :

I.7. La flotte militaire néerlandaise :
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I.8. La flotte militaire roumaine :

I.9. La flotte militaire grecque :

I.10. La flotte militaire polonaise :

I.11. La flotte militaire suédoise :

I.12. Autres flottes militaires européennes :

I.13. Synthèse :
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II. Les flottes étatiques civiles européennes.

II.1. Situation française :

II.2. Autres pays européens :

II.3. Synthèse étatique européenne :

III. Flottes marchandes – situation.

III.1. Parts relatives des différents types de navires : 

24, les

24
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III.2 Ages moyens :

III.3. Propriété et pavillons des navires marchands :

III.4. Situation actuelle de fin de vie des navires marchands :

III.5. Synthèse des navires marchands européens :

•
•
•

•
•
•
•
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III.6. Les navires marchands abandonnés :

III.7. Synthèse européenne :
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Années 2007-2009 2010 2011

nom masse nom masse nom masse

*pétrolier *croiseur croiseur 10500

transport

*aviso 1100

*aviso

*pétrolier

transport

Total 10500

Années 2012 2013 2014 Total

nom masse nom masse nom masse

Total

Legende

dans cette liste

APPENDICE I

Programme des navires 
à déconstruire de la 

marine nationale sur 
la période 2007-2014.
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Préambule

Sur la base de l’analyse réalisée par la marine nationale pour la population de ses navires et

Analyse

Pour les navires en acier comme pour les navires en matériaux composites le démantèlement

•

•

•

•

•

APPENDICE II

Le démantèlement 
des petits bâtiments de 
la marine nationale sur 
la période 2007/2017
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Conclusions

En conséquence, une démarche contractuelle de la Marine nationale, fondée sur une 

solutions industrielles nouvelles et économiquement intéressantes. 
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Total Toulon Brest Cherbourg Nouméa Papete
nombre masse nombre masse nombre masse nombre masse nombre masse

2006 22 1 1

165 1 16 0 0

1 16 0 0 0 0

2 5 0 0 0 0 1

2010 0 0 0 0 0 0

2011 2 2 0 0 0 0

2012 1 20 50 1 0 0 0 0

56 0 0 0 0 0 0

2 1 5 0 0 2 2

2015 1 0 0 1 0 0 1

2016 5 1 0 0 0 0 0 0

2 62 1 1 1

10 5

Total Lorient Mayotte Djibouti Fort de Portugal Dakar total
nombre masse nombre masse nombre masse nombre masse nombre masse nombre masse

2006 2 20 0 0 0 0 0 0

0 0 1 56 0 0 0 0 0 0 16

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 16

0 0 1 0 0 0 0 0 0

2010 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 12

2011 0 0 0 0 1 0 0 0 0

2012 1 56 1 56 0 0 1 200 0 0

0 0 0 0 0 0 2 0 0

0 0 0 0 1 20 0 0 0 0 255

2015 0 0 0 0 2 112 0 0 1 56 6

2016 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6

0 0 0 0 2 0 0 0 0 1000

5 6 511 1 56

APPENDICE II (suite)

Programme de retrait du 
service des petits navires 
et des embarcations 
de la marine nationale
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1. Royal Navy :

2. Marine italienne : 

3. Marine royale néerlandaise (Koninklijke Marine) : 

4. Marine belge : 

5. Marine allemande : 

APPENDICE III

Ventes récentes 
ou projet de ventes 

de navire militaire en 
service provenant des 
marines militaires de 

nos voisins européens



92

6. Marine polonaise : 

7. Marine espagnole :

8. Marine portugaise : 

9. Marine finlandaise : 

10. Marine suédoise :

11. Marine danoise :

12. Marine grecque : 

13. Marine norvégienne :
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Listes de navires de + 450 Tjb dont le propriétaire est l’Etat ou un organisme public à démolir dans les 5 prochaines années

Nom N° navire DoB Tjb Oslo Tjb Londres Tpl Long. HT
G.F 21 GUSTO

CHARLES BABIN

ATLAS

HERCULE

COTES DE BLAYE

GIRONDE

LOUIS COLET

EMILE ALLARD

ROBERT PEYRONNET

Listes de navires de + 450 Tjb dont le propriétaire est l’Etat ou un organisme public à démolir dans les 5 prochaines années

Nom Type navire Activité
G.F 21 GUSTO

CHARLES BABIN

ATLAS Marseille 02
HERCULE Marseille 02 Ponton roulier
COTES DE BLAYE

GIRONDE

LOUIS COLET Marseille 02
EMILE ALLARD

ROBERT PEYRONNET

APPENDICE IV
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ANNEXE XI

LES NAVIRES DE PLAISANCE ET DE PECHE

I. Bateaux de plaisance hors d’usage
II. Sortie de flotte des navires de pêches
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I. Bateaux de plaisance hors d’usage (BPHU).
I.1. Données générales :

La production annuelle de déchets issus de BPHU est en croissance constante : de 5000 
tonnes en 2005, elle est estimée atteindre 10 000 tonnes en 2010 puis 20 000 tonnes 
à l’horizon 2025.

II.2. Cadre juridique :

II.3. Projet BPHU :

Fédérer les efforts des professionnels en mettant en face les Construire un système 

Responsabilité Elargie des Producteurs (REP).

•
•

ANNEXE XI

LES NAVIRES
DE PLAISANCE
ET DE PÊCHE
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I.3.1. Structure de la filière BPHU

I.3.2. Fonctionnement et procédés de démantèlement

I.3.3. Coûts et financement

le propriétaire du navire, au titre du service rendu,

1.4. Partenariat entre la société Véolia Propreté et la Fédération Française de 
Voile (FFV)

•
•
•

•
•
•
•
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II. Sortie de flotte des navires de pêche.
II.1. Destination des navires de pêche en fin de vie :
II.1.1. Unités de faible taille

Le risque de pollution qu’ils représentent doit toutefois être relativisé au vu de leur 

2.1.2. Unités de fort tonnage
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II.2. Plan de sortie de flotte :

nationales en faisant application ne prévoient d’obligation particulière en ce qui concerne 
les conditions de démantèlement des navires de pêche.
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ANNEXE XII

LES PLATES-FORMES OFF-SHORE

I. Démanteler une plate-forme pétrolière ou gazière est assez simple
II. Mais c’est un processus long et coûteux
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tivité de démolition ;

navires : il ne peut donc être organisé de la même manière.

I. Démanteler une plate-forme pétrolière ou gazière est assez 
simple.

II. Mais c’est un processus long et coûteux.

•

•

•

ANNEXE XII

LES PLATES-FORMES
OFF-SHORE
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En conclusion le démantèlement de plates-formes industrielles est une activité qui 
ressemble à la démolition navale, les équipements, les technique et les méthodes sont 

si le besoin s’en faisait sentir.
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ANNEXE XIII

LA PROBLEMATIQUE DE LA DEPOLLUTION 
AVANT DEMANTELEMENT

I. Définitions
II. Analyse préalable
III. Cas particulier d’une dépollution préalable partielle
IV. Synthèse des mérites et inconvénients
V. Positions respectives
VI. Conclusions
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I. Définitions.

Dépollution complète : 

Démantèlement : 

II. Analyse préalable.

Mise en sécurité :

préalable au démantèlement ou démantèlement sans dépollution préalable, le propriétaire, pour 

Contraintes opératoires d’une dépollution préalable :

tées préventives individuelles et collectives de protection des travailleurs et de l’environnement

ANNEXE XIII

PROBLÉMATIQUE
DE LA DÉPOLLUTION
COMPLÈTE AVANT
DÉMANTÈLEMENT.
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La préparation de ces travaux comme leur exécution peut imposer des durées opératoires

Synergies éventuelles entre dépollution et préparation du démantèlement :

III. Cas particulier d’une dépollution préalable partielle

IV. Synthèse des mérites et des inconvénients.

Faisabilité théorique :

•
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des combustibles de soute et des composants ayant été déposés pour permettre les tra

Comparaison des mérites et des inconvénients :

V. Positions respectives.

•

•

•
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VI. Conclusions.

comme l’amiante impose une dépollution partielle des produits concernées avant d’en

protection des personnes et de l’environnement, peuvent conduire le propriétaire et

Son état au moment du retrait de service ;

Les procédés de dépollution disponibles sur le lieu du retrait de service et dans le

tier démanteleur ;

daires destinataires des matières recyclées ;

tionnés ou supplémentaires sur les opérateurs ou l’environnement aussi bien pendant la

•
•
•
•

•

•

•
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travailleurs, les protections individuelles et collectives, les moyens de secours et de lutte contre

et techniques. Néanmoins, la faisabilité pratique et l’intérêt réel d’une dépollution 
complète et préalable à l’envoi ultérieur du navire dans un chantier de déconstruction 
sont globalement très faibles voire irréalistes.
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ANNEXE XIV

PROCESSUS TECHNIQUES ET INDUSTRIELS 
DE DEMANTELEMENT

I. Le lieu
II. Les infrastructures
III. Les trois types de processus
Appendice I. Le transport maritime de colis lourds
Appendice II. Les procédés de découpage des navires
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ANNEXE XIV

PROCESSUS
TECHNIQUES ET
INDUSTRIELS DE
DÉMANTÈLEMENT

des travailleurs et de l’environnement se situe dans la connaissance préalable et l’adaptation

Un processus fortement mécanisé et à faible main d’œuvre que l’on rencontre 

Un processus non mécanisé mais à très forte main d’œuvre que l’on rencontre dans 
le sous-continent indien.
Un processus intermédiaire utilisant quelques équipements mais gardant encore une 
part de main d’œuvre importante que l’on retrouve en Turquie, en Chine ou même 
dans certains chantiers des Etats-Unis.

•

•

•

I. Le lieu.

II. Les infrastructures.

La relative pénurie de bassins de radoub, la concurrence d’activités plus nobles comme la
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moins rudimentaires, en bordure de littoral ou de canal maritime constitue des modèles indus

III. Les trois types de processus.
III.1. Le Processus fortement mécanisé :

Modèle économique
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Détail du processus industriel

Prévention et lutte permanentes contre l’incendie et la dispersion des polluants ;

III.2. Le Processus à forte main d’œuvre :

Modèle économique

•
•
•
•
•
•
•
•
•
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Détail du processus industriel



116

teurs et de protection individuelles et collectives ;

III.3. Le Processus intermédiaire :

d’installation de conversion directe des métaux récupérés diminue la pression sur les délais de

•

•

•

•
•
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I. Notion de colis lourd.

II. Navires transporteurs de colis lourds.

II.1. Les Lo-Lo (load on – load off) :

II.2. Les Ro-Ro (roll on-roll off) :

•

•

APPENDICE I

Le transport maritime 
de colis lourds



118

II.3. Les navires à pont ouvert :

II.4. Les Flo-Flo (float on-float off) :

II.5. Les navires semi-submersibles :

•
•
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III. Barges.

IV. Arrimage et saisissage.

V. Exemples de transports de colis lourds.

•
•
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V.1. Transports de navires militaires :

Colis : destroyer HMS Southampton
Caractéristiques : 

Transporteur : 
Type de manutention :

Colis : frégate USS Samuel B.Roberts
Caractéristiques : 

Transporteur : 
Type de manutention : 

Colis : HMS Nottingham
Caractéristiques : 

Transporteur : 
Type de manutention :

et SSN November (coque NPS 291)

Transporteur : 

Type de manutention :

V.2. Transport d’engins offshore :

Colis : plate-forme semi-submersible Thunder Horse (BP)

Transporteur : 
Type de manutention : 

Colis : spar Holstein (BP)
Caractéristiques :

Transporteur : 
Type de manutention : 

•

•
•
•

•

•
•
•

•

•
•
•

•
•

•

•

•

•
•

•

•

•
•
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Colis :module pour la plate-forme Conoco Heidrun chargé sur la barge Giant 3
Caractéristiques : 

Transporteur : 
Type de manutention : 

Colis : module pour la plate-forme Norsk Hydro Troll

Transporteur : 

Colis : module pour la plate-forme jack-up Marinia

Transporteur : 

Colis : module pour la plate-forme Njord

Transporteur : 

V.3. Industrie maritime :

Colis : 24 barges, 3 pontons, 1 pousseur
Caractéristiques : 

Transporteur : 
Type de manutention : 

Colis : 6 barges
Caractéristiques : 

entre mars et avril 2002
Transporteur : 
Type de manutention : 

Colis : 2 portiques à conteneurs
Caractéristiques :

Transporteur : 
Type de manutention : 

•

•
•
•

•
•
•

•
•
•

•
•
•

•

•
•
•

•

•

•
•

•

•
•
•
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I. Découpage par filin scie.

II. Découpage oxyacéthylénique (C2H2).

III. Découpage plasma.

IV. Découpage laser.

V. Procédé ARC-AIR.

APPENDICE II

Les procédés 
de découpage 
des navires
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VI. Découpage au jet d’eau.
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ANNEXE XV

LES PRODUITS ET DECHETS 
ISSUS DU DEMANTELEMENT

I. Produits valorisés
II. Les déchets
Appendice I. Procédés et coûts de désamiantage
I. Recensement des procédés
II. Analyse de coût
II. Synthèse
IV. Brevet
Appendice II. Différents traitements des déchets amiantés
I. En fonction du procédé de traitement et de la nature de l’amiante
II. Points complémentaires
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I. Produits valorisés.
I.1. Les produits finis :

leurs matières premières secondaires recyclées vers une nouvelle production comme le reste

Par contre dans les pays en voie de développement non seulement tous ces matériels mais

I.2. Les matières premières secondaires métalliques :

ANNEXE XV

LES DIFFÉRENTS
PRODUITS ET
DÉCHETS ET LEURS
TRAITEMENTS.
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substances particulières considérées comme des poisons du processus industriel de produc
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II. Les déchets.
II.1. Les déchets issus des cargaisons, de la vie à bord ou de l’exploitation nor-

male du navire

ment de ces produits dans un port ou sur l’ensemble du territoire d’un pays développé, il n’en

II.2. Les déchets produits lors du démantèlement :

matières premières secondaires, ils ne sont pas dispersés et dilués dans ces matières premiè

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•

•
•

•
•
•
•
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Peintures tributylétain ;
Peinture avec métaux lourds ;

•
•
•
•
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I. Recensement des procédés.

Zone balisée

II. Analyse de coûts.

I.1. Opérations de désamiantage de bâtiments publics :
I.1.1. Estimation générale

DIFFERENTS ELEMENTS RENTRENT EN LIGNE DE COMPTE DANS UN MARCHE DE
DESAMIANTAGE : DIAGNOSTIC ET ANALYSES, TRAVAUX DE TRAITEMENT DE L’AMIANTE
EN PLACE (RETRAIT OU CONFINEMENT), ASSISTANCE A LA MAITRISE D’ŒUVRE ET, EN
AVAL, REHABILITATION DES LOCAUX, GESTION DES DECHETS, CONTROLES.

Diagnostic : 

•
•
•

APPENDICE I

Procédés et coûts 
de désamiantage
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Traitement de l’amiante en place :
moyenne de
Réhabilitation :

I.1.2. Analyse du cas de la faculté de Jussieu

Désamiantage + 5 à 6 %

I.1.3. Analyse du cas de la tour F de la cité de l’air à Paris, site de Balard.

un montant de l’ordre de , dia

personnel et matériel, atelier de production d’air respirable, centrale de traitement des eaux 

•

•
•
•

•
•

•

•
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restitution ;

I.2. Opérations de désamiantage de navires militaires :

II. Synthèse.

 et

de l’ordre de facteur 100

III. Brevets.

III.1. Famille Asbestos safe removal :

Method for the impregnation of asbestos in view of the removal, transport and disposal thereof 
Inventor:  Applicant:

EC: 
Publication info: WO2005110632

Decontamination system for removal of hazardous substances
Inventor:  Applicant:
EC: 
Publication info: US5322533

•

•

•
•

•

•

•
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Flexible blanket system for treating asbestos containing materials
Inventor: Applicant: 
EC: 
Publication info: US5284517

tos residues
Inventor:  Applicant: 
EC: 
Publication info: DE4140547

Asbestos removal system.
Inventor: Applicant: 
EC: 
Publication info: EP0347075

Apparatus and method for the safe and effective large scale removal and disposal of hazardous
materials from building components
Inventor: 
Applicant: 
EC:
Publication info: CA1327517

System for removing asbestos from structures
Inventor: Applicant: 
EC: 
Publication info: US4774974
Inventor: Applicant: 

Publication info: CA1251005

III.2. Famille Asbestos safe disposal :

Laundering facility and method
Inventor: Applicant: 
EC: 
Publication info: US5329659
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Inventor: Applicant: 
C:

Publication info: EP0484866

Vacuum cleaners
Inventor:  Applicant: 
EC: 
Publication info: US4072483

III.3. Famille Asbestos safe dismantling :

Dioxins removing method, incinerator dismantling method, and asbestos removing method
Inventor: Applicant: 

Publication info: JP2004305904

Reuse of heat storage bricks e.g. from storage heaters
Inventor: Applicant: 
EC: 
Publication info: DE19501257

Method of dismantling of equipment contg. asbestos – involves draining off liquid surrounding appts. 
and dismantling appts. In same location into its individual components which are further treated 

nventor:
Applicant: 
EC: 
Publication info: DE4233169

ves conversion of asbestos into unharmful and reusable material, with sluice installed in dismanttt
ling room
Inventor: 
Applicant:
EC: 
Publication info: DE4205261
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from outside air to prevent escape of harmful substances during dismantling of appts. Into indivi
dual components
Inventor: Applicant:
EC: 
Publication info: DE4136241

sont nettoyés pour enlever toute trace d’amiante par l’intermédiaire d’un processus comporrr

equipment for carrying out the process
Inventor:

Applicant: 
EC: 
Publication info: DE3902717
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I. En fonction du procédé de traitement et de la nature de 
l’amiante
I.1. Stockage en centre de stockage adapté en fonction de la nature et du type 
d’amiante concerné :

80
 en classe 2 et d’environ

I.2. Piégeage dans un béton après broyage, mélange et compactage :

I.3. Vitrification par torche plasma :

I.4. Conversion thermochimique :

II. Points complémentaires

APPENDICE II

Différents traitements 
des déchets amiantés
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ANNEXE XVI

ANALYSE ECONOMIQUE DU DEMANTELEMENT

I. Introduction
II. Première méthode d’analyse économique
III. Deuxième méthode d’analyse économique
IV. Conclusion
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I. Introduction.

II. Première méthode d’analyse économique

tèlement entre un propriétaire soucieux de respecter l’environnement et les travailleurs et un

II.1. Amortissement des équipements d’un chantier à niveau :

ANNEXE XVI

ANALYSE ÉCONOMIQUE
DU DÉMANTÈLEMENT
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II.2. Données de charge de structure et d’encadrement :
II.2.1. Pour les chantiers européens :

II.2.2. Pour les chantiers américains :

II.2.3. Pour les chantiers turcs et chinois :

II.2.4. Pour les chantiers du sous-continent indien :

II.3. Données d’étalonnage sur la productivité des différents chantiers :
II.3.1. Données d’entrée sur la productivité individuelle du chantier Van Heyghen (B) :

Rappel de l’organisation industrielle : 

II.3.2.  Données d’entrée sur la productivité du chantier Scheepssloperij (NL) :

Rappel de l’organisation industrielle : 

•

•

•

•

•
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II.3.3. Données d’entrée sur la productivité d’un chantier américain :

Rappel de l’organisation industrielle : 

sentaient environ 200 personnes productives pour une production maximale d’environ 100

II.3.4. Données d’entrée sur la productivité des chantiers d’Aliaga (Turquie) :

Rappel de l’organisation industrielle : 

et des espaces, protection moyenne de l’environnement et des personnels mais mécanisation

II.3.5. Données d’entrée sur la productivité du chantier de Zhong Xui (Chine) :

Rappel de l’organisation industrielle : 

II.3.6. Données d’entrée sur la productivité des chantiers d’Alang (Inde) :

Rappel de l’organisation industrielle : 

•

•

•

•
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II.3.7. Données d’entrée sur la productivité des chantiers de Chittagong 
(Bangladesh)

Rappel de l’organisation industrielle : 

II.3.8. Conclusions sur la productivité dans les trois types de chantiers

•

•

•

•

•
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III. Deuxième méthode d’analyse économique.

III.1. Modèle européen ou américain :

pollué   Navire très faiblement p

Revenus Montant Montant

210

60 26

déconstruction
0

12

100

uéNavire moyennement poll

Revenus Montant Montant

210

60 26

déconstruction
200

200

12

10

0

500
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Navire Fortement pollué

Revenus Montant Montant

210

60

déconstruction

12

20

0

521

III.2. Modèle sous-continent indien :
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Revenus Montant Montant

56 10

5

prestation de
déconstruction

0
ments industriels

5

ments récupérés 50 0

1
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IV. Conclusions.

Il permet de constater que l’écart de coûts direct de production à la tonne entre la 

déplacement lège du même navire.

pourraient être prises pour compenser les contrats passés à des chantiers entièrement 
à niveau du sous-continent indien, de Chine ou de Turquie.
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1 2 5 6

Pays

Productivité

moyenne
annuelle

brute
annuelle

Salaire

total

militaires
complexes

500

5000 1500

et petits navires 
1200 1500 1,25

militaires
complexes

1500

moyenne

de commerce
2200 1,2

moyenne
2200 1,2

navires de
2500 1,1

navires de
2500 1,1

APPENDICE I

Comparaison des coûts 
directs de production 
de différents chantiers
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10 11 12

directes de
structure

de taux de 

et d’enca
drement

de produc

base de 100 000
tonnes annuelles tonnes annuelles

de produc

1,6 1,1

1,6

1,6

1,6 55,26

1,1 15,00

1,1 15,00

1,1 1,05 2,00

1,1 1,05 2,00
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ANNEXE XVII

LES ACTIONS SPECIFIQUES DE L’UNION EUROPEENNE

I Politique maritime et gouvernance
II Le livre vert sur le démantèlement des navires
II Les études de la Commission européenne
IV L’Agence européenne pour la sécurité maritime (EMSA)
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I. Politique maritime et gouvernance.

25 26

II. Livre vert sur le démantèlement des navires.

Proposition de contribution française à un plan d’action européen en 
matière de démantèlement des navires

comment contribuer activement à l’adoption rapide d’une convention internationale;
comment conduire spécifiquement une action européenne concertée en matière de 
démantèlement des navires d’État
comment encourager les opérateurs de navires et les chantiers « recycleurs » à s’inscrire 
de façon concertée dans ces normes nouvelles dans le cadre d’une stratégie industrielle 
renouvelée ;

•
•

•

1. DE NOUVELLES REGLES INTERNATIONALES.

L’UE souhaite l’adoption rapide d’un dispositif obligatoire garantissant la protection des 
travailleurs et de l’environnement lors des opérations de démantèlement et donc la signature 
d’une convention internationale s’inscrivant dans le cadre de l’Organisation 
Maritime Internationale (OMI), et tenir compte des efforts déjà développés par 
l’Organisation Internationale du travail (OIT) et la Convention de Bâle (CB). 
L’UE insistera sur la nécessité d’une très large acceptation des normes qui en seront 

se trouvent les entreprises qui assurent actuellement la majorité des démantèlements. 
L’UE pourra encourager en particulier le dialogue avec les représentants pertinents du

25 La Convention OSPAR de 1992 est l’instrument actuel qui oriente la coopération internationale sur la protection du milieu marin
de l’Atlantique du nord-est. Il a uni et mis à jour la Convention d’Oslo de 1972 sur les opérations d’immersion de rejets en mer
et la Convention de Paris de 1974 sur la pollution marine d’origine tellurique

26 La convention de Barcelone de 1976, amendée en 1995, et les protocoles élaborés dans le cadre de cette convention visent à
réduire la pollution dans la zone de la mer Méditerranée et de protéger et améliorer le milieu marin dans cette zone en vue de
contribuer à son développement durable

ANNEXE XVII

LES ACTIONS
DE L’UNION
EUROPÉENNE
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secteur du démantèlement des navires. 

évidente à mettre en en place rapidement, et il serait utile d’encourager la mise en œuvre 
des normes ISO permettant 

aux chantiers de démolition navale de se hisser à une gestion écologiquement 
rationnelle dans l’attente de l’entrée en vigueur de la de la convention OMI. Ces normes 

respectant ces lignes directrices et ces normes pourraient alors se voir promus par l’UE 

par la réglementation européenne comme assurant un démantèlement propre et sur. 

progressive en matière de protection de l’environnement marin et de santé et sécurité au travail. 

2. DE NOUVEAUX PARTENARIATS INDUSTRIELS.

L’UE devrait promouvoir une documentation contractuelle inspirée notamment 
de la forme type DEMOLISHCON de la BIMCO et se référant explicitement 
aux normes OMI et/ou ISO  précitées. 
L’UE encouragera également la mise en place de d’accords-cadres entre organisation professionnelles 

pour des actions concertées vers un démantèlement plus propre et plus sûr. 

forfaitaire de passeports verts et de plans de démantèlement, établis par des professionnels 

Le versement de primes de soutien par l’UE
en lumière par des actions de communication
L’UE étudiera la pertinence et mesurera l’impact de diverses mesures d’incitation envisageables. 
Pour assurer le , divers moyens seront étudiés soit au 

prélèvement sur  l’ensemble des importations européennes par voie maritime d’une taxe 
d’alimentation d’un fonds européen d’aide au démantèlement propre et sûr des navires ; 

et qui ne serait levé que si les navires en cause font l’objet d’un     démantèlement propre et sûr ;
perception par l’ OMI d’une taxe annuelle associé à l’octroi par ses soins du numéro d’immatriculation 
des navires et alimentant un fonds international d’aide au démantèlement propre et sûr. 

A contrario, les actions de démantèlement qui s’écarteraient délibérément et de 
façon excessive de normes minimales en matière de protection de l’environnement 
marin et de prévention des risques professionnels, pourraient également faire 
l’objet d’actions de l’UE. 

3. UNE POLITIQUE EUROPÉENNE DE DÉMANTÈLEMENT DES NAVIRES 
D’ÉTAT

L’UE rassemblera les prévisions de types et nombres de navires étatiques susceptibles 
d’être démantelés en Europe ou en OCDE pendant les 10 prochaines années.

démanteler les navires étatiques européens ne pouvant être remorqués  hors d’Europe ou 

sphère géographique. Cette analyse portera en particulier sur l’opportunité d’adapter les 

contrats types, de la mutualisation des moyens à l’échelle européenne et de celle de 
la passation d’appels d’offres coordonnés ; des organismes européens pourront être 
sollicités à cet effet.
Pour ces mêmes navires étatiques, l’UE encouragera les pays européens à renforcer leur 

pour démantèlement.»

•

•

•
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III. Les études de la Commission européenne.
III.1. Etude « COWI » et les compléments envisageables :

actualiser les données disponibles sur les capacités de démantèlement et de décontamina
tion préalable des navires ;

établir des prévisions ;

dans le secteur du démantèlement des navires ;

Analyses techniques :

démantèlement en comparant site par site les infrastructures et outillages utilisés 
aujourd’hui ou utilisables demain dans le cadre d’un travail sûr et propre. Des propositions 
pourraient être faites dans ce sens. 

la sécurité au travail dans le secteur de la démolition navale par rapport aux autres secteurs

•
•

•

•

•

•

•

•
•
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Analyses économiques : 

en cours sur la possibilité d’un pic de la demande de démolition navale à compter de 

et long terme. 

III.2. Autres études européennes  en cours :

IV. L’Agence européenne pour la sécurité maritime (EMSA) :
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ces les plus récentes en matière de sécurité, il est nécessaire d’approuver leur conception, leur 

L’EMSA et  l’Organisation maritime internationale (OMI) :
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A. Sociétés reconnues par l’UE à l’échelle internationale :

B. Reconnaissance limitée au niveau de l’UE :

L’EMSA et  le contrôle par l’État du port :

Le contrôle est l’un des domaines où l’EMSA intervient au nom de la Commission 
européenne, en collaboration étroite avec les États membres. Ce domaine est très lié 
au Mémorandum d’Entente de Paris, qui implique 22 administrations maritimes et vise 
à harmoniser le contrôle par l’État du port dans l’ensemble des États côtiers européens 
et le bassin nord-atlantique.
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APPENDICE

European Maritime 
Safety Agency

Workshop Report  : Ship Recycling  - Lisbon, 21-22 September 2006.

Workshop Conclusions 

1.

2.

3.

4.

5.

EMSA
2nd session – Developments at EU level, 22 September 2006.

1.

2.

3.

•
•
•

•
•
•
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4.

5.
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Introduction 

Established in March 2006, under the guidelines of the President of the Republic and the Prime 
Minister, the Interdepartmental Committee on the Dismantling of Civilian and Military End-of-
Life Ships (MIDN) was entrusted with a twofold mission: on the one hand, contributing to the 
emergence of binding rules for a dismantling respectful of individuals and the environment, and 
on the other hand, identifying the conditions for a viable dismantling industry in France or in 
Europe.

The MIDN gathers executives and experts from the major ministries involved in dismantling 
issues. It is chaired by Xavier de la Gorce, General Secretary for the Sea and by Jean-Noël  
d’Acremont, former President of the Chantiers de l’Atlantique. General Xavier Lebacq.(Armament).
is entrusted with the project management. The Committee has worked in close and permanent 
cooperation with experts from the authorities involved in negotiations and assessments. This col-
laboration has significantly contributed to smoothing and supporting the work of the MIDN.

The current international negotiations and the prospective dismantling of French and European 
ships have led the MIDN not to limit itself to a mere analyst and proposal-maker. Instead, together 
with the relevant authorities, the MIDN has taken an active part in European and international 
negotiations and has contributed to preparing how to deal with special cases such as the for-
mer Clemenceau and other decommissioned military hulls.

The MIDN is committed to clarifying the technical, industrial and economical scopes of dismant-
ling. With this aim in view, it has already visited a score of sites throughout the world and has 
met dozens of players of the dismantling chain. It has also coordinated and boosted the actions 
and dialogue of the French administration within international and European authorities invol-
ved in dismantling issues: the IMO, the Basel Convention, the ILO, the European Union and the 
European Commission.

It has also endeavoured to delineate and better define French and European regional contexts. 
Major efforts have been carried out for gaining skills, inventorying and compiling data. To be sure, 
this work will be most valuable during future negotiations and activities.

The present report, completed after a thorough and backed-up analysis, puts forward four-
teen.proposals.
The MIDN’s work has been carried out in parallel with that of MP Marguerite Lamour.within.
the framework of a parliamentary consultative committee. Together with Mrs Lamour, the MIDN 
has visited several yards.

Addressing the very complex issues involved in dismantling implies that the ongoing works should 
be continued and that the relevant authorities and ministries should make use of the analysis 
and proposals put forward in the present report.

One of the keys to addressing these issues is the interdepartmental management of this file, 
wished by the Prime minister. This interdepartmental process should be confirmed during the 
upcoming.steps.
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Summary of the report 

The analyses and proposals drawn up in the present report reveal a contrast between the issues relating 
to State-owned ships and those relating to merchant vessels – that make over 95% of the global fleet.

As long as the global dismantling industry does not improve its protection of individuals and of the 
environment, which will probably require a decade, European State-owned ships, mostly military, 
are to be dismantled in the EU or in the EFTA, according to international law. The German and 
British governments, as well as the European Commission’s General Directorate for Environment, 
have extended this zone to OECD countries.

The merchant vessels flying the French flag ready for dismantling must stay within the European 
zone. However, this restriction is limited in scope, since the French merchant fleet is one of the 
youngest fleet in Europe…

The IMO Convention on ship dismantling is now imperative to monitor the dismantling of mer-
chant vessels. It should lead to a text which, once endorsed and signed by a significant number of 
States, by 2010, should impose legal obligations on the States owning ships, ports or doing recy-
cling and on maritime professionals.

A number of players consider this as the very beginning of a virtuous circle which will gradually regu-
late the dismantling industry, a worrying sector where Bangladesh ranks first in the world but does 
not appear to improve its working conditions or the preservation of the environment. Countries 
that work the hardest to improve their yards, such as China or Turkey, might be increasingly margi-
nalized. A few Indian yards follow the same path, but might also experience similar difficulties.

There should be a consensus on audits and international certifications aimed at assessing the evol-
ution of dismantling yards, the quality of green passports and of dismantling plans, which will be the 
cornerstone of the Convention. Economic assistance to yards – limited to activities of professional 
training and investment decisions – could also be developed but the decision to finance potential 
adjustments would fall within the competence of the yards.

Should the steps provided for in the IMO Convention be less efficient than expected or be hinde-
red by the national prerogatives of recycling countries, the MIDN advises to prepare and discuss 
ideas on incentives that should be nevertheless also be binding.

In this respect, the MIDN has suggested that maritime professionals should be encouraged to ear-
mark money for financing the extra cost of a safe and clean dismantling, which would amount 
from USD 50 to 150 per lightship tonne, depending on the sites involved and the significance of 
the investments to write off. This is a awkward issue which needs to be better defined within the 
IMO, with all economic players involved in dismantling.

The European Union has a driving role to play, not only in the processing of European State-owned 
ships (which barely represent 40,000 tonnes a year), but also in improving the efficiency of the IMO 
Convention, so as to decently process the 5 to 10 millions of tonnes of ships that are ultimately 
recycled worldwide. As early as in September 2006, the MIDN recommended guidelines to the 
European Commission, which should soon release its green book on dismantling.

Regarding European State-owned ships, especially military ships, the leading players are the British 
and French Navies, which both own dozens of hulls to be dismantled within the next decade, and 
even by 2010 for some hulls in poor condition. The high cost of recoverable metal give good reason 
for a swift implementation of this process, which could enable to carry out these dismantling ope-
rations in Europe without the help of public funds.

As for the French Navy, it has entrusted its Fleet Support Service with this mission, it is currently 
defining dismantling strategies and a specific budget allowance should be set up. However, the 
French Navy still needs to retain a few hulls usable as shooting targets, which should be properly 
cleaned-up prior to immersion. 
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The dismantling of some ships may be carried out via sales, whereas others may be dismantled via 
service providers. It would be wise to have the Navy act as the global manager of these operations, 
including at the financial level. The Navy would manage the income from sales of some ships with 
lucrative dismantling, or even the sales of ships on the second-hand market, which could partly off-
set dismantling expenses due to other ships. A special budget allowance (to be identified and ini-
tially allocated a few million euros) would be established for such offsets.

Under a decree released in August 2006, the income from sales of public assets goes to the authority 
to whom they were allocated. A memorandum of agreement could be drawn up on the coopera-
tion between the Navy and the State Estate Services, so as to give the Navy the primary respon-
sibility for managing its sales and purchases.

It is necessary to promote, as soon as possible, exchanges of information on a contractual basis and 
even a certain degree of coordination with our European partners, starting with the British.

The MIDN recommends that the competition among yards be encouraged, rather than subsidizing 
the setting up of new dismantling infrastructures, insofar as the dismantling industry in Europe will 
only apply to a few State-owned ships and even a fewer heavy tonnage ships. Indeed, for the most 
part, the existing yards can be adapted to process European ships during the ten coming years. Each 
highly mechanized yard should be able to process over 80,000 tonnes a year.

However, a massive influx of State-owned ships in poor condition – on top of which there may also 
be wrecked merchant vessels to be swiftly dismantled, may enable the emergence of new industrial 
players in Europe. The rules of the market may prompt new French and European players to invest 
and optimize their value for money ratio, in spite of the difficulties to adapt or establish infrastruc-
tures and to draw up reports providing evidence of the respect of standards on the protection of 
individuals and the environment. It appears to currently be the case in Great Britain.

Likewise, it has become an emergency to undertake efforts to better define the processing of all small 
ships and floating devices. Throughout the years and with the hardening of rules on waste and asbestos, 
these ships and devices have started to amass in our ports and rivers. Even though they only amount to 
a few tonnes of wreckage spread out across the French maritime perimeter, regional actions combining 
the military Navy with the civilian navy should be encouraged. Through lack of such efforts, the accumu-
lation of ships will continue and they will only be eliminated on an individual basis at prohibitive prices.

It is noteworthy that the dismantling of heavy hulls can cost or yield up to USD 500 per tonne. 
Given the ever higher costs of metal, there is now a trade towards selling ships rather than buying 
dismantling services, including in European yards.

The solving of dismantling issues is a long way off, and the actions to be carried out are numerous 
and central to the emergence of an efficient IMO Convention, that is a Convention which will be 
both acceptable to and accepted by major dismantling countries.

Over and beyond the proposals put forward in the present report, bilateral exchanges with our 
major European partners should be bolstered as soon as possible, so that together, we can set 
the conclusions of the EC Green Book on Dismantling, to be published in March. The German EU 
Presidency considers organizing a EU workshop during the spring.

Negotiations on the IMO Conventions are to enter a very active phase, with the MEPC meetings that are 
to take place in London next May and July. There should also be meetings with a few participants from Asian 
dismantling countries, the IMO Secretariat, the German EU Presidency, economic players, including ship 
owners and experts from the French administrations involved. The General Secretariat for the Sea will see 
to the interdepartmental coordination of the guidelines set for the French delegation for these meetings.

There should be a continuous interdepartmental team work carried out by a few number of experts 
from all the ministries involved, including the MoD and the General Secretariat for the Sea, to draw 
up French and European strategies for the dismantling of big State-owned ships – especially for 
military ships. Eventually, the General Secretariat for the Sea will have to closely follow regional dis-
cussions on the processing of pleasure and fishing boats and also and mostly of military and civilian 
small ships and floating devices, which are not easy to move over large distances.
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I. A snapshot of current dismantling
I.1. Dismantling as an imperative for the maritime security services

Ships sent to demolition have an increasingly high average age. A few years ago, they were �5 
year old on average. Today, their average age has reached �0 year old and tends to be �5 year 
old. Predictably, during the coming years, there will be a significant increase in the number and 
tonnes of ships to be dismantled, which should represent about �0 million tonnes a year.

The swift implementation of rules on ship dismantling will significantly reduce the risks to 
security at sea, human life and the environment. Improving the dismantling conditions comes 
within the scope of an approach to sustainable development.

The current worrying situation of dismantling gives good reasons for combining all efforts of 
the maritime community, international organizations, the European Union, States and NGOs, 
so as to meet the issue of a predictable major influx of ships to be dismantled within the 
next few years.

The safe and clean dismantling of ships stands as a major requirement for a number of reasons:
 the health of workers and the protection of the environment in dismantling yards;
 the protection of the maritime environment: dilapidated ships are not meant to be abando-
ned in ports or on beaches;
 the security of sailing and the safeguard of human life at sea: maintaining end-of-life ships in 
service presents real danger;
 sustainable development: taking part in sustainable development, by championing metal recy-
cling, a process that uses less energy and fewer mineral resources.

The current situation of dismantling is worrying insofar as most Asian dismantling yards, which 
deal with over 90% of the market, are usually “under the standards”.

Indeed, since the 80’s, industrialized countries have neglected dismantling activities – except for 
small-size ships – and have turned to Asian countries, where manpower costs less, yards offer 
larger available spaces and labour and environmental rules are less binding and abided by. This 
resort to Asian countries is also due to a lack of sufficient quantities of available local scrap 
metals for steelworks and to a significant need for recycled equipment.

Asian yards have sufficient dismantling capabilities to meet the destruction needs of obsolete 
ships. However, the current pace and volume of dismantling prove to be insufficient to fully 
make use of these capabilities and ensure their sustainability.

The global fleet – save fishing boats – represents about 45,000 high seas units. Assuming that 
ships have an average operation life of 30 years, 1,500 ships should be dismantled each year. 
Yet, the reality is fairly different: between 1994 and 2004, the number of dismantled ships varied 
from 500 to 1,200 ships, which means that during the same decade, the destruction of trans-
port capabilities fluctuated between 15 million dead-weight tonnes (DWTs) at the beginning 
of the period, with a peak of 30 million dead-weight tonnes (DWTs) in 1999, followed by a 
slow decrease down to 7 to 6 million dead-weight tonnes (DWTs) in 2005/2006 with about 
300 ships per year.

This recent shortage in ship building results in a higher average age of ships sent to dismant-
ling, which rises with each year. This average age has risen from 26 year old between 1994 and 
1999 to current averages of 29 year old for oil-tankers, 30 year old for cargos and 34 year old 
for.liners.or.ferries.

Since 2003, freight rates have reached a high level, which largely explains why ships are maintai-
ned in service beyond their usual operational life. But the massive arrival of new ships on the 
market and the hazards of international exchanges can change things.

•
•
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We should thus expect a significant increase in the volume of ships to be dismantled between 
2010 and 2020. By 2020, not all dismantling yards will have successfully implemented safer and 
cleaner recycling with the sole impulse of the countries involved. Therefore, it is essential that 
an ad hoc IMO Convention quickly comes into force with adequately binding terms and asso-
ciated incentives.

I.2.  Significant economic stakes for some Asian countries and a very unstable 
dismantling market

The factors that rule the dismantling economy – i.e. freight rates, the price of metal, Asian 
regional specificities and the complexity of the ship owner sector and its commercial prac-
tices – make it very hard to control the evolution of the market. Yet, dismantling is and will 
keep on being a major and crucial market for Asian countries with low wage bills. Bangladesh 
performs over 70% of the global dismantling all by itself. 

The global fleet has risen from 650 million dead-weight tonnes (DWTs) in 1995 to 920 mil-
lion DWTs in 2006, which represents an over 40% increase in transport capabilities but has not 
been sufficient to meet the increase in goods exchanges entailed by globalization. As a result, 
ship owners have kept their eldest ships in order to benefit from the rising freight prices, which 
has rarefied the hulls to be dismantled.

Between 1999 and 2006, the global tonnage of dismantled ships has been divided by four.

Dismantling countries bluntly suffered from the effects of rising freight rates, over which they 
have no hold. Yet, some countries have no alternative, such as Bangladesh who draws 70% of its 
steel production from recycled ships and where 3 million people directly and indirectly live on 
the sector of steel and equipment recycling.

There are often terrible consequences for employment: although Bangladesh has apparently 
managed to stand firm by increasing the purchase prices of ships, the Alang shipyards, in India, 
have reduced their workforce from 200,000 workers to less than 40,000 workers and there 
have been even more drastic job cuts in Turkey or Pakistan.

II. Dismantling industries and techniques
II.1. An overview of the types of yards

Below are the major types of industrial dismantling processes:
 a highly mechanized process with light manpower, that only exists in Western countries 
with capabilities of around �,000 tonnes/man/year;
 a non-mechanized process with very heavy manpower, used in the Indian subcontinent with 
a productivity of a few dozens of tonnes/man/year;
 an intermediate process with a few equipment but also significant manpower, that is used 
in Turkey, China and even in some yards on the American continent, with a productivity of 
a few hundreds of tonnes/man/year.

II.2. Sound industrial and technical practices
II.2.1. Processes for preserving individuals and their environment

The residual depollution and the gradual afloat cut-out, followed by the completion of the 
dismantling of ship hulls in dry-dock or on inclined plane, appears to be the most effective 
process. However, whatever process is selected, what really matters is the quality and the 
relevancy of the industrial process, the appropriate training of professionals and their ability 
to preserve the security of individuals and the environment. Although in-dock dismantling 
offers a high level of safety, it is conceivable that on-beach dismantling could be well adapted 
and managed so as to limit environmental hazards and sanitary risks, even though it might 
be complicated..

•
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By and large, the key to any dismantling process respectful of the workers and the environment 
lies in a prior knowledge of hazardous and polluting materials aboard the ships and an adequate 
adaptation of the yards working on these ships. After taking and drawing from these steps (e.g. 
a green passport delivered by the ship owner and complemented by a recycling programme 
issued by the yard), the yard can choose or adapt the organization of the “standard” proces-
ses it was using before working on the ship to be dismantled, while also remaining sufficiently 
competitive in the face of the “standard” processes of its competitors.

These are vital initial requirements, which must be supplemented with an organization and some 
equipment that enable the firm to guarantee a respect of the environment and the health of 
the employees during the works, and that also see to it that the firm will process waste or will 
have it processed in an ecologically rational way.

The clean and safe dismantling as used by most yards in the OECD and some Chinese yards 
mainly.consists.in:

 collecting all ship documentation, especially the green passport or similar documents;
 once the ship is safe and from the outset of the contract negotiations, checking the inventory 
and drawing up a dismantling programme covering cleaning-up and removal, and consistent 
with the inventory, while ensuring an optimal recycling of all recyclable raw materials;
 cleaning-up and cleansing the ship as exhaustively as possible without jeopardizing its structural 
integrity, while also limiting risks for workers (removal of the batteries, cleaning of the oil tanks 
and capacities, removal of equipment, removal of asbestos, removal of cord plies, etc.);
 continuing the afloat or dry-dock ship decontamination, if the initial cleaning-up was not full, 
cutting up the ship into parts of variable size, according to the ship and the way she is lifted. 
Afterwards, laying down the ship parts over waterproof and drained platforms, where they 
will then be thoroughly cleaned up and cut. The whole process globally consists in cutting 
up the ship based on a logic of successive layers and parts, generally from top to bottom by 
avoiding working in-door or in a confined atmosphere, as far as possible;
 accumulating and collecting in the bottom of the ship the effluents caused by prior opera-
tions or bad weather, whether they happened afloat or on in-dock;
 lifting the ship’s hull up an inclined plane or putting her in dry-dock or bed, before finally cut-
ting her into vertical sections after pumping out the effluents.
 cutting down and sorting metals, so as to end up with scrap parts to be sold to steelworks.

The main hazardous materials to carefully watch are asbestos, radioactive materials, hydrocar-
bons and residual oils, heavy metals, polychlorinated-biphenyls (PCBs) and tributyltins (TBTs) 
contained in the ship.

In Western countries, controls and accreditations pertaining to a permanent dismantling site 
are subject to preliminary investigations for ICPE or IOTA� sites. The national and/or regional 
authorities are in charge of the controls and accreditations pertaining to specific rules applying 
to workers, known as the “HSCT�” regulations. Ship-dismantling operations carried out on the 
EU territory must strictly abide by the European laws pertaining to workers’ protection (espe-
cially to the prevention of risks associated with asbestos, dangerous chemical agents and CMR 
(carcinogenic, mutagen, reprotoxic) substances.

2.2.2. The limits of a full and preliminary decontamination

The diversity of ships entails that the extent of the decontamination carried out as a preli-
minary to dismantling should be defined on an individual basis and according to environmen-
tal, economic and technical criteria. However, the feasibility and the actual interest of a full 
decontamination before the ship is sent to a dismantling yard prove to pose problems. 

The completion of a full “depollution” of ships is sometimes presented as a guarantee of a sub-
sequent clean and safe dismantling. Yet, a full decontamination may sometimes end up in imprac-
ticability (damages to the structure of the ship).

The feasibility of preliminary “depollution” operations cannot be considered separately from 
economic factors. Having two successive operations – that is a full “depollution” followed by a 
� ICPEs: facilities classified for environment protection; IOTAs facilities, works, jobsites and activities subject to water regulations.
� HSCT regulations: “hygiene, security and work conditions” regulations.
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dismantling – is more expansive than performing these tasks in a single operation. Excessively 
stringent regulations could entail too high costs, which could lead to circumventions of the 
regulations.

Separately, it would be a pipe dream to hope that ship owners would clean up their ships in 
Europe or in OECD countries at vast expense before towing them in Asia where their dis-
mantling would be completed. Actually, a preliminary full decontamination, hardly performable 
without damaging the ship structure, would involve a subsequent towage –if possible – of the 
ship towards her dismantling site.
Moreover, controversy about the adequate extent to which ships should be cleaned up before 
making a decision on their abidance by limits on waste exports may dissuade ship owners wil-
ling to take such a path.

Anyway, even if carrying out the decontamination of ships prior to their dismantling definitely 
appears as an improvement, it does not guarantee that the subsequent dismantling will be com-
pletely safe for the workers and the environment, especially if the industrial processes or the 
tools used in the yards involved are ill-suited or defective.

2.2.3. Sound practices

Safe and clean dismantling, in the “western” way, does not require significant manpower. A 
yard with 100 workers, if optimized, should be able to process about 100,000 tonnes per year, 
which makes more than the total French military tonnage dismantled during one decade!

Associating naval dismantling yards with industrial structures specialized in land equipment 
recycling offers an additional guarantee for the know-how and economic efficiency of the 
whole process.

Some highly mechanized yards can process up to 100,000 tonnes of ship per year with only about 
100 workers, including subcontractors (such is the case in Belgium, in the Netherlands and in 
Denmark for ship dismantling, and in Norway for the dismantling of oil platforms’ metallic substruc-
tures). Other less mechanized yards (e.g. American yards) use mechanization and blowtorches and 
can process similar volumes with 225 workers. All these Western yards deliver the recycled raw 
materials produced in the joint sector for land scrap metals recycling. The materials incompatible 
with steel recycling are the only materials that are searched for and separated from the metals to 
be recycled (these incompatible materials are asbestos, radioactive or copper materials etc.).

In mechanized yards, a single hydraulic shear can perform the work of a few dozens “hand bur-
ners”, for an initial investment of one million euros. Conversely, with a completely manual pro-
cess, yards employ several thousands of workers, as it often proves to be the case in the Indian 
subcontinent.

2.3. Examples in a few European yards

There are several European dismantling yards, which mostly deal with the niche market of 
ships restricted to European waters that are too small or unfit for sailing to Asia or Turkey.

The MIDN has visited a number of Western yards that now enforce the above-mentioned 
sound practices. These yards include the Van Heyghen in Gent, Belgium and Scheepssloperij, in 
’s-Gravendeel, Netherlands.

These mechanized yards share skills and work in synergy with land scrap metals recycling yards, 
and use part of their facilities. Most of the process they carry out consists in performing a maxi-
mal preliminary “depollution” of ships, followed by the cutting of the ship into successive hori-
zontal sections, afloat and with highly mechanized tools. At the end of the process, the ship sole 
that has been used to collect effluents during the afloat cuttings is lifted up an inclined plane and 
drained prior to being torn to pieces from the front by hydraulic comminutors.

These yards hold all the necessary licenses issued by the State where they are established to 
perform ship dismantling and recycling works. Due to their continuous activity, they also meet 
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the requirements set in regulations equivalent to the French criteria for ICPEs (facilities classi-
fied for environment protection).

European yards deal with a large number of fishing boats, inland water ships and marginally 
small military or merchant vessels. They work in a competitive European environment but with 
ships limited in size or in poor condition, for which sailing to Asian countries or even to Turkey 
would not be economically interesting, due to the transport expenses involved.

2.4.  Developments in progress in China and Turkey; developments initiated  
in India

China and Turkey have made significant efforts to upgrade some of their yards, which are 
unfortunately weakened in a market where the highest bidder is the ruler, notwithstanding 
health and environmental issues.

In China, partnerships with European (Maersk and BP), or even US professionals have given 
impetus to the yards of Zhong Xin and Shuangsui, which have undertaken the upgrade of their 
facilities and processes and now meet the Western requirements regarding environmental and 
working conditions management (certifications ISO 14001 and OHSAS 18001).

In Turkey, thanks to their collaboration with Western countries, especially with Germany, some 
yards in Aliaga (e.g. LEYAL) have achieved significant improvements and now also meet the 
Western management standards (ISO 9001, ISO 14001 and OHSAS 18001).

In India, some yards that already abide by the ISO 9001, ISO 14001 and OHSAS 18001 stan-
dards, have invested in individual equipment for workers and in their training. They are also fol-
lowing the example of the Shree Ram Vessel yard, since they are now starting to upgrade their 
production tools (mechanized shears, cranes) and their disposal of hazardous waste (indivi-
dual containers and equipment for asbestos disposal, waste storage in processing centres). The 
Indian Supreme court is currently examining the recommendations a technical committee put 
forward on the regulations that should be enforced in the Alang dismantling yards. The conclu-
sions of this report should soon be publicly released.

Yet, these exemplary initiatives make these firms lose competitive advantages and markets, for 
the benefit of yards from the Indian subcontinent, that are less scrupulous as regards the envi-
ronment and workers. 

3. Actions feasible by the international community
3.1. An ill-suited legal framework

Although the Basel Convention covers a wide scope and has explored the ship dismantling 
matter, its mechanisms are not well suited to the ship dismantling issue. In particular, the role 
of export States and the moment when ships turn into waste raise many questions.
A pragmatic solution must therefore be found, within the best suited international framework, 
that is, an IMO Convention, so that all merchant ships, whatever their flag is, be swiftly dis-
mantled in homogenous, clean, and safe conditions in a world dismantling market fully clea-
ned up and regulated, without any competition distortions.

Separately, the merchant fleet flying the flags of EU Member States does not feel that it has 
anything to do with naval demolition, due to its age. When they exceed 25 years old, that is 
when the issue of dismantling arises, merchant vessels seldom fly the flags of EU Member 
States, even if their owners are European.

European ships to be dismantled are under the EU regulations pertaining to waste and the 
protection of workers’ health.. It is noteworthy that European State-owned ships only make 
a negligible percentage (less than �%) of the overall volume of ships dismantled worldwide. 
These ships can thus only have marginal effects on the decrease in the pollution stemming 
from naval dismantling and on the improvement of the health and security of employees 
working in recycling yards in less developed countries.
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The amendment (Ban Amendment) to the Basel Convention� on the Control of Trans-boun-
dary Movements of Hazardous Waste and the European rules that apply this amendment forbid 
any export of hazardous waste outside the OECD area. Waste transfers are subject to a special 
control that depends on the nature – hazardous or not – of the waste concerned as well as on 
the processing it is to undergo in its final destination country (recovering or disposal).

Under this amendment, endorsed in 1995 by the parties, trans-boundary movements of hazar-
dous waste “are only authorized among the parties and other States which are members of the 
OECD, EC and Liechtenstein”. The Ban Amendment has not yet entered into force as regards 
international law, but applies to EC Member States by virtue of the EC regulation enforcing the 
Convention.

The United States have not endorsed the Basel Convention. Separately, although asbestos is 
categorized as hazardous waste, some of the parties that signed the Basel Convention (Canada, 
Brazil…) have not banned its production and this material is still in use in the major dismant-
ling.countries.

Considering that the ship dismantling issue was not the subject of adequate action at the inter-
national level, parties to the Basel Convention have deemed that a ship might be considered as 
waste and therefore come under the scope of the Convention4.

Yet, the application of the Basel Convention to end-of-life ships raises a twofold issue: the 
Convention puts very heavy responsibilities on export States, from which waste leave. But 
regarding end-of-life ships, the concept of export State does not make much sense because 
it is quite difficult to define the exact point  when the transfer really begins (the issue of call 
ports). Besides, export States – provided they are definable and defined – usually do not have 
any.leverage.with.ship.owners.

Separately, although the Basel Convention acknowledges the fact that ships may be classified as 
waste, there are currently no simple ways to find out from which point a ship must be conside-
red as waste. Must there be a clear intent to get rid of the ship? Such an intent is easily noticea-
ble for State or merchant vessels that are abandoned or no longer fit for sailing due to accidents 
at sea, but is hard to see for most ships. When merchant vessels are still fit to sail and/or repai-
rable, the decision to dismantle them only becomes definitive when the dismantling contract 
is signed

Hence, the inappropriateness of the Basel Convention’s tools to the realities of the dismantling 
sector justifies to explore new international instruments.

With this aim in view, the Environment Council on 24 June 2005 has come out in favor 
our negotiations on a plan for a binding instrument within the IMO framework. This instru-
ment should guarantee a level of environmental protection equivalent to that of the Basel 
Convention, while also providing a solution to the problems posed by the enforcement of 
the Basel Convention and of the regulations on waste transfer in the maritime economi-
cal sphere.

If the IMO Convention were not ratified, there would be a very high risk to have applied regu-
lations specific to ship owners from European countries, while the economic reality of the dis-
mantling market would impose its dictates on those countries that are dependent on steel 
recycling.

Such a double-standard regime could prompt some ship owners to switch flag whenever requi-
red, while also aiming for maximal profits when selling their ship, which would lead to a mini-
mum abidance by environmental and social criteria. However, it is noteworthy that European 
ships only have a few ships dismantled, since the fleet flying the EU member-States flags is still 
relatively young (with an average age of 15 years old), and even very young in France (with an 
average age under eight years old).
�  169 States are party to this Convention, signed in Basel on 29 March 1989 under the aegis of the UN Environment Programme 

(UNEP), and which entered into force on 5 May �99�. 
4   OEWG-II/4 Decision on an ecologically consistent management of ship dismantling, made during the 7th Meeting of the Conference 

of the Parties to the Basel Convention (COP 7, 25-29 October 2004). 
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 The European Parliament and Council n° 1013/06 regulation of 14 June 2006 rules that toxic 
waste may only be transferred towards OECD member States within the framework of a recy-
cling reclamation operation. If this waste is meant to be eliminated, it may only be eliminated 
within the EU/EFTA. Now, the dismantling of end-of-life ships is a compound waste proces-
sing operation, involving the recycling of matters (metals, mostly), and the elimination of toxic 
material (asbestos, chiefly).

Some of our partners from the European Union and from the European Commission’s General 
Directorate for Environment give priority to the rules applicable to recycling reclamation – inas-
much as the amount of metals to be recycled in a ship is higher than that of the waste to be 
eliminated. They thus consider the yards within the OECD perimeter as eligible, provided that 
they fully abide by the state security and environment standards. For instance, the British have 
published their strategy on the website of the Ministry of the Environment (DEFRA), which 
explicitly plans a dismantling perimeter extended to the OECD. Likewise, the German navy has 
recently sent a frigate to be demolished in a Turkish yard.

None of these interpretations has so far been corroborated by a jurisprudence from the 
Community.

Cf . proposal 1.

3.2. The necessity of a IMO Convention dedicated to dismantling

The expected developments of the IMO Convention cover three issues: the inventory of 
dangerous materials in ships (green passport), the certification of dismantling yards that res-
pect environmental standards and the health of workers and, eventually, the implementation 
of controls enabling flag, port and recycling States to manage the whole process of a clean 
and safe end-of-life ship dismantling.

Since late 2005, negotiations pertaining to an international convention for a safe and clean dis-
mantling of ships has entered an active stage. Yet, these discussions are unlikely to be finalized 
before 2008-2010 unless major ship owners, their country and the flag States, as well as the 
countries with significant dismantling industries, eventually become aware of its importance, 
considering the fact that economic interests carry heavy weight.

The current period of intensive negotiation, which is to culminate in the IMO Diplomatic 
Conference in 2008, will have a special significance to assess the likelihood of the completion 
of a really abiding convention, one that could lead to a gradual transformation of dismantling 
practices and economy during the next decade.

Whatever the extent of constraints of the final convention is, the pitfall to avoid will be to have 
inappropriate procedures that unscrupulous ship owners could easily bypass, with the compli-
city of some flag States and some dismantling States existing or currently emerging in the dis-
mantling down-market industry.

Another pitfall would be to see the emergence of a Coalition of dismantling countries from the 
Indian subcontinent, who would also bypass the IMO Convention on the pretext that such a 
convention would impose excessively stringent standards in view of the economic conditions 
of the countries concerned.

As for the green passport, although it bodes well for new ships – whose builders and equip-
ment manufacturers are increasingly subject to an obligation of traceability – the technical and 
financial difficulties of its enforcement to existing ships should not be underestimated.

Yet, the players involved should not lose their motivation because of these reservations, since 
the only way to make the current situation gradually progress is an IMO Convention. 

It will be necessary to see that the drawing up of the IMO Convention fully heeds the bene-
fits of the Basel Convention, the International Labour Organization (ILO) and the European 
Union, so as to delineate a text well suited to the reality of the maritime scene.

 1

the French qualification of 
dismantling operations, added 
to the necessary exemplarity 
of the standards applied to 
the protection of workers 
and the environment, lead the 
MIDN to put forth that the 
dismantling of French ships be 
carried out within the EU and 
the EFTA. Neither our British 
nor German partners share 
this view, and neither does the 
European Commission’s General 
Directorate for Environment, 
who believe that dismantling 
within the OECD – granted that 
these yards be mended to meet 
European standards – would not 
raise any legal issue.
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3.3. The Green Passport

The Green Passport aims at making an inventory of dangerous products contained in the 
ship, from its building to its dismantling.

The “Green Passport” is a notion – not yet compulsory – which was introduced in 2003 by the 
IMO (International Maritime Organization). It aims at setting up an ecologically rational adminis-
tration of potentially dangerous material on board a ship for various reasons (structure, equip-
ment, operation and stock), via a regularly updated inventory of these various substances.

The green passport may be regarded as an inventory of the various dangerous or toxic subs-
tances which the ship contains, dispatched in three different lists depending upon the reasons 
of their presence on board:

 the design, manufacturing or maintenance of the ship (products linked to the structure or to 
the operational or environment equipment);
its operation (operation waste);
the necessary stores for the life of the ship and her crew (stores and supplies).

Within the IMO frame of mind, this document should be set up on the owner’s request and finan-
cial participation as early as the time of the ship’s design, and should be issued by a classification 
organization at the time of her entry into service. The document should be filled in all along the 
ship’s life and be kept on board.

Filling in a green passport should imply that the dismantling yard be provided with a thorough file 
on the ship’s architecture and compounds, as well as the equipment and processes implemen-
ted during the ship’s full life cycle – from her building to her securing process. This information is 
indispensable for the dismantling yard personnel, in order to prepare and implement an industrial 
process aiming at reducing the risks for the workers, the environment and the ship herself.

The Green Passport must be set and followed up, in a pragmatic and efficient way. Making very 
precise measurements or spotting traces of toxic substances is undisputedly useful. However, the 
precise localization of compounds and material containing pollutants and harmful substances in 
significant amounts must be considered as a priority. It will then be incumbent upon the yard to 
determine the waste process and treatment procedure.

Cases of uncertainty or physical impossibility to rule upon the existence of toxic products during 
the inventory will have to be identified as such, so that they be processed in time during the dis-
mantling, and that necessary caution be taken for them in the recycling planning.

The specific case of military ships

Even though the IMO Convention project on the dismantling of end-of-life ships does not include 
military ships in its overall scope, two main directions tend to give a viable prospect:

 designing green passports for new ships, and initiating thinking on the implementation of this 
method for end-of-life military ships;
.then,.for.their.last.trip,.carrying.out.the.voluntary.reintegration.of.military.ships.within.the.
field of the Convention.

An approach to make an inventory of toxic substances has been implemented by several 
European countries such as France, the United Kingdom, Germany and Sweden, for their mili-
tary ships. These countries’ acknowledged goal, however, has never shown to refer systemati-
cally.to.the.green.passport.

Cf . proposal 2.

•

•
•

•

•
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at the end of the ship’s life, the 
Green Passport’s degree of 
accuracy must enable to make 
the best of the ship’s industrial 
dismantling process. Amounts do 
count, indeed, but even more so 
the spotting of harmful products 
and the assessment of the danger 
they really represent. The MIDN 
suggests the promotion of this 
principle within the works of the 
IMO on the green passport as 
well as the inventories of military 
ships’ toxic products.
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3.4. Problems posed by controls

The international recognition of the certificates delivered within the framework of the IMO 
Convention, especially the “ship fit for recycling” certificate delivered by the flag State on 
the basis of an updated green passport and a recycling programme set up by an authorized 
or “labelled” yard, is a key point of the Convention. On-site checking of these certificates 
should be carried out with respect for the States’ sovereignty, especially when it comes to 
controlling dismantling premises.

The IMO Convention project has provided for various mechanisms to see that the principles 
set forth in the Convention are applied. These may be carried out by the flag-flying State, the 
port.State5 and the State where the dismantling yard is located. 

Controls are carried out all along the ship’s end-of-life cycle (checking the listing of toxic subs-
tances especially), the final check prior to the dismantling includes the following data:

the validation of the inventory of toxic substances on board; 
 the ship’s recycling plan (in accordance with the inventory and with the capabilities for 
the dismantling and processing of toxic substances of the yard entrusted with the ship’s 
demolition); 
 the delivery of an international “fit for recycling” certificate by the flag State, which must 
see that the recycling premises have the required capabilities to process the identified toxic 
substances;
 the authorization granted to the yards by their national authorities for a dismantling in accor-
dance with the IMO Convention.

The recycling or dismantling plan must be set up by the dismantling yard with the ship owner, 
on the basis of elements included in the green passport, as well as assessments which can be 
made by the yard on board, prior to the dismantling itself. This plan is logically meant to be 
available before the pertaining contract is signed, as it should stand out as the reference docu-
ment. It should also be outlined before the ship enters the yard, and sent to the ship owner in 
due time, prior to the departure so that the ship owner can take the necessary prior deconta-
mination measures that might be imposed upon the yard’s limits in terms of technical skills.

The “Ready for recycling” certificate will be produced by the administration of the flag State on 
the basis of the recycling plan presented by the authorized yard and on the basis of the ship’s 
green passport, produced by its owner. This certificate will enable to initiate the notification 
process between the authorities of the flag State and the State of the authorized dismantling 
yard. This certificate will also enable the flag State’s administration to have information about 
the conditions of the ship dismantling. Indeed, the flag State must make sure that the ship will 
be dismantled in acceptable conditions, as stated by regulation 1013/2006 of 14 June.

The current project rules that “the prior removal of toxic substances is not compulsory if the 
selected recycling premises are fully authorized to deal with this kind and amount of substan-
ces”. The implementation of the IMO Convention thus hinges upon the definition of the autho-
rity in charge of delivering various certificates especially a certificate enabling to identify the 
recycling premises in accordance with their ability to process toxic substances.

The “labelling” of recycling premises will have to include a necessary transition period, which will 
depend upon the level of the country’s technical and economic development, and will demand 
a flexibility in negotiating, so as to avoid “dismantling countries” to feel rejected from the pro-
posals of IMO and to refuse to apply to international texts.

After having taken cognizance of the “ready for recycling” certificate, the State where the dis-
mantling must be performed should have the right to forbid the dismantling operations to be 
carried out on its territory – within a period of time yet to be defined. That is a very impor-
tant point of the project, since it is legitimate that the State in which the dismantling is to take 
place can deny the entry of some ships, for instance if it thinks that the dismantling will entail 
5  Solutions should be sought in the memoranda of understanding (MoU) on the control of ships by the port State (Paris MoU and 

Tokyo MoU), and via the implementation of the measures put forth during the second joint ministerial conference of the Paris 
and Tokyo MoU, «reinforcing the circle of responsibility” (November 2004).

•
•

•

•
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consequences on health and the environment.

From a contractual point of view, the implementation of this measure could lead to many dis-
putes. Should the recycling State take too long to make its decision public, the seller – possibly 
a “cash buyer” could seek for recycling premises unauthorized by the Convention – if need be, 
once having changed the ship’s flag.

The IMO Convention relies upon the issue of certificates validated by a “competent” authority, 
yet to be defined. Classification societies could do, but all classification societies have not been 
granted international recognition. 

Cf :. proposal 3.

3.5. A necessary international financial support

Experience proves that one cannot rely on virtuous practices based on free will. One must the-
refore incite maritime professionals to choose clean demolition sites. 

Several incentives can then be considered: assistance to yards, assistance to professionals – or 
even.more.restricting.measures.

Direct assistance to yards would rather come under the competence of multilateral financial ins-
titutions such as the World Bank, the African Development Bank, etc. – non exclusive of a techni-
cal support for the training, labelling and feasibility surveys which could use a EU contribution.

Providing a direct assistance to professionals in order to encourage them to select already label-
led yards implies being ready to support the additional cost induced by the selection of a clean 
site. In such a case, it would be advisable to set up a private funding managed by an internatio-
nal institution, such as, for instance, the IMO – floated by taxes deducted from new ships, ship-
ped tonnage or ship registration.

All these measures have advantages and drawbacks. They must however indiscriminately apply 
to all maritime professionals, so as to avoid distortions in competition.
The amount of that fund – around 500 million dollars to process the dismantling volume worldwide 
– would only be awarded to professionals who agree to have their ships demolished in labelled yards.

Finally, one could consider more restrictive incentives – inspired from the US OPA (Oil Pollution 
Act) – which would impose upon any professional sailing towards a port belonging to a country 
which has applied these measures to produce a recoverable surety if it has its ship demolished 
in a site that meets international standards.

Such a measure – which is economically neutral for sites which carry out the dismantling of ships 
– is likely to be questioned by professionals of the maritime trade, but would have the advantage 
of being more quickly efficient and would respect competition and the rules of the market.

Cf . proposal 4.

4. The specific case of state-owned ships
4.1. The extent of requirements

The market of ship dismantling in Europe is thought to be about 500,000 to 700,000 tonnes 
over a period of �0 years, to be compared with the 60 to �00 million tonnes’ merchant ves-
sels to be demolished worldwide over the same period of time.

There are many possible destinations for military ships withdrawn from service: museums, 
breakwaters, spare parts, sales, shooting targets – and dismantling is just one solution among 
many. Moreover, a same ship may experience several of these steps before it is dismantled. 
Furthermore, the amount of all ships already long withdrawn from service, whose dismantling 
has become necessary considering their condition, must be further added to that of ships that 
are still in service but about to cease their operational activities. The overall trend which, for 

the MIDN suggests  the 
implementation of an ensemble 
of audits and international labels 
or standards by independent 
organizations. Some recycling 
countries, however, may fear 
a lack of flexibility in the 
adjustment of yards in line 
with the progress of standards 
in these countries’ industrial 
economy.
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in order to reinforce the terms 
of the new IMO convention, 
the MIDN offers – along with 
major actors (institutions, 
industries, ship owners and 
financiers), to look for  financial 
encouragement mechanisms 
destined to put forth a “clean 
and safe” dismantling, should the 
sole IMO convention not suffice 
to clean the market.

 4
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many years, has affected the European military fleets is an overall decrease in the total num-
ber and tonnage of these fleets. It is unlikely that this trend should be reversed in the forth-
coming decade.

Civilian administrations, for their part, use ships of various sizes – from small, several metres-
long patrol boats to ships several hundred metres long – that are regularly replaced according 
to their condition and obsolescence. Old ships are also directed towards several destinations 
(museums, re-use), but most of them are actually dismantled. However, their overall number 
and mass are lower than military ships’. One can thus consider dismantling solutions liable to 
meet military requirements as suitable for civilian State-owned ships of a similar size.

4.1.1. The French military fleet

The French military fleet to be dismantled over the next ten years amounts to about 80,000 
tonnes, that is a few dozen ships over �,000 tonnes (�0 to 40 depending upon second-hand 
sales, target shootings or other uses). 100 to 200 small hulls and floating devices – some of 
them containing asbestos – should add to these hulls. 
A few hulls, over 1,000 tonnes, are to be dismantled in the next three years. Some of them, 
considering their condition, are to be dismantled as a priority.

The overall volume of European State-owned ships to be dismantled in Europe or in OECD 
member States should amount to 400,000 tonnes over the next ten years.

The current regulations lead to a specific procedure for the dismantling of French ships. 
For many ships, the dismantling reports will have to be carried out prior to transferring the 
ownership of recyclable parts.

The French Navy has taken the issue of the dismantling of end-of-life ships into serious considera-
tion. It has defined their dismantling strategy and commissioned its fleet support services (SSF) in 
order to assume the project management of the contractual part. A specific allocation should then 
be planned.

The dismantling of some ships could be subject to sales. For others, a service delivery will have to be pur-
chased. The Navy should be entitled to manage these operations – including the financial aspect which 
involves the income from sales of some ships whose dismantling turns out to be profitable, even second-
hand sales which could provide a partial compensation for the budget allowance allocated for the dis-
mantling of other ships – which should be identified and initially endowed with a few million euros).

An August 2006 decree rules that the income from sales when a item is sold, is allocated to the admi-
nistration which formerly owned it. The common work between the Navy and the Estates Services 
could lead to a protocol providing the Navy with the broadest possible room for manoeuvre to 
manage sales and purchases.

4.1.1.1. Large recent ships

The latest dismantling forecasts for ships over 1,000 tonnes supplied by the Navy signal about 
a score of units to be dismantled during the forthcoming eight years, for a full mass of about 
80,000 tonnes. Besides, such a hypothesis considers that several dozens of other ships should 
indeed be sold. The Navy should nevertheless keep these thoroughly cleaned-up hulls to use 
them as shooting targets for the development of weapon systems and the training of forces.

Except for the hull of the former Clemenceau, which could demand specific means, the size of 
other State-owned ships (all under 11,000 tonnes and under 200 metres long) does not pose 
infrastructure or device problems for their dismantling.

This should amount to a minimum average of 3 ships to be dismantled per year, for an average 
mass of 10,000 tonnes per year for the eight years to come. Considering their size and condi-
tion, all these ships – with a few exceptions – could find a solution for their dismantling, after 
being towed, in any European yard adjusted to their respective sizes.
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4.1.1.2. Large ships in poor condition

A few large, old ships which have long been kept as breakwaters on every maritime front are 
in poor condition. Given many uncertainties about their continued sailing ability, finding specific 
dismantling solutions for these particular ships, separate from the case of other light and heavy-
tonnage ships, stands as an emergency. One could quickly consider resorting to large lifting and 
transport ships to convey these worn hulls towards European yards, so as to put forth a safe 
and adequate solution to each particular case.

4.1.1.3. The smallest ships 

A quick survey of the ten forthcoming years shows that in each of the major military ports of 
Metropolitan France (Brest and Toulon), there are a great number of small ships or port vehicles 
– about sixty units for lightship displacement under 350 tonnes and a full mass of about 4,000 
tonnes for each of these ports – that will be scrapped and probably have to be destroyed since 
they cannot be re-used. For technical reasons – impossible towage in high seas – and econo-
mical – transportation costs – mainly related to the number and size of these crafts, it is very 
likely that their dismantling will have to be carried out locally. On each maritime front, optimised 
contractual strategies, gathering military and civilian requirements, and calling upon local com-
panies as well as major firms will have to be considered.

Cf . Proposals 5 and 6

4.1.2. The French civil State fleet

On an overall population of 245 units over 100 gross tonnage which make up the French State 
civil fleet, a vast majority is made up of small ships, the dismantling of which shall be similar to 
that of military ships of a similar size, on the maritime front under concern. For the few large 
ships – yet usually smaller than the military ships – only 16 ships under 10,000 tonnes will be 
sent for dismantling within the next 5 years.

Cf . Proposal 7

4.1.3. European military fleets
By and large, one may consider that among the other European navies, only the British Royal 
Navy faces a similar problem to that of the French Navy, with about thirty ships and a total 
mass of about 90,000 tonnes to be dismantled in the ten forthcoming years. On the whole, the 
remaining European navies represent a mere 120,000 tonnes and about a hundred ships over 
the same period of time.

Which leads us to list – for all European military navies, including the French – about 150 ships 
over 1,000 tonnes and a total mass of 300,000 tonnes to be dismantled during the ten forth-
coming.years..

For small military ships, or military ships in poor condition, each of the States will face the same 
problem as the French Navy and will have to seek for essentially local solutions. However, it is 
unlikely that their dismantling should justify the setting up of specific sustainable industries.

4.1.4. European civil State fleets

Because of the major scattering of the State services which implement ships and because of 
the differences in the structure organization among States, it has not been possible to make a 
detailed and precise list of the civil State ships to be dismantled in the years to come. Besides, 
this population includes a wide variety of ships that range from excursion boats to ships over 
100 metres long; both shall obviously not be provided with identical dismantling solutions.
Nevertheless, considering existing fleets and their average age, one can consider that European civil 
State ships to be dismantled in the ten forthcoming years should not exceed 100,000 tonnes.

contractual strategies for hulls to 
be dismantled in �007/�009 are 
currently being designed and will 
have to be quickly implemented 
on maritime fronts. Such is the 
action already taken by the 
French Navy. 
The al lowance the Navy 
has required should also be 
safeguarded against budget 
turbulence liable to occur 
within the next few years, so 
as not to ruin the implemented 
dynamics.
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The income from sales of 
ships whose dismantling has 
been profitable – or even 
from ships sold second-hand 
– could well contribute to the 
specific allowance in order to 
compensate for the dismantling 
costs of other ships (a �0 August 
�006 decree rules that the 
income from sales of an item is 
allocated to the administration 
which formerly owned it).
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inventories and processing 
strategies for small ships and 
floating devices should be 
designed within the framework 
of regional meetings among 
civilian and military actors.

 7
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4.1.5. Abandoned or wrecked ships

European States are often confronted to the confiscation of ships in violation of the law, or to 
merchant vessels that are abandoned inside their ports or on their coasts by tactless owners, 
after an accident. Experience shows that, even when resorting to national or international jus-
tice, the practical capabilities of a State to sue these owners for forcing them to free these areas 
and to resume responsibility for their abandoned ships are very little. In these cases, the only 
way for national authorities to part with these ships – often in very poor condition – is to take 
the financial and technical responsibility for their dismantling.

In statistical terms, even though the extension of the lifetime of many merchant vessels leads 
to a credible rise of these desertions, the total mass of ships to be dismantled in such condi-
tions, all over Europe, should not exceed a few dozen thousand tonnes, and will lead to dis-
mantling operations in local yards.

4.1.6. State synthesis

The merger of the various ship sources whose dismantling will have to be supported by European 
States over the next ten years does not exceed a total mass of 400,000 tonnes. This amount 
actually covers two different populations:

 a population of civil and military State ships whose size and condition enable nautical movement, 
which is a token of a massive competition of dismantling assets. Over the aforementioned 400,000 
tonnes, this population probably stands for over 90% in terms of mass;
 a population of small State civil and military ships, or larger ships whose poor condition or value 
are bound to restrict or forbid the transportation or towing, and who will have to undergo dis-
mantling operations in the vicinity of their berth. In terms of mass, this population is likely to stand 
for less than 10% of the same 400,000 tonnes.

4.1.7. European synthesis

In order to assess the capability of the European industrial network to swallow up the total mass 
of the ships, that for various technical or judicial reasons will have to be dismantled in the ten 
forthcoming years, it is necessary to supplement the mass of European State ships – 400,000 
tonnes – with that of the various merchant vessels that will end their lives in Europe. 

Indeed, some vessels ship owners, thus following the example or advice of their national autho-
rities, want to have their ships dismantled in Europe, for reasons pertaining to their public image 
or because of possible towing hazards. The amount of these merchant vessels of various sizes 
will add to the usual population of fishing boats and inland water boats which are always pro-
cessed in Europe. The mass of this population may be estimated around 100,000 to 300,000 
tonnes.over.the.next.ten.years.

The total mass of new European ships to be swallowed up by the yards of our economic area 
will thus approximately amount to 500,000 to 700,000 tonnes for the ten years to come.

4.2. Adjusting the industrial network

The number of jobs and revenues at stake in the dismantling industry in Europe is quite small. 
The world dismantling costs, depending upon the type of ship and her dismantling localisa-
tion, range from USD – 500 to + 500 per tonne. The current rates of metals indicate a likely 
increase in cleaning up and dismantling operations which enable to remunerate ship sales 
to European industrialists.

The transitory dismantling period of State-owned ships in EU/OECD could last from 5 to 10 
years, the time for the IMO Convention to be settled, the international market to be cleaned 
up, the regulations on waste to evolve according to the particular cases represented by ships, 
and for the end-of-life ships to follow the IMO regulations – on a free-will basis.

Even if the mass of State-owned ships to be dismantled in the next ten years appears marginal 

•

•
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compared to that of merchant vessels, this dismantling must nevertheless be carried out in an 
exemplary way. If that period should last until 10 years, Europe should make the best possible 
arrangements to dismantle about 400,000 lightship tonnes of State-owned ships, plus 100,000 
to 300,000 tonnes for the dismantling of hundreds of small merchant vessels, as well as larger 
ships, in such a poor condition, however, that it will be impossible to tow them safely towards 
Turkey or Asia.

Given the existing yards in Europe – and their acknowledged adjustment capabilities, it seems 
quite clear that the dismantling of the main State-owned or merchant vessels forced to remain 
inside Europe for the ten years to come can be sustained by current capabilities, after possible 
adjustments, in the framework of a wide European competition.

For a very minor part of this total mass, the size and condition of these ships require to resort 
to local dismantling facilities, so as to avoid costly transportation and towing. This very redu-
ced population will even less justify the setting up of permanent yards. It will, however, require 
to find practical and temporary solutions which the regarded national authorities must quic-
kly consider.

Cf . proposal 8.

4.3. The French industrial mobilisation and regional prospects
4.3.1. Dismantling economic data

Depending on the countries and the levels of investment and amortization, the additional 
costs of a clean and safe dismantling wavers between USD 50 and 150 per tonne.

One should keep in mind the following economic data, which the MIDN has drawn from a num-
ber of meetings and visits in yards. The MIDN has thus visited about twenty of them, specialized 
not only in ship dismantling, but in that of other land or maritime equipment as well, in the USA, 
Belgium, the Netherlands, Italy, Great Britain, Lithuania, Latvia, Turkey, India, China and Norway.

Depending upon the type and size of the ship, upon the dismantling process and site, and depen-
ding upon the variations of freight rates and raw material rates, the price bracket for the dis-
mantling ranges from – USD 500 to + 500 per on-ballast tonne. Hence:

 today, in Bangladesh, a ship sold as is, is purchased by the yard to the owner at a price ranging 
between USD 400 and 500 per tonne;
 a ship sold as is, yet subject to thorough dismantling processes, can be purchased between 
USD 100 and 200 per tonne – if only slightly polluted, as negotiated in some European or 
Turkish yards; 
 a complex and very polluted ship – for instance a military combat ship – could cost her owner 
up to a few hundred dollars per tonne in these European yards.

Setting up “integrated” dismantling facilities – “integrated” meaning that the yard gathers the clea-
ning-up, cutting, reinforcement and conditioning of the remaining waste and is capable of pro-
cessing 100,000 tonnes per year – from scrap, requires an investment of about 20 million euros. 
If adjoined to an existing metal recycling land yard, the profitability of the investment shall be 
reached at a lower level of scrap metal processed.

Nevertheless, as is the case in France, its activity license in Europe shall be subject to ICPE and 
IOTA-like regulations (ICPEs: facilities classified for environment protection; IOTAs: facilities, works, 
jobsites and activities subject to water regulation), the inquiry period of which – given their com-
plexity – might take as long as a couple of years.

From the economic analyses led from the known basis of the production loads and products from the 
various dismantling yards worldwide, the MIDN has concluded that, according to the current market 
conditions, the additional costs for the production of a clean and safe yard could amount to USD 50 
to 150/ ship tonne, depending upon the country and the level of investments already made.

With an average dismantling price of EUR 300/tonne, and a resale value of about EUR 200/tonne 
for recycled metals, the dismantling of all European State-owned ships – 400,000 tonnes – to be 
recycled over ten years would generate a yearly revenue of about 20 million euros. 

•

•

•

the European market of ships 
to be dismantled does not 
require to subsidize new 
industrial capabilities; with a little 
adjustment, existing European 
yards should be able to cope 
with that load in a safe and clean 
way. Yet, the flow of State-owned 
ships to be dismantled within 
the next years could also enable 
new European dismantling 
professionals to emerge. In 
such a competitive game, the 
importance of geographic vicinity 
should be stressed.
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There already are profitable yards in Europe, with enough capacities, on the whole, to sustain 
the mass of identified merchant vessels and State-owned ships in the ten years to come.

For these yards, ship dismantling activities supplement the land activities – as they are adjoined 
to an industrial recycling yard. Should they even swallow up the entirety of this new naval input, 
this activity would remain a minority.

However, the competition and the consequences of vicinity – especially in the case of business 
conditions where current industrial facilities are overloaded – could lead to the emergence of 
new professionals and to their permanent entry in the market.

4.3.2. Industrial projects currently considered in France

Many companies – by way of press releases or statements – have voiced their concern and 
thinking about the implementation of new sectors on the French coasts. These various pro-
jects have been mentioned by the MIDN during meetings with local civil or military players on 
all.three.maritime.fronts.

Group Bartin, which has already put money into aircraft dismantling in Châteauroux, has voiced 
its interest for the setting up of a dismantling sector in Bordeaux for large metallic ships, jointly 
with group Europlasma. Bartin takes a keen interest in the dismantling of fishing ships.

Group Suez, whose subsidiary company Sita has participated in the dismantling of the Lucifer 
near Cherbourg, has revealed his reflections on the setting up of a branch on French coasts. It 
has however failed to comment on the precise location and industrial terms of the project. 

Companies CFF Recycling (metal recycling) and Isotherma (asbestos removal) have pooled 
with a view to setting up a dismantling sector for civil and military ships.
Within group Enys, SDI company, pooled with group Adani (India), has voiced its interest for 
the setting-up of a branch in the Cherbourg commercial port. 

An economic interest group dubbed “Brest Force Plus” was set up on the initiative of SIB (asbes-
tos removal) and Guyot group’s Brest Récupération (metal recycling), joint with some twenty 
other local SMBs, in order to set up an industrial ship dismantling sector in the port of Brest. 
The Brest Chamber of Commerce and Industry (CCI), the administrator of the commercial 
port docks, primarily wishes to use them for naval reparation.

In the Marseilles port, it is currently debated as to whether or not dry dock 10 should be used 
for the dismantling of a commercial ship.

Véolia company has shown a keen interest for dismantling branches.

DCN company, while highlighting its knowledge of ships and complex process engineering, 
puts forth its participation in industrial dismantling pools without claiming the latters’ project 
management.

Other industrialists have joined MIDN, for issues pertaining to industrial processes and to the 
use of industrial devices – floating docks, for instance – and for projects of branches in Europe 
or worldwide.

On the whole, the CCI are yet undecided as to whether making a priority of using their faci-
lities for various commercial or industrial activities, or mortgage them for the benefit of dis-
mantling sites, which raise problems in terms of reputation, and whose profitability has not yet 
been proven. The Cherbourg CCI keeps a sharp eye to possible nuclear-propelled submarines 
dismantling activities.
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5.  A european mobilization during the transition period is 
necessary

5.1. The European Union’s maritime policy and the green book of dismantling

Strictly national or European solutions addressing worldwide problems cannot lead to any 
long-lasting achievement. Confronting the issue of ship dismantling to regional solutions will 
only lead possibly concerned ships to shy away from a restrictive jurisdiction.

In order to stand by the aim of an IMO diplomatic conference in 2008, the convention text and 
guidelines should be simultaneously worked out. A minimum grounding of demands, in accor-
dance with European Parliament and Council rule 1013/2006 pertaining to waste transfer, must 
be worked out. This new rule does not specifically address ship dismantling, but nevertheless 
reminds, in its grounds, that the dismantling of end-of-life ships be carried out in a secure and 
ecologically.rational.way6. With this aim in view, these rules refer to the specific (non-biding) gui-
delines endorsed within the frameworks of the Basel Convetion, the IMO and the ILO.

The new community rules remind of the “efforts currently accomplished – especially the inter-agency 
joint work among the ILO, the IMO, and the Secretariat of the Basel Convention, to implement 
restrictive demands likely to realistically and efficiently address the issue of ship dismantling”.

European countries must seek concerted answers to such sensitive issues in order to achieve a 
wide range support from the main recycling flag States to the Convention.

The European Union’s maritime policy must be considered as a whole, as its various components 
interact. European works have been realized by the composition of a green book – an inventory 
and reflection document, validated by the Commissioners’ college – which was published in June. 
Entitled “Towards a maritime policy of the Union: a European vision of the seas and oceans”, this 
green book is open to a broad consultation until 30 June 2007. The European Council’s conclu-
sions are expected by December. 

There are major economic stakes: almost 90% of the EU’s foreign trade and over 40% of its 
domestic trade is ship borne. Each year, 3.5 billon tonnes of goods and 350 million passengers 
travel through Europe’s 1,200 maritime ports. Directly or indirectly, Europe controls over 40% 
of the world fleet.

Governance is a key topic of the green book: the European community and its member States 
are parties in over 100 multilateral agreements on maritime affairs; six European agencies and 
seven commissioners tackle sea-related issues.
Furthermore, the Commission has planned the publication of a specific green book for ship dis-
mantling in March 2007. This green book aims at listing the measures mentioned on that topic 
in the green book on the European maritime policy. The latter indeed includes a major passage 
on naval demolition which must be referred to in preference and priority, but which should as 
well be more fully and accurately developed.  

If enabled by the agenda, the results of the European consultation on ship dismantling should be a full 
part of the white paper on the definition of an overall maritime policy for the European Union.

The consultation on ship dismantling should hinge upon two approaches: the first one will be dedi-
cated to the international action of the Commission and member States, so as to improve the cur-
rent situation of naval demolition in the countries where it is actually being carried out and essential; 
the second one will be dedicated to the Union’s proper policy within European borders. 

The idea of the first approach is to initiate a meaningful change in current wanderings, thanks to 
a combination of reinforced international standards, applicable to all and everywhere, and, in a 
modernized form, to qualified assistance to the renewal of yards – especially in the Indian sub-
continent where most of the naval demolition worldwide is carried out.

The second approach, which is specific to the EU, should aim at the dismantling of ships which, 
for some reason, do not fit within the framework of this international ship market, and which 
- Ground 35 and Appendix VIII.

the MIDN suggests that France 
encourage the EU to be resolute 
in helping the emergence of the 
IMO convention and show the 
way by adopting a support and 
transition plan.
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the MIDN has offered a significant 
and backed-up contribution to the 
Commission for the forthcoming 
“green book for the dismantling 
of end-of-life ships”. It is suggested 
to keep on putting forth measures 
and studies, especially for subjects 
pertaining to: 

 the participation in the 
emergence of international 
standards – or European labels, 
for a given period of time – 
including by providing technical 
and financial assistance to 
yards which have taken steps 
towards certification;
 encouraging – in a symbolic or 
financial way – any partnership 
among maritime professionals, 
ship owners and “clean and 
safe” dismantling yards; 
 the specific conduct of a 
discussed European action 
for the dismantling of State-
owned ships; 
 looking for possible follow 
up measures and financial 
encouragements in order to 
support – if necessary – the 
implementation of the IMO 
convention.

•

•

•

•

 10

the European Commission’s 
General  Directorate for 
Environment wishes that the EU 
would apply as party to the IMO 
Convention on ship dismantling 
– starting with introducing a 
REIO – regional integration 
organization – clause. The MIDN 
suggests that this possibility be 
examined within the framework 
of the consultation on the green 
book pertaining to the set-up 
of a future maritime policy for 
the EU. An interdepartmental 
discussion on that matter will 
be continued.
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require a definition of a European naval demolition sector which is reliable as well as exemplary, 
even if that requires to take the smallest possible distance towards market regulations.

The MIDN offered several measures to the European Commission, among which the planning 
of international standards that give a specific recognition to naval demolition yards with an eco-
logically rational administration.

The EU could provide them with the technical and financial assistance that would enable them 
to implement a gradual updating in terms of protection of the maritime environment, and in 
terms of health and security at work.

The survey on the issue of dismantling7, notified during the summertime by the Commission (General 
Directorate for the Environment) to a Danish company, could shed new light on the matter.

Cf . proposals 9, 10 and 11.

5.2. Bilateral partnerships

The French position, which consists in reducing the dismantling perimeter of EU and EFTA 
State-owned ships, differs from that of our closest European partners.

European positions do not match yet. The British, the Dutch, the Germans and the European 
Commission’s General Directorate for Environment tend to consider that the recycling and 
upgrading of the 95% of “waste/ship” (as authorized by the European regulations within the 
OECD) have a legal leadership over “minor” operations to do away with the 5% toxic waste 
derived from dismantling whereas, strictly speaking, the European regulation does not allow the 
export of toxic waste to be disposed outside EU/EFTA.

Some consider that OECD member States yards – such as Turkey’s – may de facto compete 
for the dismantling of European State-owned ships. As far as France is concerned, the export 
of toxic waste for disposal – whether or not derived from a dismantling and majority upgra-
ding operation – should never be allowed outside the EU and EFTA.

The dismantling of State-owned ships in the OECD outside EU/EFTA – including the repatria-
tion of toxic waste derived from dismantling operations – could, legally speaking, be considered. 
It is also possible that certain EU/EFTA countries, should they agree to dismantle their neigh-
bours’ ships, would demand, as a prior condition, that toxic residual waste be returned for dis-
posal.in.the.ship-owning.country.

The situation of OECD countries outside EU within the dismantling scene – especially that of 
Turkey – is not to be overlooked. Actually, Turkish yards have undertaken environmental and health 
enhancement works which are recognized by experts and by the European Commission.

Despite the limited mass which they represent, a common inventory of European State-owned 
ships likely to be dismantled in the forthcoming ten years becomes an absolute necessity in 
order to gain a fair enough visibility of the adjustment of European or national dismantling assets 
available or yet to be adjusted.

This inventory is also necessary to assess the financial burden and look for cooperation or even coor-
dination, so as not to generate shortages or overloads in existing branches or considered tempo-
rary solutions. In order to make the best of national subcontracting processes, European dismantling 
programmes and coordinate offers could be developed within a formal reciprocal framework.

Considering the dominant portion, in number and movement, of military ships in this inventory, 
European cooperation will first and foremost have to address that particular field. Solutions 
found for military ships could also well be applied to civil State-owned ships as well as mer-
chant vessels stuck in ports, and whose burden – as well as the responsibility for their dismant-
ling – would be incumbent to European States..

Cf . proposals 12 and 13.

7  This survey follows several EU-funded surveys (« SHIPDISMANTL » -2005/2009, « SHIPMATES » 2004/2007, ECODOCK, 
COWI… cf. appendix).

the MIDN puts forth an optimal 
exchange of information with our 
European partners, the examination 
of possible common contractual 
clauses, even, to some degree, 
gathering invitations to tender 
for European State-owned ships, 
especially British and French. A 
labelling and selection of yards fit 
for a safe and clean recycling, akin 
to the procedure implemented in 
the United States, should be given 
thorough thinking.

 12

the establishment of a formal 
framework for cooperative exchange 
among the European military navies 
should be further explored. This 
cooperative framework could then 
be used as a basis for extending the 
cooperation to civilian services. Such 
cooperation could be explored with 
the British at first, and then with 
other European Navies.
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6. A road map for the forthcoming months
Cf . proposal 14.

7. Conclusion
Below are the main proposals put forward by the MIDN in the present report:

Proposal 1: in view of the French interpretation of European texts and considering that stan-
dards should stand as examples, the MIDN recommends that the dismantling of French ships 
within the EU or EFTA countries should now be restricted. Our British and German partners, 
as well as the European Commission’s General Directorate for Environment do not share this 
view, since they think that dismantling within the OECD area should not pose any legal problem, 
provided OECD countries upgrade their yards so as to abide by European standards.

Proposal 2: at the end of the ship’s life, the Green Passport’s degree of accuracy should ena-
ble to make the best of the ship’s industrial dismantling process. Amounts do count, indeed, but 
especially the spotting of harmful products and the assessment of the danger they really repre-
sent. The MIDN suggests the promotion of this principle within the works of the IMO on the 
green passport as well as the inventories of the toxic products contained in military ships.

Proposal 3: the MIDN suggests the implementation of an ensemble of audits, international 
standards and/or labels by independent bodies. However, some recycling countries may fear a 
lack of flexibility in the adjustment of yards in line with the progress of standards in their indus-
trial.economy.

Proposal 4: so as to consolidate the provisions of the new IMO Convention, the MIDN pro-
poses to look for financial incentives aimed at promoting a safe and clean dismantling – along 
with a few major players (institutions, industries ship owners or financiers) –, should the sole 
IMO Convention not prove sufficient to clean the market.

Proposal 5: contractual strategies for hulls to be dismantled in 2007/2009 are currently being 
designed and will have to be quickly implemented on maritime fronts. Such is the action already 
taken by the French Navy.
The MIDN also suggests that the budget allowance which the Navy has required should be safe-
guarded against budget turbulence liable to occur within the next few years, so as not to ruin 
the implemented dynamics.

Proposal 6: The income from sales of ships whose dismantling has been profitable - or even 
from ships sold second-hand - could well contribute to a specific budget allowance in order to 
compensate for the dismantling costs of other ships (a 10 August 2006 decree rules that the 
income from sales of an item is allocated to the administration which formerly owned it).
................................................................................
Proposal 7: inventories and processing strategies for small ships and floating devices should be 
designed within the framework of regional meetings among civilian and military actors.

Proposal 8: the European market of ships to be dismantled does not require subsidizing new 
industrial capabilities; with a little adjustment, existing European yards should be able to cope 
with that load in a safe and clean way. Yet, the flow of State-owned ships to be dismantled within 
the next years could also enable new European dismantling professionals to emerge. In such a 
competitive game, the importance of geographic vicinity should be stressed.

Proposal 9: the MIDN suggests that France encourage the EU to be resolute in helping the emer-
gence of the IMO Convention and show the way by adopting a support and transition plan.

Proposal 10: the MIDN has offered a significant and backed-up contribution to the Commission 
for the forthcoming “Green Book for the dismantling of end-of-life ships”. It is suggested to keep 
on putting forth measures and studies, especially for subjects pertaining to:

 the participation in the emergence of international standards – or European labels, for a given 
period of time – including by providing technical and financial assistance to yards which have 
taken steps towards certification;  

•

assign the General Secretary for 
the Sea to the coordination of 
interdepartmental actions, without 
prejudice to each ministry’s and to 
the General Secretariat of European 
Affairs’ remit. This mission will focus 
on the following goals:

 releasing and making use of the 
final MIDN report and continuing 
the works;
 continuing negotiations on the 
IMO Convention (MEPC meeting 
in May and July);
 drawing up, in connection with 
the General Secretary for 
European Affairs, well backed-
up proposals on the Commission 
green passport, which is expected 
in March, and taking an active 
part in European workshops 
contemplated by the German 
EU Presidency;
 participating in the drawing up of 
French and European strategies 
on the dismantling of big State-
owned ships, especially of military 
ships;
 supporting and extending regional 
thinking on the processing of 
pleasure and fishing boats, and of 
small ships and not very movable 
floating devices.

•

•

•

•

•
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 encouraging – in a symbolic or financial way – any partnership among maritime professio-
nals, ship owners and “clean and safe” dismantling yards;
 the specific conduct of a discussed European action for the dismantling of State-owned 
ships;
 looking for possible follow-up measures and financial incentives in order to support - if neces-
sary - the implementation of the IMO Convention.

Proposal 11: the European Commission’s General Directorate for Environment wishes that 
the EU applied as a party to the IMO Convention on ship dismantling – starting with intro-
ducing a REIO – regional integration organization - clause. The MIDN suggests that this pos-
sibility be examined within the framework of the consultation on the green book pertaining 
to the set-up of a future maritime policy for the EU. An interdepartmental discussion on that 
matter will be continued.

Proposal 12:.the.MIDN.puts.forth.an.optimal.exchange.of.information.with.our.European.
partners, the examination of possible common contractual clauses, and even, to some degree, 
pooling calls for tenders for European State-owned ships, especially British and French. A label-
ling and selection of yards fit for a safe and clean recycling, akin to the procedure implemented 
in the United States, should be given thorough thinking.

Proposal 13: the establishment of a formal framework for cooperative exchanges among the 
European military navies should be further explored. This cooperative framework could then 
be used as a basis for extending the cooperation to civilian services. Such cooperation could 
be explored with the British at first, and then with other European Navies.

Proposal 14: assign the General Secretary for the Sea to the coordination of interdepart-
mental actions, without prejudice to each ministry’s and to the General Secretariat of European 
Affairs’.remit..This.mission.will.focus.on.the.following.goals:.

releasing and making use of the final MIDN report and continuing the works;
continuing negotiations on the IMO Convention (MEPC meetings in May and July);
 drawing up, in connection with the General Secretary for European Affairs, well backed-up 
proposals on the Commission green passport, which is expected in March, and taking an active 
part in European workshops contemplated by the German EU Presidency;
 participating in the drawing up of French and European strategies on the dismantling of big 
State-owned ships, especially of military ships;
 supporting and extending regional thinking on the processing of pleasure and fishing boats, 
and of small ships and not very movable floating devices.

•

•

•

•
•
•

•

•
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